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AVANT-PROPOS

Le présent volume du rapport Le Canada et les Nations Unies porte
sur l'activité des Nations Unies et de leurs institutions spécialisées durant
l'année civile 1961.

L'année a commencé dans la lourde atmosphère laissée par la quin-
zième session de l'Assemblée générale, à laquelle avaient pris part un
nombre imposant de chefs de gouvernement. La première partie de la session
avait été marquée par des excès et de la confusion au cours d'un long débat
qu'avait envenimé un violent effort dde du côté soviétique. Loin
de diminuer la tension internationale qui croissait durant l'été de 1960, les
délibérations de l'Assemblée avaient tendu à l'aggraver. Aussi l'Assemblée
n'avait-elle pu mener ses travaux à terme dans le cas de plusieurs points
importants de son ordre du jour, comme par exemple le désarmement; on
avait donc décidé que la session reprendrait en mars 1961.

Lors de la reprise de la session, l'atmosphère était meilleure. D'un
commun accord, on a reporté à plus tard un bon nombre des questions les
plus controversées. Les États-Unis et l'Union soviétique, ce qui était signi-
ficatif, ont entamé des pourparlers en vue d'une reprise des négociations
sur le désarmement. L'Assemblée générale a accueilli avec une vive satis-
faction cette nouvelle, qui permettait ,d'espée qu'à force de persévérance
on surmonterait la crise de confiance par laquelle passaient les Nations Unies.

Pendant toute l'année 1961, les Nations Unies ont dû porter le poids
de la situation du Congo, où elles n'arrivaient pas à opérer la réconciliation
nécessaire. Cette affaire, jointe aux nombreuses autres responsabilités de
l'organisation, a engagé lourdement les ressources morales et matérielles de
celle-ci.

Les attaques sodtenues de l'URSS contre le Secrétariat, et d'autre part-
le déficit financier croissant, sapaient le prestige des Nations Unies au mhoment
où elles en avaient particulièrement besoin en raison des tensions qui s'accen-
tuaient à Berlin, dans l'Asie du Sud-Est et dans les Antilles.

Les perspectives se sont assombries lorsque, le 18 septembre, M. Dag
Hammarskjöld a péri au cours d'une mission de paix en Afrique. Cet événe-
ment a plongé les États membres dans la consternation. La main ferme de
M. Hammarskjöld avait maintenu l'Organisation dans une voie sûre en dépit
des critiques les plus violentes et des obstacles les plus sérieux.

La seule situation congolaise réclamait de la part du Secrétariat une
direction ferme et lucide. Les États membres se sont rendu compte, à peu
près tous, qu'il ne fallait pas laisser la tragédie de Ndola compromettre la
grande cause pour laquelle Dag Hammarskjöld avait tant Suvré. En choisis-
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ABRÉVIATIONS ET SIGLES

AID - Association internationale pour le développement
AIEA - Agence internationale de l'énergie atomique
AMR - Année mondiale du réfugié
BAT - Bureau de l'assistance technique
BIRD - Banque internationale pour la reconstruction et le déve-

loppement
CAC - Comité administratif de coordination
CAT - Comité de l'assistance technique
CCIT - Comité consultatif international téléphonique
CCIR - Comité consultatif international des radiocommunications
CCIT - Comité consultatif international télégraphique
CCM - Comité consultatif international télégraphique et télépho-

nique
CCPO - Comité central permanent de l'opium
CEA - Commission économique pour l'Afrique
CEAEO - Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient
CEE - Commission économique pour l'Europe
CEE - Communauté économique, européenne
CEPAL - Commission économique pour l'Amérique latine
Cli - Cour internationale de Justice
CNU - Commandement des Nations Unies
GAD - Groupe d'aide au développement
DOAT - Direction des opérations de l'assistance technique
ECOSOC - Conseil économique et social
FISE - Fonds des Nations Unies pour l'enfance
FMI - Fonds monétaire international
FNUR - Fonds des Nations Unies pour les réfugiés
FUNU - Force d'urgence des Nations Unies
GATT - Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
RCR - Haut-commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
IMCO - Organisation intergouvernementale consultative de la navi-

gation maritime
OAA - Organisation pour l'alimentation et l'agriculture
OACI - Organisation de l'aviation civile internationale

OCC - Organisation de coopération commerciale
OCDE - Organisation de coopération et de développement émno-

miques

OECE - organisation européenne de coopération &=ornique
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OIC - Organisation internationale du commerce

OIT - Organisation internationale du Travail

OMM - Organisation météorologique mondiale

OMS - Organisation mondiale de la santé

ONG - Organisations non gouvernementales

ONUC - Opération des Nations Unies au Congo
ONUST - Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance

de la trêve en Palestine

OPBX - Programme relatif au personnel d'exécution, de direction

et d'administration

lari - Programme élargi d'assistance technique

Spy - Société financière internationale

SUNFED -Fonds spécial des Nations Unies pour le développement

économique

UIT -Union internationale des télécommunications

FENU -- Fonds d'équipement des Nations Unies

CNUURC -Commission des Nations Unies pour l'unification et 1e

relèvement de la Corée

UNESCO -- Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science

et la culture

UNRWA -- Office de secours et de travaux pour les réfugés de Pales-

tine dans le Proche-Orient

UPU -Union postale universelle



AVIS AU LECTEUR

Le présent volume, quinzième de la série Le Canada et les Nations
Unies, porte sur les travaux accomplis par l'ONU durant la deuxième
partie de la quinzième session, qui a eu lieu du 7 mars au 22 avril 1961,
sur la première partie de la seizième session, qui a eu lieu du 18 septembre
au 20 décembre 1961, ainsi que sur les autres activités déployées par
l'ONU et ses institutions spécialisées au cours de 1961. Le présent rapport
embrasse en outre la troisième session spéciale, convoquée pour étudier
l'affaire de Bizerte. On trouvera à l'annexe I l'ordre du jour de la seizième
session.

Voici les dates des diverses sessions de l'Assemblée générale:
Première session,'première partie, Londres, du 10 janvier au 14 février 1946.
Première session, deuxième partie, New York, du 23 octobre au 16 décembre

1946.
Première session spéciale (Palestine), New York, du 28 avril au 15 mai 1947.
Deuxième session, New York, du 16 septembre au 29 novembre 1947.
Deuxième session spéciale (Palestine), New York, du 16 avril au 14 mai

1948.
Troisième session, première partie, Paris, du 21 septembre au 12 décembre

1948.
Troisième session, deuxième partie, New York, du 5 avril au 18 mai 1949.
Quatrième session, New York, du 20 septembre au 10 décembre 1949.
Cinquième session, New York, du 19 septembre au 15 décembre 1950.
Sixième session, Paris, du 6 novembre 1951 au 5 février 1952.
Septième session, New York, du 14 octobre 1952 au 23 avril 1953.
Reprise de la septième session, New York, du 17 au 28 août 1953.,
Huitième session, New York, du 15 septembre au 9 décembre 1953.
Neuvième session, New York, du 21 septembre au 17 décembre 1954.
Dixième session, New York, du 20 septembre au 20 décembre 1955.
Première session extraordinaire d'urgence (Moyen-Orient), New York,

du 1"r au 10 novembre 1956.
Deuxième session extraordinaire d'urgence (Hongrie), New York, du 4 au

10 novembre 1956.
Onzième session, New York, du 12 novembre 1956 au 8 mars 1957.
Reprise de la onzième session (Hongrie), New York, du 10 au 14 sep-

tembre 1957.
Douzième session, New York, du 17 septembre au 14 décembre 1957.



Troisième session extraordinaire d'urgence (Moyen-Orient), New York, du
8 au 21 août 1958.

Treizième session, New York, du 16 septembre au 14 décembre 1958.

Quatorzième session, New York, du 15 septembre au 13 décembre 1959.

Quatrième session extraordinaire d'urgence (Congo) New York, du 17 au

19 septembre 1960.
Quinzième session, New York, du 20 septembre au 20 décembre 1960.

Reprise de la quinzième session, New York, du 7 mars au 22 avril 1961.

Troisième session spéciale (Bizerte), New York, du 21 au 25 août 1961.

Seizième session, New York, du 18 septembre au 20 décembre 1961.
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VUE D'ENSEMBLE

Au commencement de l'année 19 61,1l'atmosphère intemnationale a donné
les signes d'une lente amélioration après la période prolongée de tension entre
l'Est et l'Ouest qui avait suivi l'échec de la réunion au sommet de mai
1960 et dont le point culminant avait été le violent débat entre dirigeants
à la quinzième session de l'Assemblée générale. M. Khrouchtchev a envoyé

unmessage relativement cordial au président Kennedy lors de l'inauguration
de celui-ci en janvi'er et, peu de temps après, les survivants de l'équipage
de l'avion américain RB-47 gui avait 6t6 abattu par les Russes en juillet 1960
ont été relâchés par les autorités soviétiques. Lorsque a repris la quinzième
session de l'Assemblée générale, la plupart des questions controversées ont
été abandonnées ou ajournées par accord réciproque, et les États-Unis et
l'Union soviétique ont entamé des discussions bilatérales en vue de la reprise
des négociations relatives au désarmement.

Au cours de1961, la principale cause de frictions entre l'Est et l'Ouest
a été la nouvelle aggravation de la question de Berlin. L'Union soviétique
a commencé d'attirer l'attention sur Berlin au mois d'avril, lorsqu'elle a
déclaré que si des progrès n'étaient pas réalisés avant la fin de 1961 elle
signerait un traité de paix avec le régime de l'Allemagne de P'Est, traité qui,
en pratique, mettrait fin aux droits des Occidentaux à BerlinOuest et coupe-
rait les routes d'accès à la ville. Ainsi a commencé une période de tension
croissante qui a suscité une vive inquiétude sur le plan international pendant
la dernière partie de l'été. Les préparatifs militaires se sont accélérés dsdeux
côtés, et au début d'août il existait une situation grave qui pouvait devenir
extrêement dangereuse.

Aux Nations Unies, la question d Congo, qui saignait constammenAt
Jes ressources déjà insuisantes de l'Orgmanan, a continud d'être sem
d'inquiétude. L'ONU s'est efforcéedemnainenune trêve difficile ente de
factions hostiles et. de prcomouvoir l'unité du pays ainsi que ]!établisement
d'un gouvernement efficace. Le problème spécifique le plus.aigu était elui
de laprovince du Katanga, qui refusait dereconnaîtrelautoritéw duguvr

nement central. La::lutte a éclaté entre. la Force des Nations Unisietla
gendarmerie duKatanga.au ms e septmbr t, deouveau, enebe.
Les hostilités ont prist fh le 20 décembre, lors de la rencontre à dtoma du
premier minire, ML Adoula, et -de M. Tshomabé.



La mort soudaine de M. Hammarskjüld a jeté une ombre tragique sur
les réunions de lAssemblée générale au commencement de la seizième session.
Elle a mis à l'avant-scène la demande soviétique visant, par rétablissement
d'une «troika», à altérer la composition du Secrétariat, y compris la charge
de secrétaire général. Tout au long de 1961, il n'y avait eu que peu de
relâchement dans cette campagne de l'URSS contre les Nations Unies; elle
s'était répandue jusque dans les débats des institutions spécialisées.

Simultanément,les questions coloniales et raciales échauffaient les esprits.
On ne connaissait ni ne pouvait prédire l'attitude et l'influence des États afri-

cains, lesquels formaient le groupe le plus nombreux au sein de l'Assemblée.
Il paraissait donc urgent de modifier de l'intérieur l'Organisation mondiale,

pour faire face aux pressions résultant du nombre beaucoup plus grand de

ses membres.
Cet état de choses conférait également une importance nouvelle aux ques-

tions qui n'avaient pu recevoir encore de réponse. Les positions prises par

l'Afrique du Sud et le Portugal s'éloignaient de plus en plus des convictions

exprimées par la plupart des autres États. Le problème algérien gardait toute

sa gravité, et les difficultés surgies entre la France et la Tunisie à propos de

Bizerte ont nécessité la convocation d'une session spéciale de P'Assemblée

générale. Le malaise suscité par certains événements dans le Sud-Est asia-

tique, le Moyen-Orient et les Antilles a également constitué un élément

d'inquiétude. Beaucoup d'observateurs ont exprimé leur pessimisme à l'en-

droit des perspectives de paix et de l'avenir des Nations Unies.

Au cours de la seizième session,1la plupart des membres semblaient avoir

surmonté l'angoisse de la fin de l'été. La crise elle-même semblait perdre en

intensité et l'atmosphère de l'assemblée s'améliorait graduellement. Ceci était

dû en partie aux efforts vigoureux déployés par le Canada comme par d'autres

pays afin de fixer l'attention de l'Assemblée sur les questions les plus pres-

santes dont était saisie l'Organisation.
La mort tragique du secrétaire général avait profondément bouleversé

les Nations Unies et il convenait, de toute évidence, de résoudre le problème

que présentait la désignation d'un successeur. Sans un chef autorisé à la tête

du Secrétariat, les activités de l'ONU couraient un risque de paralysie, en

particulier au Congo, où il fallait une main ferme. Le secrétaire d'État aux

Affaires extérieures a souligné ce point dans sa déclaration du 3 octobre à

l'Assmé générale. L'urgence de la situation a suscité une activité diplo-

matique intense à New York et i en est résulté un accord unanime sur la

noination de M. Thant qui assumait les fonctions de secrétaire -gnra

intérimaire pour la période restant à courir du mandat de M. Hammarskjôld.

Cette nomination, que le Canada a été heureux d'appuyer dès le début, a

insufflé une vigueur nouvelle à la seizièmse session, étant donné particu-

lièrement que le nouvelnadnistrateur en chef a pu entrer en fonctions sans

renoncer à aucune des prérogatives nécessaires pour l'exercice de sa lourde

tâh. Cec a constitué peut-être la réalisation la plus remarquable de la
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première partie de la session, si l'on considère notamment les obstacles
dressés par le bloc soviétique, qui insistait pour la création d'une «troika».

Assez tôt dans la session, la grande majorité des États membres ont ex-
primé leur inquiétude an sujet de la forte augmentation des retombées radio-
actives, à la suite de la reprise par PUnion soviétique des essais nucléaires
atmosphériques. La délégation canadienne s'est vigoureusement efforcée de
cristalliser cette inquiétude en demandant que l'Assemblée accorde unethaute

priorité à l'examen du rapport annuel du Comité scientifique des Nations
Unies pour Pétude des effets des radiations ionisantes. Cette initiative a reçu
l'appui d'une majorité écrasante à l'Assemblée générale. La résolution adoptée
insistait sur le caractère urgent des travaux du Comité scientifique et deman-
dait à l'Organisation météorologique mondiale de publier des rapports pério-

diques sur l'état de radio-activité de l'atmosphère, par l'intermédiaire de son
réseau mondial de stations.

La menace de M. Khrouchtchev de faire éclater une superbombe a
incité un certain nonmbre de délégations, y compris celle du Canada, à agit
en vue d'empêcher l'essai projeté. Quatre-vingt-sept délégations ont décidé

d'appuyer une résolution qui demandait à l'Union soviétique de ne pas faire
exploser sa bombe de cinquante mégatonnes, mais le gouvernement russe
n'en a pas moins ordonné deux explosions de vaste puissance. S'efforçànt
à nouveau de mettre fin aux essais, l'Assemblée générale a approuvé, par
une forte majorité, deux autres résolutions qui visaient à la cessation des
essais d'armnes nucléaires et soulignaient combien il était urgent de reprendre
les négociations afin de parvenir à un accord international, assorti de sauve-

gardes, relatif à ces essais. L'Assemblée a également adopté deux résolutions,
parrainées surtout par des États africains et qui sont nées des débats sur les
essais d'armes nucléaires, bien que dépassant quelque peu la question même
de l'expérimentation: la première cherchait à.faire du continent africain une
zone dénucléarisée, et la deuxième proposait une enquête sur la possibilité
de réunir une conférence pour signer une convention qui interdirait remploi
des armes nucléaires.

I1 a été déployé de vigoureux efforts en vue d'une reprise des négocia-
tions sur le désarmement, qui demeuraient bloquées depuis juin 1960. Le
Canada s'était fixé pour but, depuis la rupture, de faire reprendre les négo-
ciations le plus tôt possible. A la seizièmhe session, à la suite d'actives consul-
tations tenues en arrière-scène, on est parvenu à un accord sur de nouvelles
négociations dans des conditions acceptables et sur la base d'une déclaration
de principes. L'idée du Canada, voulant que l'organe de négociation s'élar-
gisse pour recevoir de nouveaux membres représentant les principales régions
géographiques du globe, s'est reflétée dans la décision de PAssemblée d7ajam-

ter huit nouveaux membres au Comité des dix puissances. Le inouvel rga-
nisme de négociation a commencé ses importants travaux au début de 1962.
Les débats relatifs au désarmement et à l'expérimentation nucléaire ont aussi
conduit à l'adoption de deux résolutions qui visaient à empêcher une plus
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vaste dissémination des armes nucléaires. Le Canada a appuyé ces deux
résolutions, qui avaient été présentées, l'une par l'Irlande et l'autre par la
Suède et cinq autres pays.

L'Assemblée a également accompli des progrès vers la coopération
internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'espace extra-
atmosphérique. Le Canada s'en est réjoui particulièrement, car il a toujours
souhaité voir s'intensifier l'étude de ces problèmes, tant techniques que juri-
diques, par les Nations Unies. Le Canada espère vivement qu'après deux
années d'impasse le Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-
atmosphérique pourra poursuivre ses travaux avec un sens nouveau de son
importance et de ses responsabilités.

Étant donné le nombre accru de pays nouvellement indépendants au
sein de l'Organisation, les questions coloniales ont occupé une grande partie
du temps de l'Assemblée et certaines d'entre elles ont été ajournées jusqu'à
la reprise de la seizième session, au début de 1962. Le bloc soviétique a
poursuivi ses efforts afin de gêner les puissances occidentales et d'exploiter
les aspirations légitimes des Afro-asiatiques, qui voudraient voir accéder à
l'indépendance tous les territoires encore non autonomes et voir disparaître
la discrimination raciale. Il y a eu également tendance, de la part de certains
extrémistes, à préconiser des mesures dépourvues de réalisme et inapplica-
bles, qui parfois dépassaient le cadre des dispositions de la Charte.

Dans l'ensemble, l'évolution de la seizième session n'a pas été négative.
L'Assemblée a indiqué sa préférence pour une attitude relativement modérée,
et parmi ses réalisations les plus notables se situe la création d'un comité
spécial de dix-sept membres qui formera le principal organisme auxiliaire
chargé d'appliquer la Déclaration de 1960 sur le colonialisme. De l'opinion
de la majorité, vue que partageait le Canada, il convenait qu'une forte
pression s'exerçât à l'échelle internationale afin de porter les gouvernements
à modifier des politiques qui répugnaient à la plupart des États; toutefois,
ce but ne pouvait guère être atteint par l'adoption de mesures telles que des
sanctions et l'expulsion des États membres en cause.

Les changements rapides intervenus dans la composition de lAssem-
blée ont suscité des pressions en vue d'une modification correspondante du
Secrétariat A la seizième session, l'attention s'est fixée sur ce problème, mais,
lorsqu'il est apparu qu'on ne pouvait énoncer une formule de compromis
capable de guider le secrétaire général intérimaire de façon précise, on a
adopté, à la suggestion de la délégation canadienne, une ligne de conduite
plus souple- le secrétaire général intérimaire a reçu toute liberté de créer un
nouvel équilibre dans la composition du Secrétariat et il a été inMté à expo-
ser ses vues au sujet de la représentation géographique à la dix-septième
session. Ce processus &ajustement se poursuit.

Le coût élevé des opérations du maintien de la paix au Moyen-Orient
et au Congo a non seulement accaparé les ressources financières de l'Organi-
sation, mais il est devenu une source de frictions entre les États membres,
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en raison surtout du fait que certains pays n'ont pas payé leur quote-part.
A la seizième session, l'Assemblée a pris des mesures extraordinaires afin de
Porter remède à la crise financière. Elle a adopté une résolution visant à
obtenir un avis consultatif de la Cour internationale de justice au sujet de
l'obligation juridique des membres de contribuer à l'entretien de la FUNU
et de l'ONUC. Une deuxième résolution a autorisé le secrétaire général à
émettre des bons pour une somme de $200 millions et à se servir du produit
de la vente pour couvrir les dépenses de l'Organisation. L'avis de la Cour
doit être rendu lors de la dix-septième session de l'Assemblée générale. Il
était encore trop tÔt, à la fin de 1961, pour juger du succès que remporterait
l'émission des bons. Le Canada a été le premier pays à y souscrire, pour 6.24
millions. On espère que ces initiatives pourront écarter la menace de banque-
route qui s'est fait sentir lourdement au cours des derniers mois.

Conscients de l'importance grandissante de leur vote, les groupes afro-
asiatiques et latino-américains ont insisté fortement, au cours des dernières
années, pour obtenir une aide économique accrue sous l'égide des Nations
Unies. Cette pression'a continué de s'exercer à la seizième session, au cours
des discussions relatives à un Fonds d'équipement des Nations Unies et à
l'octroi d'une aide financière et technique aux pays en voie de développement.
Il y a eu, de plus, une initiative importante de la part des États-Unis, la «Dé-
cennie du développement»: le Secrétaire général recevait mandat de mettre
en Suvre des propositions visant à intensifier l'activité des Nations Unies
dans un certain nombre de domaines: industrialisation, réforme -agraire, éli-
mination de la faim, de l'analphabétisme et de la maladie, formation pro-
fessionnelle et technique, application de la science et de la technologie, et
coordination de laide économique. Le Secrétaire général doit présenter un
rapport au Conseil économique et social de l'été de 1962 et à la dix-septième
session de l'Assemblée générale. On espière que le programme de la Décen-
nie du développement donnera un élan nouveau aux activités des Nations
Unies dans le domaine.de l'assistance économique et suscitera une meilleure
coordination des divers programmes de l'ONU et de ses institutions spé-
cialisées. 

1

Un événement d'un intérêt particulier pour le Canada a été la sanction
Par l'Assemblée générale d'un Programme alimentaire mondial qui, dans sa
phase d'essaý couvrira une période d'environ trois ans. Cette proposition a
été lancée par le Premier ministre du Canada à la quinzième session de l'As-
semblée générale et a été reprise à l'automne lors de la réumion, à Rome, de
l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture. Au début de 1962, un
Comité de vingt pays (dont le Canada) doit élaborer une charte du Pro-
gramme.

Les activités des Nations Unies dans le secteur social ne font pas l'objet
d'une grande publicité, mais elles constituent cependant une partie impar-
talIte et soutenue des travaux de l'Organisation. Ce travail est accompli en
grande partie par les institutions spécialisées autonomes, dont les activités sont



coordonnées avec celles des autres organismes de l'ONU. Il y a des projets,

des études, des enquêtes et des colloques dans chaque domaine, tous ces

programmes ant pou objci gééa e faorsrl déeopnt oil

ellement indépendantes afi d'assurer leur stabilité sera entravé sil ne ac-

compgned'un développement correspondant dans ledoanscilDe

considérables ont été réalisés à la seizième session, lorsque l'Assem-

blée a approuvé un certain nombre de résolutions visant à établir un meilleur

équilibre et une coordination entre la mise en valeur économique et le déve-

loppement social. Le Canada a été élu pour quatre ans à la Com ssiones

Le ain nes o cer t e 6galement d'élaborer des conventions et

des accords internationaux dans le domaine des droits de l'homme, du con-

auet de a liberté de l'information, avec l'espoir qu'il sera
psnemnt uarou les État membres des engagements ayant force de loi.

priN ujrte parconcous à la cause de l'aide aux réfugiés, par l'inter-

d o comme le Haut-commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés et 'Oice de secours et de travaux, lesquelssont pardes
contributions libres des États membres, dont le Canada. NainUne

Ces programmes, ainsi que d'autres, placés sous 1'égide des Nations Unies

et visant au développement économique et social, ont une grande importance

porl'avenir de l'Organisation. Pour les nations peu développées, l'indépen-

dance politique qu'elles ont récemment acquise ne signifiera rien si elles ne

pevndans un avenir proche et à un degré sugfisant, opérer un redres-

seetéconomique et parvenir au bien-être social. Effectivement, donc, tout

cque les Nations Unies et les institutions spécialisée-s peuvent accomplir en

vue d'aider les gouvernements des pays sous-développés à parvenir à la sta-

blité économique et sociale sert de faço considére la cause de la sta-

bilité politique et, en fin de compte, celle de la paix.

Le premier débat, depuis de nombreuses années, qui ait porté sur la ques-

dion même de la représentation de la Chine a eu lieu à la seizième session de

l'Assemblée générale. On en attendait, de plusieurs côtés, une solution juste

mebeean sUi.Denmrus délégations otexprim lopi

nion qu'une question d'une importance aussi évidente pour toutes les pates

en cause ne devait pas être réglée par le vote d'une mince majorité. Appuyant

cepitde vue, le Canada a voté pour une résolution qui exigeait la majorité

des deux tiers de l'Assemblée pour tout changement à la représentation de la

Chine, Le Canada s'est opposé à une résolution soviétique qui cherchait à

exclure les représentants de la Chine nationaliste de tous les organismes des

Nations Unies et à les remplaer par des délégués de la Chine communiste.

De l'avis du Canadala résolutio soviéiqe prjgei la quston etel

était injuste et contraire aux intérêts des Nations Unies. La décao cana-

dienne à l'Assemblée générale a exprimé nettement deux opinions fonda-
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mentales: que la population de Formose doit conserver le droit de choisir sa
propre destinée; et que les Canadiens ne comprendraient ou n'accepteraient
jamais une solution par laquelle l'Organisation des Nations Unies sanction-
nerait l'extinction forcée de ridentité politique de Formose.

De nombreux côtés, on s'est questionné avec inquiétude sur l'efficacité
des Nations Unies. Néanmoins, l'Organisation a montré sa capacité d'adap-
tation à des conditions rapidement changeantes et son aptitude à répondre à
la plupart des défis qui sont lancés au monde d'aujourd'hui. Les conditions
qui règnent aux Nations Unies n'ont ni plus ni moins de complexité que rétat
actuel des affaires internationales qu'elles reflètent. De plus,.le système des
Nations Unies possède les éléments intrinsèques nécessaires pour le genre de
coopération qui seul peut tracer la voie aux arrangements, aux compromis et,
finalement, à l'établissement de l'harmonie essentielle à l'ordre. international.

Malgré ses limitations, l'ONU a beaucoup à son actif. En dépit des
déceptions, des contrariétés ou de l'anéantissement de certains espoirs, aucun
État membre n'a quitté l'Organisation. Elle a continué, au contraire, à ac-
cueillir les nouveaux États, qui voient dans l'entrée aux Nations Unies la
consécration de leur indépendance. En 1961, on a assisté à l'adhésion du
Sierra Leone, de la Mauritanie, de la République populaire mongole et du
Tanganyika, ce qui.a porté le nombre des États membres à 104. A l'heure
actuelle, l'Organisation se rapproche de la représentation universelle des peu-
ples du monde. Elle offre un lieu de rencontre où toutes les nations peuvent
se coudoyer et échanger des idées dans une atmnosphère d'égalité relative et de
cordialité qui estompe les différences régionales, raciales et idéologiques.

Il est absolument évident que les Nations Unies ne peuvent empêcher les
conflits entre les grandes puissances. Celles-ci doivent, par des négociations,
sortir elles-mêmes de l'enchevêtrement de leurs différends. Au cours des der-
nlières années, P'ONU a montré qu'elle peut régler les guerres et les situations
locales et contenir effectivement la terrible menace d'une conflagration mon-
diale. C'est dire combien il est important et urgent que l'Organisation con-
sacre son attention et son énergie à ramélioration de ses méthodes de nain-
tien de la paix. L'expérience du passé montre la voie, et il semble que
beaucoup d'États membres soient déterminés à renforcer les moyens d'action
de l'Organisation.

Après un an ou plus de pressions continuelles exercées de différentes
Parts, P'ONU a pu néanmoins, à la fin de 1961, envisager la nouvelle année
avec une confiance renouvelée. La forte majorité des États membres con-
tinuent de voir en l'Organisation le meilleur espoir de solution pacifique et de
coopération internationale constructive. Si l'on dresse un bilan, P'année 1961
a vu des réalisations prometteuses faisant espérer que, même dans les cir-
constances très différentes des années 60, les Nations Unies pourront réussir
dans la poursuite des objectifs et des principes exposés par la Charte de 1945
et qui demeurent aujourd'hui parmi les plus hautes aspirations de l'humanité
entière.
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QUESTIONS POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ

Désarmement

Les négociations de la Commission des Dix sur le désarmement, r
par l'URSS en juin 1960, n'avaient pu être reprises avant la fm de cette année,
en dépit des efforts du Canada et d'autres pays membres de l'ONU. En mars,
lors de la reprise de la 15,1 session de l'Assemblée, le problème a été examiné
de nouveau, et on a décidé à l'unanimité de remettre jusqu'à la 161, session la
suite du débat et toutes décisions possibles sur les diverses résolutions. C'est
qu'entre-temps les États-Unis et l'Union soviétique avaient annoncé qu'ils J
examineraient la possibilité d'une reprise des pourparlers, et se pencheraient
sur la composition du groupe de négociation et sur les principes directeurs des
futurs entretiens. Washington et Moscou s'entendaient pour soumettre à
l'Assemblée les résultats de leurs discussions. Le Canada a applaudi à cette
entente et exprimé 1!espoir qu'on pourrait bientôt reprendre les négociations
multilatérales sur le désarmement.

Les représentants américains et soviétiques ont poursuivi leurs entretiens
à Washington et à Moscou dans le courant de l'été, et à New York pendant
les deux semaines qui ont précédé l'ouverture de la 16e session de l'Assemblée.
Le Canada a fait ressortir qu'il adoptait une position très souple en ce qui
concerne la composition du groupement de négociateurs, et il a proposé
qu'on élargisse la Commission des Dix par.l'inclusion des délégués de pays

neutres, compte tenu d'une répartition géographique équitable. Ottawa laissait
entendre cependant que toute formule arrêtée par les États-Unis, l'Union

soviétique et la Commission du désarmement recevrait son approbation. Les

dirigeants canadiens estimaient qu'il fallait avant tout établir les cadres à
l'intérieur desquels pourraient se dérouler les négociations, et adopter des

méthodes précises.
Le 20 septembre, une fois réunie la 16e session, les États-Unis et l'Union

soviétique ont annoncé que, sans avoir pu s'entendre sur la composition du
corps des négociateurs, ils avaient réussi néanmoins à s'accorder sur les prin-
cipes directeurs des négociations ultérieures, principes qui sharmonisaient
parfaitement avec la politique canadienne de désarmement.

Le 25 du môme mois, le président Kennedy a soumis à PAssemblée
générale un programme de désarmement où se retrouveraient bon nombre des
propositions canadiennes. Le 3 octobre, le secrétaire dÉtat du Canada aux
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Affaires extérieures a signalé dans un discours devant l'Asemblée la néces-
sité d'une entente prochaine, et il s'est félicité de l'adoption par Moscou
et Washington des principes grâce auxquels les négociations pourraient
reprendre sans obstacles. Il a loué le programme général de désarmement
du président Kennedy, programme souple, permettant l'intégration des
Propositions raisonnables venant de sources diverses.

Une fois acquise l'entente fondamentale entre Moscou et Washington,
la plupart des délégués à l'Assemblée ont reconnu qu'il s'agissait désormais
de mettre sur pied, sans délai, un groupe de négociation. Les représentants
du Canada ont insisté sur l'urgence qu'il y avait à aplanir les derniers
obstacles, et ont proposé plusieurs formules concrètes. Le 24 novembre le
secrétaire d'État du Canada aux Affaires extérieures a demandé à la Première
Commission d'élargir la Commission du désarmement sur une base géogra-
Phique. Il a souligné que les Nations Unies ont des responsabilités bien
définies en matière de désarmement, et a souhaité que le groupe de négocia-
teurs soumette des rapports périodiques à la Commission du désarmement.

Les débats au sein de la Première Commission ont fait ressortir que c'est
grâce à de nouveaux entretiens bilatéraux entre les États-Unis et l'URSS
qu'on en arriverait à un accord rapide sur la composition du groupe de
négociation. Le 28 novembre, l'Assemblée générale a adopté à l'unanimité
une résolution (1660) demandant aux deux grandes puissances de pour-
suivre leurs pourparlers, et de soumettre un rapport avant la fin de la session.
Moscou et Washington ont fait savoir qu'ils souhaitaient l'accession, à la
Commission des Dix, de huit pays non engagés: Birmanie, Brésil, Éthiopie,
Inde, Mexique, Nigéria, RAU et Suède, qui se joindraient aux membres de
la première heure: Bulgarie, Canada, États-Unis, France, Italie, Pologne,
Roumanie, Royaume-Uni, Tchécoslovaquie et Union soviétique. Ce rapport
a été inclus dans une résolution entérinant par ailleurs la déclaration de prin-
ciPes qui devait former l'axe directeur des futures négociations. Cette réso-
lution demandait à la Commission des 18 de reprendre d'urgence les discus-
sions pouvant mener à une entente sur un désarmement général et cqmplet,
Placé sous une surveillance internationale, conformément aux principes
adoptés. En outre, ce texte prévoyait que les Nations Unies seraient tenues
au courant des travaux de la Commission (ce qui présentait pour le Canada
un intérêt tout particulier), et demandait à celle-ci de soumettre un rapport
à l'Assemblée lorsque l'accord serait conclu. De toute façon un rapport sur
les progrès accomplis devait être présenté à la Commission du désarmement
avant le ler juin 1962. A l'unanimité, l'Assemblée a adopté cette résolution
(1722), oÙ se reflétaient certains principes exposés par le Canada. On pré-
voyait, à la fin de 1961, que la Commission des 18 sur le désarmement se
réunirait à Genève vers la mi-mars 1962.

Antérieurement à l'adoption de la résolution qui créait la Commission
des 18, lAssemblée avait été saisie de deux propositions ayant trait à la
diffusion des armes nucléaires. La première était soumise par la Suède et
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cinq autres États; elle demandait qu'on fasse enquête «sur les conditions dans
lesquelles les pays qui ne possèdent pas d'armes nucléaires pourraient ac-

cepter de s'engager expressément à s'abstenir d'en fabriquer ou d'en acquérir
de quelque autre manière et à refuser d'en recevoir à l'avenir pour le compte
d'un autre pays>. Elle priait le secrétaire général de présenter à la Commis-

sion du désarmement, le 1 avril 1962 au plus tard, un rapport sur les
résultats obtenus. Cette résolution (1664) a été adoptée le 4 décembre par
l'Assemblée, par 58 voix contre 10 et 23 abstentions. Les délégués du Canada
se sont prononcés en faveur de ce texte, car ils estimaient que l'enquête en
cause pourrait préciser les positions des divers gouvernements. Ottawa pen-
sait en efet qu'on ne pouvait arrêter la difusion des armes nucléaires que
grâce à un accord international, obligatoire pour tous les États. La deuxième

résolution, (1665) présentée par 'Irlande et approuvée à l'unanimi le

jour même, invitait tous les États, et en particulier ceux qui possèdent des
armes nucléaires, à s'efforcer de conclure un accord international grâce
auquel les États nucléaires s'engageraient à ne pas céder le contrôle d'armes
nucléaires ni à communiquer les renseignements nécessaires à leur fabrica-
tion.

Essais nucléaires
On a vu se dissiper les espoirs d'une abolition des essais nucléaires et de

l'instauration d'un contrôle international quand l'URSS a rejeté un projet
revisé de traité soumis en avril 1961 par les puissances occidentales. Ce texte

représentait cependant un effort de compromis, qui aurait pu briser le cercle
vicieux. Non contents de rejeter le projet, les dirigeants soviétiques sont reve-
nus sur leurs positions initiales dans plusieurs domaines cruciaux.

Le 30 août, les choses se sont gâtées encore, alors que Moscou, fort de

préparations secrètes, a dénoncé le moratoire, volontaire de trois ans et a

repris une longue série d'essais nucléaires; cela a rompu les négociations
tripartites, et a communiqué aux débats de l'Assemblée générale un sentiment

d'urgence. Les délégués ont été saisis coup sur coup de cinq projets de résolu-
tion visant à l'abolition des essais et à la destruction des armes nucléaires.

Le Canada a joué un rôle essentiel dans l'adoption de la résolution 1632,
qui demandait à l'URSS de renoncer à lexplosion d'une bombe de 50 méga-
tonnes. Ce texte a été adopté le 27 octobre à une écrasante majorité. En outre,
Ottawa a protesté directement auprès de M. Khrouchtchev, qui n'a cependant
tenu aucun compte ni de la résolution de l'ONU, ni des exhortations de divers

gouvernements, et a déclenché une série d'explosions nucléaires d'une puis-
sance inoute.

Inébranlable dans son attitude, le Canada a appuyé par ailleurs deux
résolutions se rapportant à la reprise des essais. La prëmière, soumise par
l'Inde et plusieurs autres pays, demandait aux puissances nucléaires de sus-

pendre tous les essais et de viser à une entente obligatoire sur la suppression
de ceux-ci. Ce texte (1648) a été adopté le 6 novembre par 71 voix (dont
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celle du Canada) contre 20 et 9 abstentions. La deuxième résolution, présen-
tée conjointement par les États-Unis et la Grande-Bretagne, demandait la
reprise des pourparlers de Genève en vue d'un traité international qui abolirait
les essais nucléaires et instaurerait un système efficace de contrôle. Cette
résolution (1649) a été adoptée le 8 novembre par 71 voix (dont celle du
Canada) contre 11 et 15 abstentions.

D'autres résolutions, parrainées surtout par les État africains, allaient
au-delà du problème des essais. Un de ces textes exhortait tout les pays à
renoncer à des essais en Afrique, et à l'entreposage ou au transport des armes
nucléaires sur le sol africain. Il demandait que le continent africain soit con-
sidéré comme zone dénucléarisée. Cette résolution (1652) a été adoptée le
24, par 55 voix contre zéro et 44 abstentions. Tout en appuyant le passage
relatif aux essais en territoire africain, le Canada s'est opposé aux mesures
prévues, et s'est abstenu en conséquence de voter. Une autre résolution afir-
miait que l'emploi d'armes nucléaires était fondamentalement contraire à la
Charte des Nations Unies et constituait une violation du droit intenationaL
Cette résolution (1653) a été adoptée le 28 novembre par 55 voix contre 20
(dont celle du Canada) et 26 abstentions. Les délégués canadiens ont signalé
à cette occasion qu'une interdiction des armes nucléaires demeurerait stérile,
et que le problème ne serait résolu que par des ententes de désarmement
obligatoires, vérifiées par un système de surveillance international Ce point
de vue s'est renforcé ultérieurement lorsque,,après l'adoption de la résolution,
il a été décidé de reprendre les négociations sur l'abolition des essais, et qu'a
réapparu l'espoir d'une relance des pourparlers sur le désarmement général.
Les représentants du Canada ont senti alors se renforcer leur conviction selon
laquelle toute conférence mondiale ne pourrait qu'entraver les efforts tendant
vers des ententes obligatoires sur le désarmement.

A la fin de l'année, l'Assemblée générale s'est ajournée sans avoir trouvé
de solution au problème des essais nucléaires, mais en ayant progressé vers le
désarmement. Au cours de la 16e session, les représentants du Canada ont
inlassablement fait ressortir leur opposition aux essais, et leur conviction
que seules des négociations approfondies pourraient aboutir à une entente
obligatoire sur un désarmement général et complet, placé sous une surveillance
et un contrôle internationaux.

Effets des radiations ionisantes

Au sein des Nations Unies, le Canada a toujours été en tête des pays
qui demandent une recherche scientifique concertée et un échange de rensei-
gnements à l'échelle internationale en ce qui concerne les effets des radia-
tions ionisantes sur l'organisme humain. Notre pays a pris une part active
aux travaux du Comité scientifique pour l'étude des effets des radiations



ionisantes, créé en 1955*. En outre, à l'Assemblée générale, les délégués

canadiens, fidèles à leur ligne de conduite ont appuyé les efforts visant à

l'élargissement des échanges, de l'aide et de la collaboration entre États

dans ce domaine essentiel. L'intérêt du Canada s'explique par son intention

d'explorer toutes les possibilités de désarmement, et d'abolition des essais

nucléaires.
Au début de la 16e session de l'Assemblée générale, l'URSS a repris

ses essais nucléaires dans l'atmosphère, ce qui a contraint le Canada et

plusieurs autres États à chercher un moyen efficace d'exprimer l'inquiétude

causée à tout l'univers par les effets nocifs d'une augmentation des retombées

radio-actives. Bon nombre des représentants à l'Assemblée ont réclamé

l'adoption d'une attitude ferme contre les essais thermonucléaires, et de

mesures concrètes grâce auxquelles le public comprendrait mieux les effets

des radiations ionisantes, et les structures géographiques de la radio-activité

atmosphérique.
La 16e session de lAssemblée était saisie d'un rapport du Comité scien-

tifique dont il est question plus haut. Ce texte a été transmis à la Commission

politique spéciale. Normalement, l'Assemblée générale se serait contentée

d'accuser réception du rapport annuel du Comité scientifique sur la prépara-

tion de son deuxième mémoire, traitant des effets somatiques et héréditaires

des radiations ionisantes, qui sera soumis à la 171, session de l'Assemblée.

Mais la question a revêtu une importance spéciale à la suite de la reprise

des essais soviétiques. Sur l'insistance du Canada, la Commission spéciale

a inscrit le rapport en priorité à son ordre du jour.

Le 16 octobre, lors de la première réunion de la Commission, le Canada

et 24 pays coparrains représentant les blocs principaux (à l'exception du

bloc soviétique) ont soumis un projet de résolution d'ensemble; celui-ci

s'opposait au projet de la Tchécoslovaquie, qui visait à ce que l'Assemblée

se borne à «prendre note» du rapport annuel du Comité scientifique, ce qui

aurait minimisé l'urgence créée par la reprise des essais nucléaires de

ITIRSS. Cependant, au sein de la Commission politique spéciale, il est

apparu que les propositions du Canada seraient appuyées par la plupart

des États membres, surtout après l'inclusion de quelques amendements

d'importance secondaire.
Le projet de résolution présente- par le Canada exprimait trois objectifs

principaux. Il recommandait à l'Assemblée une déclaration, stipulant que

le bien-être de l'humanité et les principes fondamentaux du droit international

imposent à tous les États une responsabilité quant aux actes qui, en accrois-

sant les niveaux des retombées radio-actives, pourraient avoir des consé-

quences biologiques néfastes pour les générations actuelles et futures des

peuples d'autres États. Deuxièmement, le projet proposait certaines mesures

*Ce Comit6 se compose des représ=tants, des pays suivants: Argentine, Australie,
Belgique, Brésil, Canada, États-Unis, France, Inde, Japon, Me3dque, RAU, Royaume-Uni,

Tch6codoyaqiùe et LM.
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visant à appuyer et accélérer si possible les travaux du Comité scientifique
sur les retombées. Enfin, une section distincte prévoyait l'enregistrement
fréquent, dans le monde entier, des radiations ionisantes dans l'atmosphère,
et le calcul de leur concentration et de leurs incidences diverses.

En s'inspirant de ce texte, l'Organisation météorologique mondiale
envisage actuellement d'élargir son système de détection par l'inclusion d'un
dispositif qui mesurerait le degré de radio-activité atmosphérique et diffu-
serait rapidement ces renseignements aux quatre coins du monde. Ainsi
s'accroîtraient les connaissances générales en ce qui concerne les structures
et l'intensité de la radio-activité dans l'environnement terrestre.

Le 20 octobre 1961, le Canada et les 24 autres pays coparrains ont
fait triompher leur résolution au sein de la Commission, et les propositions
canadiennes ont été adoptées par 75 voix contre zéro et 17 abstentions (dont
celle du bloc soviétique). Le 27 du même mois, l'Assemblée générale, réunie
en séance plénière, a adopté à la grande majorité des représentants le projet
du Canada (document de l'ONU A: Res/1629 (XVI), 30 octobre 1961).
Le projet tchécoslovaque, que n'avait pas rejeté la Commission politique
spéciale, n'a pas réuni de son côté, en séance plénière, la majorité des deux
tiers nécessaire à son adoption définitive.

Les représentants du Canada ont été très heureux de voir entériner
les principes fondamentaux et les recommandations concrètes qu'ils avaient
formulés. L'Assemblée générale a demandé à l'Organisation météorologique
mondiale d'examiner l'adoption éventuelle d'un réseau mondial de centres
de contrôle et de bulletins synoptiques, ce qui élargira les possibilités de
coopération internationale dans ce domaine important. Depuis l'adoption
de la résolution 1629 (XVI), le Canada a poursuivi ses efforts en vue de
la mise en Suvre rapide des propositions en cause, avec l'appui technique
du Comité scientifique et de lAgence internationale de l'énergie atomique.

Utilisation pacifique de l'espace extra-atmosphérique

A sa seizième session, l'Assemblée générale a réussi dans une remar-
quable mesure à promouvoir la coopération internationale dans le domaine
de l'exploration et de l'utilisation de respace extra-atmosphérique à des fins
Pacifiques. Faute d'un accord quant à l'organisation et aux méthodes de
travail du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atinosphérique,
deux années s'étaient écoulées avant que l'ONU ait pu même commencer
ses travaux dans ce domaine important. On peut donc se féliciter d'autant
Plus des réalisations, à cet égard, de la seizième Assemblée qui, par un accord
unanime, a décidé d'augmenter le nombre des membres du Comité, de
reviser les attributions primitives de celui-ci et de lui confier, ainsi qu'à plu-
sieurs institutions spécialisées, des responsabilités nouvelles et importantes.

DM le début, le Canada a pressé les Nations Unies de jouer un rôle actif
en ce qui concerne les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique,

13



Il a été membre de la commission spéciale établie lors de la treizième session

et qui, en dépit de l'opposition soviétique, a pu préparer un rapport utile

décrivant les questions juridiques et techniques qu'il y avait lieu d'étudier.

A la quatorzième session, le Canada a appuyé la résolution 1472, qui

établissait un nouveau Comité de 24 membres* et fut approuvée à l'unanimité.

La vanité des espoirs suscités par cet accord a causé beaucoup d'inquiétude et

de désappointement; à la seizième session, la délégation canadienne était

déterminée à n'épargner aucun effort pour mettre fin à cette impasse critique,

vu la nécessité urgente de parvenir à une certaine coopération internationale

dans l'espace extra-atmosphérique avant quiune nouvelle dimension ne vienne

s'ajouter aux querelles terrestres des États.

Le point no 21, intitulé «Rapport du Comité des utilisations pacifiques

de l'espace extra-atmosphérique>, a été inscrit à l'ordre du jour en raison

principalement du fait que les membres du Comité devaient terminer leur

mandat à la fin de 1961. Toutefois, aucun rapport n'ayant été préparé,

l'Union soviétique s'est d'abord opposée à l'étude de ce point par la Pre-

mière Commission de l'Assemblée générale. Un certain nombre de pays,

dont le Canada, ont pris immédiatement l'initiative d'organiser une première

r- union du Comité, pour la forme, sans accepter l'argument soviétique que

la question ne pouvait être examinée en l'absence d'un rapport. La réunion

du Comité, tenue le 26 novembre, a grandement facilité les débats qui eurent

lieu par la suite en Première Commission.

De nouvelles négociations entre les États-Unis et lUnion soviétique ont

conduit à un accord sur le choix des membres du Comité. Les deux pays

ont également réussi à s'entendre de façon suffisante au sujet des méthodes

de travail du Comité, lorsque l'Union soviétique a finalement renoncé à faire

appliquer, pour cet organisme, la règle de l'unanimité. Pour leur part, les

États-Unis, le Canada et la majorité des autres membres du Comité qui

avaient attaqué le point de vue soviétique étaient prêts à accepter que, dans

son discours d'inauguration, le président souligne son intention d'essayer de

parvenir à des décisions sans mise aux voix.

Dans l'intervalle, les États-Unis, le Canada et d'autres pays avaient pré-

paré un projet de résolution de grande portée, qui fut déposé le 2 décembre

1962 par lAustralie, le Canada, l'Italie et les États-Unis. Après avoir été

discuté et amendé en Première Commission, le projet a gagné en fin de

compte l'appui des vingt-quatre membres originaires du Comité des utilisa-

tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et il a été approuvé le 20

décembre 1961 par l'Assemblée générale (résolution 1721).

Cette importante décision énonçait pour la première fois deux grands

principes du droit applicable à l'espace extra-atmosphérique. En premier

lieu, il était reconnu que le droit international, y compris la Charte des

*Albanie, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Ëtats-Unis,

France, Grande-Bretagne, Hongrie, Inde, Iran, Italie, Japon, Liban, Mexique, Pologne,

République arabe unie, Roumanie, Suède, Tchécoslovaquie et URSS.
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Nations Unies, s'appliquait dans l'espace extra-atmosphérique. Deuxième-
ment, il était posé en principe que 'espace peut être exploré et utilisé libre-
ment par tous les États et qu'aucun de ceux-ci ne peut s'en approprier une
partie. La résolution reconnaissait également que PONU forme le point de
concentration de lintérêt manifesté dans le monde pour les utilisations paci-
fiques de lespace extra-atmosphérique. A ce propos, elle demandait au
Comité des utilisations de l'espace et au secrétaire général de maintenir un
registre des données relatives à tous les lancements d'objets dans l'espace,
en orbite ou au-delà. Elle invitait en même temps l'Organisation météorolo-
gique mondiale et d'autres institutions spécialisées à collaborer à la prépa-
ration d'un vaste programme envisageant l'emploi de satellites pour la re-
cherche et les prévisions météorologiques. Elle encourageait de même l'Union
internationale des télécommunications à développer la coopération interna-
tionale en vue de l'emploi de satellites pour les communications. Enfin, la
résolution 1721 réaffirmait les attributions primitives du Comité telles que
les avait exprimées la résolution 1472, et elle nommait à nouveau les vingt-
quatre membres originaires, auxquels venaient s'ajouter la Mongolie exté-
rieure, le Maroc, le Tchad et le Sierra Leone.

En conséquence de cette résolution, le Comité des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmosphérique doit s'attaquer à sa grande tâche au plus
tard le 31 mars 1962. L'approbation encourageante et l'intérêt généralisé
qui se sont manifestés à la seizième session vis-à-vis des utilisations pacifiques
de l'espace donnent lieu d'espérer qu'une période fructueuse de collaboration
internationale dans ce domaine vient enfin d'être inaugurée.

Admission de nouveaux membres

L'Organisation des Nations Unies comptait 99 membres lors de l'ouver-
ture de la seizième session de l'Assemblée générale, à New York, le 19
septembre 1961.

Le 22 septembre, 'Assemblée générale, sur la recommandation dgCon-
seil de sécurité, adoptait une résolution qui faisait du Sierra Leone le 100e
Membre de l'Organisation. Le Canada et les autres pays du Commonwealth
Ont appuyé cette résolution.

Le nombre des membres de l'ONU a été porté à 101 le 13 octobre,
lorsque la Syrie a repris le siège qu'elle avait occupé à titre de menmbre ori-
ginaire de l'Organisation avant la création de la République arabe unie, en
195g.

Le 27 octobre a vu l'admission de la République populaire mongole et
dla République islamique de Mauritanie. Lorsque les demandes de ces deux

Pays furent étudiées par le Conseil de sécurité, le 25 octobre, P'Union sovié-
tque a annoncé qu'elle ferait dépendre l'admission de la Mauritanie de celle
de l Mongolie. La Chine a exprimé l'avis que la Mongolie navait absoiltunent

aucune des qualités requises pour la participation à l'ONU, étant placée de
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plus en plus sous la domination soviétique et s'étant révélée un instrument

docile d'agression armée contre les régions voisines. La Chine, qui appuyait

sans réserve la candidature de la Mauritanie, ne voulait pas toutefois que son

opposition à l'admission de la Mongolie pût servir de prétexte, aussi mince et

injustifié fût-il, pour retarder l'admission de la Mauritanie; aussi n'a-t-elle pas

pris part au vote. La demande de la Mongolie a été approuvée pour recom-

mandation à l'Assemblée générale par neuf voix et une abstention, celle des

États-Unis. Le Conseil de sécurité a ensuite étudié la demande de la Mau-

ritanie, qui a été sanctionnée par neuf voix contre une (République arabe

unie) et une abstention (URSS). A l'Assemblée plénière, l'admission de la

Mongolie a été agréée sans qu'il y eût vote, et celle de la Mauritanie a été

approuvée par 68 voix (dont le Canada) contre 13 et 20 abstentions, un

membre se trouvant absent.

Le 14 décembre, l'Assemblée a approuvé à l'unanimité l'admission du

Tanganyika, qui devenait ainsi le 1041, membre des Nations Unies. Le Tanga-

nyika, qui était auparavant un territoire sous tutelle du Royaume-Uni, a

accédé à l'indépendance le 9 décembre. Le Canada, avec 29 autres délé-

gations, a été coauteur de la résolution qui demandait l'admission de cet État

du Commonwealth au sein de l'Organisation.

Représentation de la Chine

Pour la première fois depuis 1950, date à laquelle échoua une motion

visant à remplacer la délégation de la Chine nationaliste par des représentants

du gouvernement de Pékin, la question de la représentation de la Chine aux

Nations Unies a fait l'objet d'un débat général, au cours de la 16e session de

l'Assemblée générale. A chaque session, entre 1959 et 1961, des résolutions

portant sur des points de règlement intérieur,-manSuvre que Pon a appelée

le «moratoire»-avaient empêché tout débat sur le fond de la question et

toute décision tendant à changer la représentation chinoise.

A la 16e session, deux points ont été proposés pour inscription à l'ordre

du jour de l'Assemblée; le premier, introduit par la Nouvelle-Zélande, était

intitulé «Question de la représentation de la Chine aux Nations Unies», tandis

que le deuxième, présenté par l'Union soviétique, était dénommé «Réta-

blissement des droits légitimes de la République populaire de Chine aux

Nations Unies>. Les deux points ont été examinés concurremment par la

Commission générale, et tous deux ont été approuvés pour inscription à l'ordre

du jour de l'Assemblée, après un court débat, celui de la Nouvelle-Zélande

par 15 voix contre zéro et 5 abstentions (Belgique, Chine, Costa Rica,

Tchécoslovaquie et URSS), et celui de l'Union soviétique par 7 voix (Bel-

gique, Danemark, Ghana, Libéria, Niger, Tchécoslovaquie, URSS) contre

trois (Chine, Philippines, Costa Rica) et dix abstentions. Ces décisions ont

6té ensuite sanctionnées par l'Assemblée sans mise aux voix. Le Canada

n'était pas membre de la Commission générale.
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Quand le débat s'est ouvert, lAssemblée était saisie de deux projets de
résolution: celui de l'URSS qui demandait l'expulsion immédiate des crepré-
sentants de la clique de Tchang Kai-chek» et leur remplacement aux Nations
Unies et dans tous les organes des Nations Unies par les représentants de la
République populaire de Chine; et celui de PAustralie, de la Colombie, des
États-Unis, de 1ltalie et du Japon, aux termes duquel toute proposition de
modifier la représentation de la Chine devait être considérée comme une
question «importanteD au sens de la Charte des Nations Unies et devait, par
conséquent, nécessiter un vote à la majorité des deux tiers. Vers la fin du
débat, le Cambodge, Ceylan et 1'Indonésie ont introduit un amendement à la
résolution soviétique visant à éliminer les mots désobligeants que renfermait
celle-ci et à y substituer une simple décision de faire place aux représentants
de la Chine communiste au sein des Nations Unies et de tous les organes de
PONU.

Lors du vote, le projet de résolution des cinq puissances a été approuvé
par une forte majorité: 61 voix (dont le Canada) contre 34 et 7 abstentions.
Le vote sur la résolution soviétique a été de 37 pour, 48 contre (y compris
le Canada), et 19 abstentions. L'amendement à la résolution soviétique a
été mis aux voix en deux parties mais n'a pu passer non plus, le vote étant
respectivement de 23 pour, 40 contre (y compris le Canada) et 39 absten-
tions, et de 30 pour, 45 contre (Canada) et 29 abstentions.

Au cours du débat général, la délégation canadienne a déclaré rejeter
la résolution soviétique parce que celle-ci préjugeait de la question, était
injuste et était contraire aux intérêts des Nations Unies. Elle a exprimé avec
non moins de clarté son approbation de la résolution des cinq puissances, car,
de l'avis du Canada, la question était manifestement «importante» au sens
de la Charte des Nations Unies. Le Canada était prêt, selon la déclaration
de son représentant, à examiner avec soin toute proposition tendant à une
solution équitable de la question de la représentation de la Chine. Il con-
venait à cette fin d'étudier à fond tous les éléments du problème, par les
moyens qui seraient jugés généralement acceptables, afia qu'à la preçaine
session de l'Assemblée générale on puisse envisager une solution qui serait
conforme à l'opinion de la majorité et servirait la cause de la justice et de
la paix. De P'avis du Canada, ces objectifs ne seraient pas atteints par
l'anéantissement de ridentité politique de Formose, mais trouveraientseule-
Ment une réponse en la recnnaissance du droit qui appartient au peuple de
Formose de déterminelr son propre avenir.

Éctions aux conseils

L'Assemblée générale dlit à chaque session ordinaire troi des sxm
bre nn permanents du Conseil de sécurité et six membres diu Conseil

économique et social.
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Conseil de sécuritê

A la suite d'une série de scrutins secrets, le Venezuela et le Ghana ont
été élus au Conseil de sécurité à titre de membres non permanents, pour des
mandats ordinaires de deux ans commençant le le janvier 1962.

Pour ce qui est du troisième siège non permanent, les candidatures de
la Roumanie et des Philippines ont donné lieu à une impasse. Après de
nombreux votes non concluants, les candidats ont décidé de se partager la
durée du mandat, selon un précédent déjà établi. Sous réserve de l'appro-
bation de l'Assemblée, la Roumanie devait être désignée pour un an et céder
la place aux Philippines le 31 décembre 1962. Par un nouveau scrutin la
Roumanie a été effectivement élue pour un mandat d'un an.

Dans le cadre d'une entente semblable conclue à la quinzième session,
PAssemblée a élu l'Irlande pour un mandat d'un an en remplacement du
Libéria .

Voici comment se compose le Conseil de sécurité en 1962 à la suite
de ces élections:

Chili, Chine, États-Unis, France, Ghana,
Irlande, République arabe unie,
Roumanie, Royaume-Uni, URSS et Venezuela.

Conseil économnique et social

Aux premiers tours de scrutin l'Assemblée a élu au Conseil économique
et social l'Australie, la Colombie, le Sénégal et les États-Unis. L'Inde et la

Yougoslavie ont été élues plus tard aux deux autres sièges à pourvoir. Les

mandats (de trois ans) de ces nouveaux membres ont commencé le 1- jan-
vier 1962.

Le Conseil comprend en outre, pour 1962, les pays ci-après: Brésil,
Danemark, Éthiopie, France, Italie, Japon, Jordanie, Pologne, Royaume-Uni,
Salvador, URSS et Uruguay. Six mandats triennaux se termineront avec

l'année 1962, soit ceux des pays élus en 1959 à la quatorzième session ordi-

naire de l'Assemblée générale: Brésil, Danemark, Japon, Pologne, Royaume-

Uni et URSS.

Congo

La crise congolaise, qui a débuté en juillet 1960 par une mutinerie

de la force publique, est demeurée, toute l'année 1961, un sujet important

de préoccupation pour l'ONU.
Elle a pris une tournure plus grave le 17 janvier, le premier minsre

déposé Patrice Lumumba ayant été transféré à Élisabethville. En annonçant,
1e 13 février, que Lumumba et deux de ses compagnons avaient été massa-

crés par des villageois, après avoir échappés à leurs gardiens, le gouverne-

ment du Katanga a déclenché une série de manifestations dans les pays
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afro-asiatiques et soviétiques; plusieurs de ces pays ont montré leur désap-
probation en reconnaissant le régime mis sur pied à Stanleyville, comme
gouvernement légal du Congo, par M. Gizenga, l'héritier politique de
Lumumba.

Le Conseil de sécurité s'est réuni en février pour étudier la situation.
L'Union soviétique a présenté un projet de résolution réclamant des sanc-
tions contre la Belgique; l'arrestation de M. Tschombé, premier ministre
du Katanga, et celle du général Mobutu; la cessation, dans un délai d'un
mois, des opérations de l'ONU au Congo et la destitution du secrétaire
général. Malgré une forte pression soviétique, le Conseil a repoussé ce texte
le 21 février pour adopter, sans voix dissidente, une résolution parrainée par
la République arabe unie, Ceylan et le Libéria. Le Conseil y recommandait
toutes les mesures possibles,-y compris le recours à la force, en dernier
ressort,-pour empêcher la guerre civile. Il demandait en outre le retrait
unmédiat du personnel militaire étranger, belge et autre, et celui des con-
seillers politiques, qui ne relevaient pas du commandement des Nations
Unies.

Les premiers efforts pour exécuter la partie de la résolution relative
à l'évacuation des conseillers étrangers ont contribué à une détérioration
des rapports de l'ONU avec le gouvernement central. Il s'est produit des
échauffourées entre les troupes de l'ONU et certains éléments de l'armée
nationale du Congo, notamment dans le port de Matadi, qui a dû être
évacué par le personnel de l'ONU, dont faisaient partie des éléments cana-
diens des transmissions. Toutefois l'atmosþhère s'est améliorée peu à peu:
le 17 avril le président Kasavubu et une mission spéciale des Nations Unies
ont signé un accord par lequel le gouvernem'ent central acceptait la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité le 21 février et s'engageait à envisager
de nouveau la désignation du personnel étranger sous l'autorité de celui-ci.

Dans l'intervalle la composition des forces de l'ONU avait fait l'objet
de quelques changements. Au début de 1961 la République arabe unie, le
Miaroc et la Guinée avaient retiré leurs contingents du Congo. Pour combler
Ces pertes, l'Inde et la Malaisie avaient ajouté à leurs contingents 5,000
et 1,000 hommes respectivement, et d'autres pays avaient augmnenté quelque
Peu le nombre de leurs militaires détachés auprès de la force de l'ONU.
Toutefois le Commandement des Nations Unies a souffert toute-l'année
d'une insuffisance d'effectifs, dans ses efforts pour assurer l'ordre public.

La Commission de conciliation créée à la fin de 1960 n'a pu rétablir
la concorde au sein de la nation, mais quelques-unes de ses principales
recommandations ont été reprises dans une résolution présentée par es
Pays d'Afrique et d'Asie et adoptée par l'Assemblée générale le 15 avri;

iY était question, entre autres, de convoquer de nouveau le padlement
Copgolais. Au cours de cette deuxième partie de la quinzième session l'Assem-

blée générale a adopté des résolutions où elle réclamait une autre fais le
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retrait du personnel belge et la création d'une commission de quatre membres

pour faire enquête sur la mort de Lumumba.
Depuis le début de 1961 les dirigeants politiques du Congo avaient fait

à diverses reprises des efforts pour résoudre les problèmes constitutionnels

du pays. A l'exception de M. Gizenga, les leaders importants s'étaient

réunis en conférence à Tananarive au début de mars; ils en étaient venus

à un accord de principe sur un projet d'union confédérative lâche entre les

États du Congo. Toutefois aucune mesure concrète n'a suivi cette entente,

et la conférence d'avril à Coquilhatville a fait ressortir de profonds désac-

cords entre le gouvernement de Léopoldville et le régime de M. Tschombé.

Quittant la conférence dès la première séance, celui-ci fut arrêté et détenu

à l'aéroport par les troupes du gouvernement central et conduit à Léopold-

ville, où il fut gardé en résidence surveillée jusqu'à juin.

Grâce aux efforts des représentants de l'ONU, pour une bonne part,
le gouvernement central et le régime Gizenga (Stanleyville) se sont finale-

ment mis d'accord pour réunir le parlement à Lovanium vers la fin de juillet,
sous la protection des troupes de l'ONU. Le 2 août le parlement a approuvé

un ministère où un grand nombre de tendances étaient représentées; M. Cy-

rille Adoula y occupait le poste de président du Conseil et M. Gizenga,
celui de premier vice-président du Conseil.

En renouvelant leurs efforts pour appréhender et évacuer les militaires

et les conseillers politiques étrangers, les Nations Unies ont aggravé la

situation au Katanga. Le 13 septembre des combats sérieux ont éclaté entre

les forces de l'ONU et la gendarmerie de la province, dirigée par des merce-

naires étrangers dans plusieurs cas. Le 17 septembre le secrétaire général,
Harnmarskjiild, venu à Léopoldville à l'invitation de M. Adoula afin de

discuter les moyens à prendre pour accroître l'aide au gouvernement central,

a pris l'avion pour Ndola afin d'arranger un cessez-le-feu avec M. Tschombé.

Le lendemain on a appris que le secrétaire général de l'ONU avait perdu

la vie dans un accident de l'air non loin de sa destination. La mort tragique

de M. Hammarskjôld a été un rude coup pour l'ONU au Congo. M. Tschom-

bé et le représentant de l'ONU, M. Khiariont réalisé quand même un accord

pour le cessez-le-feu.
Pendant la période d'incertitudes qui a suivi cette entente, les Nations

Unies ont poursuivi leurs efforts pour réaliser une réconciliation politique

entre le gouvernement central et le gouvernement de la province du Katanga.

Ces efforts demeurant infructueux, la tension s'est accrue. Face à la pression
croissante des ultra-nationalistes, les forces du gouvernement central ont
tenté, mais en vain, au début de novembre, d'envahir le Katanga à partir
du Kasaï. Des éléments de l'armée nationale, cantonnés à Stanleyville, se
dirigeaient en même temps vers la frontière septentrionale du Katanga.

M. Gizenga, qui avait pourtant accepté le poste de vice-président du
Conseil au gouvernement central, est retourné à Stanleyville et a commencé
une campagne pour renverser le gouvernement Adoula. Le 11 novembre
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la situation instable du Congo s'est manifestée de. nouveau au monde entier:
des troupes congolaises ayant leur base à Stanleyville ont massacré à Kindu
treize aviateurs italiens.

Dans un milieu soumis à une forte pression pour mettre fin à l'action
sécessionniste du Katanga, le Conseil de sécurité a étudié de nouveau en
novembre la situation au Congo. A la fin d'un débat traînant en longueur,
le Conseil a adopté une résolution où il proclamait en faveur du commande-
ment des Nations Unies le droit de recourir à la force, au besoin, pour appré-
hender les mercenaires et les conseillers politiques. A la suite de cette résolu-
tion, le Katanga a connu une nouvelle période de tension. La gendarmerie
a mené contre le personnel de l'ONU une campagne d'intimidation et de
provocation qui a entraîné en décembre de nouveaux combats: les troupes
des Nations Unies à Élizabethville ont été contraintes de prendre des mesures
en faveur de leur sécurité et de leur liberté de mouvement. Les combats
acharnés qui ont alors éclaté pour une deuxième fois ont occasionné de
nombreuses pertes de vie et des dommages matériels considérables; ils n'ont
Pris fin qu'après l'entretien du 20 décembre entre M. Tschombé et le premier
ministre Adoula, ménagé sous les auspices de l'ONU. M. Tshombé a signé
alors une déclaration en huit points, où il reconnaissait, entre autres, l'unité
de la république congolaise et l'autorité du gouvernement central sur toutes
ses parties.

Le financement de l'opération de l'ONU au Congo n'a cessé durant
toute l'année 1961 de poser des difficultés, certains membres maintenant leur
refus de verser la cotisation spéciale prévue à cet effet. Heureusement l'As-
semblée générale a apporté un soulagement temporaire en adoptant par 67
voix (dont celle du Canada) contre 13 et 15 abstentions une motion affectant
des crédits de $80,000,000 aux frais de l'opération congolaise pour jusqu'au
30 juin 1962.

Palestine-. FUNU et ONUST

En 1961, lors de la reprise de la 15, session, et au cours de la 161, '1, Assemblée générale de l'ONU a débattu la question de Palestine. Elle a
étudié le sort des réfugiés palestiniens, les efforts de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies, et examiné divers autres aspects du problème,dont la politique des grandes puissances au Moyen-Orient.

Au mois de mars, le Conseil de sécurité a été saisi d'un litige graveentre la Jordanie et Israèl. Désireux de célébrer le 20 avril l'anniversaire de
l'indépendance de leur pays, les dirigeants de Jérusalem firent entrer dam
la capitale, dès le 17, les tanks, l'artillerie et l'armement lourd destinés au
défilé militaire prévu. Bien que la Jordanie eût été prévenue par IsraM,et qu'elle en eût reçu des protestations pacifiques, elle estima que les arme-
Inents militaires lourds massés à proximité de Jérusalem violaient les clausu
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de l'Accord général d'armistice. Le 20 mars, en l'absence du délégué d'Israëi,
la Commission mixte d'armistice confirma la thèse d'Amman, et le président

soutint par son vote les représentants jordaniens. Forte de cet appui, la

Jordanie soumit la question au Conseil de sécurité, qui, le 11 avril, entérina

la décision de la Commission, exhorta Israël à s'y conformer et demanda à

tous les membres de la Commission mixte de veiller en commun à la mise

en Suvre de rAccord d'armistice. Lors d'une réunion ultérieure de la Com-

mission, le 19 avril, le président s'abstint de voter sur une motion israélienne

qui demandait que les dirigeants d'Amman, comme ceux de Jérusalem,

appliquent toutes les dispositions de l'Accord d'armistice; les délégués isra-

éliens quittèrent la salle de réunion, et le 20 avril le défilé en cause eut lieu.

En dépit de la tension provoquée par cet incident, la situation sur les

frontières d'Israël et de ses voisins arabes n'a pas été trop mauvaise dans le

courant de l'année. Toutefois, la tension sous-jacente a été mise en évidence

par un engagement aérien entre avions d'Israël et de la RAU au-dessus de

Gaza le 28 avril, ainsi que par lagitation qui s'est manifestée en juin sur la

frontière israélo-syrienne.
Pour éviter que les incidents frontaliers s'aggravent, l'ONU conserve

en permanence au Moyen-Orient deux contingents chargés du maintien de

la paix. Le plus ancien est l'ONUST, ou Organisme des Nations Unies chargé
de la surveillance de la trêve en Palestine, composé de plus de cent officiers

prêtés par les armées de divers États membres. Dix-sept d'entre eux sont

canadiens. L'ONUST surveille avec vigilance les frontières entre Israël, la

Syrie et la Jordanie. Le deuxième contingent est celui de la Force d'urgence

des Nations Unies, ou FUNU. Commandé par le major-général P. S. Gyani,

de l'Inde, et ayant son quartier général dans la bande de Gaza, il patrouille

la ligne de démarcation entre Israël et la RAU. Le contingent canadien, qui

comprend 950 officiers, sous-officiers et soldats, est le deuxième par ordre

d'importance de tous les contingents nationaux servant sous la bannière

de la FUNU.

Conflit racial en Afrique du Sud

Le problème racial en Afrique du Sud résultant de la politique d'apar-

theid du gouvernement de Pretoria est à l'ordre du jour de l'Assemblée géné-

rale depuis 1952. Pendant longtemps, le Canada (avec nombre d'autres Etats

membres) s'est abstenu de voter sur toutes les résolutions ayant trait à

Papartheid, étant donné que ces questions semblent en dehors de la com-

pétence de I!Assemblée et qu'une condamnation officielle par l'ONU n'amé-

liorerait sans doute pas les conditions sud-africaines. Cependant, en 1958,

les représentants canadiens appuyèrent un projet de résolution rédigé en

teme modérés, mais ils ne soutinrent pas le texte plus sévère soumis à

l'Assemblée en novembre 1959.



Ce sont les incidents de Sharpeville et de Langa, survenus en mars
1960, qui ont attiré sur la crise raciale sud-africaine l'attention du monde
entier. On sait que, ce jour-là, 116 Africains qui participèrent à une mani-
festation pacifique contre le système de laissez-passer, furent tués par les
forces de police. Les membres africains de l'ONU saisirent celle-ci du pro-
blème, et on demanda au secrétaire général de se consulter avec le gouver-
nement d'Afrique du Sud en vue de faire respecter la Charte. M. Hammar-
skjöld se rendit en janvier 1961 dans l'Union sud-africaine et entama avec
le Gouvernement de Pretoria des entretiens qui demeurèrent infructueux.

L'examen de la politique d'apartheid, reporté à la reprise de la 15'
session de l'Assemblée, s'est ouvert juste après la Conférence des premiers
ministres du Commonwealth (clôturée le 16 mars 1961). Lors de cette
conférence, M. Verwoerd avait annoncé que l'Afrique du Sud, en devenant
république le 31 mai, se retirerait du Commonwealth, ce qui dénotait un
durcissement de la position afrikander et amena certains États membres,
naguère partisans d'une attitude modérée, à raidir de leur côté leur attitude
envers l'Union.

A la reprise de la 15e session, les délégués africains ont insisté sur
l'adoption d'une résolution rédigée en termes vigoureux, qui recommanderait
des sanctions diplomatiques et économiques contre l'Afrique du Sud; les
représentants asiatiques étaient adversaires de cette formule. Les deux grou-
pes ont soumis à l'Assemblée des projets distincts; tous deúx condamnaient
la discrimination ethnique, s'insurgeaient contre une politique qui violait
les principes de la Charte et la Déclaration des droits de l'homme et avait
provoqué une tension internationale menaçant la paix et la sécurité du
Monde entier. Cependant, le projet africain recommandait des sanctions
générales contre l'Afrique du Sud, tandis que le texte asiatique, de ton plus
modéré, demandait simplement à tous les États de prendre telles mesures
individuelles ou collectives conformes à la Charte qui pourraient amener
l'abandon de la politiquie d'apartheid par Pretoria.

Le projet africain a été adopté en commission par 47 voix contre 29
(dont celle du Canada) et 18 abstentions, mais a été abandonné avant la
mise aux voix définitive, en séance plénière, faute d'avoir pu recueillir la
majorité requise des deux tiers pour les paragraphes qui remommandant les
sanctions. Par contre, la résolution asiatique a été approuvée par 95 voix
(dont celle du Canada) contre 1 (Portugal), et pas d'abstentions.

En novembre 1961, les débats sur l'apartheid ont repris à la 16e session
de l'Assemblée et ont suivi le même cours que les discussions de la 15e

.Une résolution, parrainée par les États membres d'Afrique, condamnait vi
goureusement le gouvernement d'Afrique du Sud et demandait l'expulsion
de ce pays de l'ONU, qui lui imposerait à l'unanimit des sanctions diplona-
tiques et économiques. Les pays asiatiques oínt soumis de leur côté niro-
jet de résolution formulé en termes tout aussi énergiques, demeandant à"toiss



les membres de prendre des initiatives visant à provoquer chez les dirigeants

de l'Union une renonciation à leur politque raciale. En outre, ce projet

exhortait une fois de plus Pretoria à modifier volontairement sa politique.

Des amendements ultérieurs demandaient l'expulsion de l'Afrique du Sud

de l'ONU, l'imposition d'un embargo sur les armes et des sanctions écono-

miques, mais ils ne furent pas adoptés.

Les délégués du Canada approuvaient une condamnation officielle de la

ségrégation raciale et souhaitaient que l'Assemblée demandât son abolition,

mais ils s'opposaient à des mesures punitives. En commission, lors de la

mise aux voix, le Canada s'est prononcé contre l'expulsion de l'Afrique du

Sud et s'est abstenu de voter sur les paragraphes relatifs aux sanctions, ainsi

qesur le projet pris dans son ensemble. Une fois repoussés en séance plé-

nière les trois paragraphes ayant trait à l'expulsion et aux sanctions,1la résolu-

tion africaine a été retirée.

Les représentants du Canada ont appuyé le projet de résolution africain,

et étaient disposés-à voter en sa faveur. En commission et en séance pl6-

nière, le Canada a voté contre les amendements qui réclamaient l'expulsion

et rembargo sur les armes, et il s'est abstenu de voter sur l'amendement

demandant des sanctions économiques (pétrole). Les trois amendements,

faute d'obtenir la majorité exigée des deux tiers, ont été abandonnés. La

résolution primitive des États asiatiques a été adoptée par 97 voix (dont celle

du Canada) contre 2 (Portugal, Afrique du Sud). La Guinée s'est abstenue,

car selon elle la résolution était rédigée en termies trop anodins.

Algérie

Dans le courant de 1961, deux tentatives de mettre fin à la rébellion

algérienne ont abouti à un échec. Les délégués français et les représentants

du PLN algérien se sont réunis d'abord à Évlan, du 20 mai au 13 juin,

pusà Lugrin, près d'Évian, le 20 juillet, mais les pourparlers ont été

ropsle 26, sur la demande du Front de libération nationale. Les négo-

citurs n'avaient pu s'entendre sur le Sahara, sur les garanties aux Algériens

non usulanset sur les rapports futurs entre l'Algérie et la France. Du

côté algérien, restait à régler le problème des garanties qui entoureraient

l'autodétermination. Toutefois, les entretiens bipartites semblaient avoir rap-

prohé espoitsde vue, et dès la gin de l'année on s'attendait à un cessez-

le-feu au début de 1962.

Sur la demiande d'États faisant partie du groupe afro-asiatiqune, la

qusto aléien a été inscrite à l'ordre du jour de la 16e session de

l'Assemblée gééae. La Première Commission l'a étudiée du 14 au 19

dmbre, de sa 1219e à sa 1g271, réunions. Les débats étaient axés sur

un projet de résolution conjoint de 35 États d'Afdique et d!Asie. Fort sem-

blable au texte adopté lors de la 15e session, ce document laidait en faveur

de autod6tessination et de rintégrité territoriale de l'Algédie, et tendait
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à faire admettre les responsabilités de l'ONU dans ce domaine. Il exhortait
les deux parties intéressées à reprendre les négociations interrompues et,
fait nouveau, précisait que «le Gouvernement provisoire de la République
algérienne» était l'un des interlocuteurs en présence.

Les 59 délégations qui ont participé aux débats de la Première Com-
mission ont mené les discussions dans l'ambiance créée par les pourparlers
secrets qui se déroulaient à l'époque entre la France et le FLN. La'plupart
des pays africains et asiatiques ont insisté sur l'intégrité territoriale de
P'Algérie, loué les garanties offertes aux Algériens non musulmans, et sou-
haité une relance des négociations. Par contre, divers représentants de
l'Ouest ont protesté contre le fait que le projet de résolution entérinait les
thèses du FLN et préjugeait certains aspects du problème. Ces délégués ont
mis l'Assemblée générale en garde contre l'adoption de ce texte au moment
OÙ les pourparlers franco-algériens traversaient une phase extrêmement
délicate. Fidèle à son attitude, la France n'a pas participé aux débats.

,Lors d'un appel nominal, le projet de résolution n été adopté, le
19 décembre, au sein de la Première Commission, par 61 voix contre zéro
et 34 abstentions. Se sont abstenus certains délégués d'Europe occidentale,
d'Amérique du Nord et du Sud (y compris le Canada), de pays du Com-
monwealth et d'Afrique d'expression française. En séance plénière, la réso-
iution a été adoptée sans débats, le 20 décembre, lors d'un appel nominal,
par 62 voix contre zéro et 38 abstentions.

Conflit franco-tunisien relatif à Bizerte

En juillet 1961, l'ONU a été saisie de la question du conflit franco-
tunisien relatif à la base française de Bizerte, après l'éruption de violents
combats entre les forces armées des deux pays, Le Conseli de sécurité s'est
réuni à la demande de la Tunisie et a adopté, le 22 juillet, une résolution
Provisoire qui demandait le cessez-le-feu et le retour de toutes les forces

narées à leurs positions antérieures. L'ordre de cesserrle-feu a été' suivi,
mais les Français ont refusé de ramener leurs troupes à leurs positions autè-

nieures sans obtenir des garanties tunisiennes relatives aux communications
entre les diverses installations de la base. Le secrétaire général des Nations
Unies s'est rendu en Tunise à la demande du président Bourguiba afin de
s'efforcer de rapprocher les deux parties, tentative qui a échoué. Le Conseil
de sécurité a finalement clos ses débats sans adopter de résoludion défiitve

La Tunisie et trente-quatre autres pays, surtout africains et asiatiques,
.ont écrit par la suite au secrétaire général pour demander la convocation

d'ne session spéciale de l'Assemblée générale. Cette triim sessin
spéciale a eu lieu entre le 21 et le 25 août et s'est termninée par l'adoption
d'une résolution qui sformulait des critiques à l'endroit de: la Fraince et
demandait l'ouvertume de négociations pour e r etrait des forces frangaisesl.



Le vote a été de 66 pour, aucune voix contre et 30 abstentions y compris

La décisio canadienne de s'abstenir était motivée, comme l'a expliqué

au cours de la discussion le représentant du Canada, par la manière dont

étaient rédigées certaines parties de la résolution. Le Canada approuvait

dans une grande mesure le contenu de la résolution et en particulier la

mention que la France ne s'était pas pleinement conformée aux dispositions

de la résolution provisoire du Conseil de sécurité; il appuyait en outre l'appel

lancé aux deux parties en vue de négociations immédiates. De ravis du

Canada, toutefois, les perspectives de négociations ne se trouvaient pas

f avorisées par les allusions d'un caractère hostile que renfermait le préam-

bule de la résolution relativement aux effets de la présence des forces armées

françaises sur le sol tunisien. Le représentant du Canada se demandait égale-

ment si, en déterminant l'objet des négociations comune l'adoption de

«mesures concertées . . .pour le retrait de toutes les forces armées fran-

çaises du territoire tunisien», la résolution ne préjugeait pas des conclusions

auxquelles devraient aboutir les négociations.

Koweit
Peu de temps après que Koweït eut pris en main la conduite de ses

affaires étrangères et négocié, en juin 1961, un nouvel accord avec la

Grande-Bretagne visant à remplacer lancien Traité d'amitié entre les deux

, le Premier ministre Kassem, de lIrak, a réaffirmé les prétentions de

son pays à la souveraineté sur Koweït et a dénoncé l'accord entre ce dernier

et la Grande-Bretagne. Craignant une invasion irakienne, Koweït a sollicité

l'aide militaire de la Grande-Bretagne et de l'Arabie séoudite. Des contin-

gents des deux pays se trouvaient bientôt postés le long de la frontière

commune à l'Irak et à Koweit.

A la demande de la Grande-Bretagne, de l'Irak et de Koweït,1le Conseil

de sécurité s'est réuni, pour examiner la question, du 2 au 7 juillet. Une

résolution britannique qui invitait tous les États à respecter l'indépendance

de Koweït a fait l'objet d'un veto de la part de l'URSS; une résolution de la

République arabe unie qui demandait le retrait immédiat des forces britan-

niques n'a pu rallier suffisammnent de voix pour être adoptée.

Par la suite, la demande d'admission de Koweit au sein de la Ligue

aa a été approuvée par celle-ci, malgré l'opposition de lIrak. La Ligue

a également décidé que des forces militaires envoyées par ses membre

devraient remplacer les troupes britanniques à Koweit.

Koweït a fait de nouveau l'objet de débats au Conseil deséuiél

30 novembre, lorsque la République arabe unie a introduit une résolution

recommnandant l'amissin de ce pays aux Nations Unies. L'Union soviétique

a mi so veo à cette résolution, affirmant la validité des prétentions de

l'Irak et alléguant que Koweït était complètement dépendant de la Grande-



Bretagne, comme l'on pouvait en juger par la prédominance des monopoles
pétroliers britanniques et américains dans le territoire. Du fait du veto sovié-
tique, la question de l'admission de Koweït aux Nations Unies n'a pas été
portée devant l'Assemblée générale.

Goa

Au début de décembre 1961 la tension s'est soudainement accrue aux
frontières de Goa, Damao et Diu, enclaves qui constituaient l'Inde portu-
gaise. L'Inde accusait le Portugal de provoquer de l'agitation dans les régions
frontalières, de concentrer des troupes, d'appliquer des mesures répressives
contre les habitants d'origine indienne et de repousser toutes les avances
dans le sens d'un règlement négocié des différends. De son côté, le Portugal
proclamait ses intentions pacifiques, rejetait les accusations de lInde et
déclarait que celle-ci faisait planer une menace sur ses droits de souveraineté
conformes à la Charte des Nations Unies.

Le président du Conseil de sécurité a reçu des lettres de M. Salazar,
président du Conseil portugais, les 8 et 11 décembre, et de M. Nehru, pre-
mier ministre de lInde, le 13 décembre. Le secrétaire général intérinaire,
M. Thant, a aussitôt prié les deux hommes d'État de veiller à ce que la
situation ne s'aggrave pas au point de mettre la paix en danger. Dans sa
réponse du 16 décembre, le premier ministre de l'Inde a déclaré que la seule
Solution conforme aux principes et aux buts de la Charte, aux résolutions
de l'ONU et au cours irréversible de l'histoire, c'était que le Portugal aban-
donne ses colonies de l'Inde. L'Inde, ajoutait-il, ne pouvait tolérer indéfini-
nient la situation actuelle. Le 17 décembre les troupes indiennes ont envahi
les trois enclaves portugaises.

Le Conseil de sécurité s'est réuni le 18 décembre pour étudier la de-

mnande du Portugal qu'il soit mis fin à l'«agression> indienne, qu'un ordre
«de cesser-le-feu soit promulgué et que les forces indiennes soient évacu ' es de
Goa, de Damao et de Diu. L'Union soviétique, considérant la demande de
iJsbonne comme non recevable, s'est opposée à son inscription à l'ordre du

jour; la motion de l'URSS a été repoussée par 7 voix contre 2 (Ceylan et
URSS) et deux abstentions (Libéria et République arabe unie). Au cours
des trois séances du 18 décembre, le Conseil a entendu MM. Vasco Viera
Gatin (Portugal) et C. S. Jha (Inde), outre les représentants de ses membres.

Peu après minuit, le 19 décembre, deux projets de résolution ont
échoué à la mise aux voix. Le premier, déposé par Ceylan, le Libéria et la

éUpublique arabe unie, rejetait la plainte du Portugal, invitait ce pays à
Mettre fin à ses menées agressives et assimilait les prétentions du Portugal
quant aux enclaves en territoire indien à un danger pour la paix et pour
l'nié de l'Inde. Ce projet de résolution a été rejeté par 4 voix pour (Ceylan,
Libéria, URSS et République arabe unie) et 7 contre (Chili, Chine, Équateur,



États-Unis, France, Royaume-Uni et Turquie). Le second projet de résolu-

tion, présenté par la France, les États-Unis, le Royaume-Uni et la Turquie,
réclamait le retrait des forces indiennes et invitait l'Inde et le Portugal à

régler leur différend selon les principes de la charte. Le scrutin a donné 7

voix pour (Chili, Chine, Équateur, États-Unis, France, Royaume-Uni et

Turquie) et 4 contre (Ceylan, Libéria, République arabe unie et URSS).
La voix négative de PURSS a fait échec à ce projet de résolution. M. Adlai
Stevenson (États-Unis) a déclaré après le vote que la non-intervention du
Conseil de sécurité dans l'affaire de Goa constituait le premier acte d'une

tragédie qui pourrait se terminer par la fin de l'ONU. Il a évoqué le sort

de la Société des Nations, qui avait été impuissante à s'opposer à lagression.

Dans une déclaration du 18 décembre 1961, le premier ministre
Diefenbaker a exprimé la déception et l'anxiété du Canada devant le recours

à la force à Goa. Il s'agissait d'une situation, à son avis, où les Nations

Unies pouvaient et devaient jouer un rôle utile.

Corée

Le débat annuel sur la question coréenne n'a eu lieu que dans la

deuxième partie de la quinzième session (mars-avril 1961) et n'a pas franchi

l'étape de la procédure, Un projet semblable aux résolutions précédentes a

été présenté le 10 avril 1961, mais n'a fait l'objet d'aucune discussion. Le

21 la Première Conmnission a décidé de remettre à la sezim session

l'examen de ce point de l'ordre du jour.
Le point essentiel débattu consistait à déterminer quels représentants

de la Corée prendraient part au débat. On a adopté une résolution invitant

des délégués de la Corée du Sud et de la Corée du Nord, mais ne leur con-

férant pas le droit de vote, et stipulant que la Corée du Nord devait d'abord

reconnaître de façon non équivoque que les Nations Unies sont habilitées aux

termes de la Charte à statuer sur la question coréenne. La Première Com-

mission a adopté cette résolution par 59 voix (dont celle du Canada) contre

14 et 22 abstentions. Sa session a pris fin toutefois sans qu'elle ait étudié

la réponse de la Corée du Nord pour savoir si elle était acceptable.

Pendant la seizième session, le 13 décembre, la Première Comnission

a de nouvean adopté une résolution invitant les représentants de la Corée

du Sud et de la Corée du Nord à reconnaître d'abord de façdn non équi-

voque que lies Nations Unies étaient habilitées aux termes de la Chrt à

statuer sur la question coréene, ce qu'avait déjà fait la République de CorWe

Le vote a été de 63 voix pour (dont ele du Canada), 18 voix contre et

19 abstentions. Dans sa réponse la Corée du Nord critiguait amèrement les

,Nations Unies et concuait en ces termes: Le gouverement de laRéu

blqu émocradique populaire de Corée refusera de reconnaître et décia-

rera nulle et non avenue toute déclaration que P'Assemblée g6éende de
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Nations Unies pourra adopter au cours d'un débat unilatéral sur la question
coréenne ayant lieu sans la participation ni le consentement des représen-
tants de la République démocratique populaire de Corée. Le 19 décembre
la Première Commission a adopté, par 54 voix (dont celle du Canada)
contre 17 et 22 abstentions, une résolution aux termes de laquelle la réponse
de la Corée du Nord ne fournissait aucune base à la participation d'un
représentant de ce pays au débat sur la question.

Le 20 décembre la Première Commission a adopté, par 55 voix (dont
celle du Canada) contre 11 et 20 abstentions, un projet de résolution par-
rainé par quinze membres, y compris le Canada. Ce texte rappelait que les
Nations Unies sont habilitées en vertu de la Charte à intervenir en Corée;
affirmait de nouveau que les objectifs de l'ONU en Corée consistent à réaliser
par des moyens pacifiques l'unité, l'indépendance et un régime démocratique
de forme représentative, et à restaurer dans la région la paix et la sécurité
internationales; recommandait des efforts soutenus pour atteindre ces ob-
jectifs; et imiitait la Commission des Nations Unies pour l'nfication et le
relèvement de la Corée'*à poursuivre son Suvre conformément aux résolu-
tions pertinentes de l'Assemblée générale. Cette résolution a été adoptée en
séance plénière de l'Assemblée le 20 décembre, par 60 voix (dont celle du
Canada) contre 11 et 27 abstentions.

Hongrie

La question hongroise a continué de retenir l'attention des Nations
Unies en 1961. Sir Leslie Munro, représentant spécial de l'ONU en la
matière, a remis en novembre 1960 son deuxième rapport sur la situation
qui régnait dans le pays. On y lit, entre d'autres choses, que «. . . les habi-
tants sont soumis à une domination étrangère, les forces d'une puissance
extérieure séjournent toujours sur le territoire, et les Hongrois, en consé-
quence, sont privés du droit fondamental de se choisir des gouvernements
selon leur gré.» En avril 1961, à la deuxième partie de la quinzième session
de l'Assemblée générale, la délégation des États-Unis a distribué un projet
de résolution parrainé par vingt et un autres pays, dont le Canada. Le texte
appelait l'attention sur le rapport de sir Leslie Muuro et sur rindifférence de
l'nion soviétique et du régime hongrois actuel aux résoludions de l'Assem-
blée générale relatives à la situation en Hongdie. Faute de temps, ce texte a
été ni discuté ni mis aux voix.

En décembre 1961, pendant la seizième session de l'Assemblée géinéraleh,
sir Leslie Munro a rendu compte une autre fois de la situation en Hongrie.
Il a fait observer que les autorités hongroises avaient fait certaines coces-
sions sur le plan intérieur, mais que ces améliorations s'inséraienit dans un
ensemble qui n'avait guère changé depuis son rapport précédeint. Ausila
-délégation des États-Unis a-t-elle fait inscrire à l'ordre:du jour un point
intitulé «la question hongroise». Le projet de résolution, qui avait été sou-
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mis à la quinzième session mais qu'on n'avait pu débattre faute de temps,
a été adopté le 20 décembre par 49 voix (dont celle du Canada) contre 17
et 32 abstentions.

Tibet

Depuis la répression, en 1959, de la révolte tibétaine par le gouverne-
ment communiste chinois, un point portant sur «la question du Tibet» a été
inscrit chaque année à lordre du jour de l'Assemblée générale. A la 14e session,
les délégations malaise et irlandaise avaient soumis une résolution par laquelle
l'Assemblée affirmait sa conviction que le respect des principes de la Charte

de 'ONU et de la Déclaration universelle des droits de 'homme était essentiel
pour l'évolution d'un ordre mondial pacifique fondé sur la suprématie du

droit. La résolution demandait également que soient préservés les droits fon-

damentaux du peuple tibétain, ainsi que sa vie culturelle et religieuse. Cette

résolution avait été adoptée par 45 voix (y compris le Canada) contre 9, et 20
abstentions. Un projet similaire a été proposé à la deuxième partie de la 15e
session, en avril 1961, mais 'Assemblée n'en était pas arrivée à la question
du Tibet lors de la clôture de la session, le 21 avril.

A la 161 session, les délégations du Salvador, de la Malaisie, de l'rlande
et de la Thaïlande ont proposé une résolution qui exprimait linquiétude de
l'Assemblée devant le déroulement des événements du Tibet, en particulier
devant la violation des droits fondamentaux du peuple tibétain, l'oppression

de sa vie culturelle et religieuse distinctive, et les grandes souffrances qui lui

étaient ainsi causées;1la résolution réaffirmiait la conviction que le respect des

principes de la Charte et de la Déclaration universelle des droits de P'homme

est essentiel pour l'évolution d'un ordre mondial pacifique fondé sur l'autorité

du droit; elle demandait la cessation des actes qui privaient le peuple tibétain

de ses libertés et de ses droits fondamentaux et l'empêchaient de pouvoir dis-

poser de lui-même; et elle exprimait l'espoir que les États membres feraient

les efforts voulus pour atteindre les objectifs de la résolution.

Les débats relatifs à cette résolution ont donné lieu à l'expression de

trois points de vue différents. Les pays qui étaient en faveur de la résolution

basaient leur attitude sur la condamnation de la répression chinoise au Tibet

et sur les principes des droits de l'homme et du droit des peuples à disposer

d'eux-mêmes. Seules les délégations du bloc communiste ont défendu les Chi-

nois, alléguant qu'ils avaient substitué à un régime féodal un socialisme

éclairé, que le Tibet était un problème intérieur chinois et par conséquent ne

relevait pas de lONU, et que la résolution représentait une opération de guerre

froide. Un troisième groupe exprimait sa sympathie à l'égard du peuple tibé-

tain mais indiquait son intention de s'abstenir parce que -le statut juridique du

Tibet n'était pas clair.
La résolntion a été adoptée par 56 voix (y compris le Canada) contre

11, et 29 abstentions.
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Plainte de Cuba contre les États-Unis

A l'automne de 1960, l'Assemblée générale avait inscrit à l'ordre du
jour de sa quinzième session un point soumis par le gouvernement de Cuba
et relatif «aux divers plans d'agression et actes d'intervention du gouverne-
ment des États-Unis d'Amérique contre la République de Cuba», actes
qui «constituent une violation manifeste de l'intégrité territoriale de Cuba,
de sa souveraineté et de son indépendance et une menace évidente pour la
sécurité et la paix internationales».

L'examen de la plainte de Cuba a eu lieu en Première Commision
(Questions politiques) au cours de la troisième semaine d'avril 1961, au
moment où des opérations militaires étaient menées à Cuba par des forces
antirévolutionnaires.

La Commission était saisie de quatre projets de résolution: (a) un
projet de la Roumanie demandant «aux États dont le territoire et les moyens
sont utilisés dans l'attaque contre Cuba de cesser immédiatement de prêter
toute assistance à ceux. qui effectuent cette attaque armée» (Document
A/C 1/L.274), (b) un projet de résolution du Mexique demandant «à
tous les États d'éviter que leur territoire ou leurs ressources puissent être
utilisés pour fomenter une guerre civile à Cuba» (Document A/C 1/L.275),
(c) un projet de résolution de sept puissances latino-américaines qui ren-
voyait le différend à l'Organisation des États américains et demandait «à
tous les États membres de s'abstenir de toute action qui pourrait aggraver
la tension existante» (Document A/Cl1276), et (d) un projet de ré-
solution soviétique censurant «Ies États-Unis et les autres pays sur le
territoire desquels des bandes contre-révolutionnaires sont formées, en-
traînées et armées et d'où est lancée l'invasion du territoire de la Républi-
que de Cuba» (Document A/C 1/L.277).

La délégation canadienne était en faveur de la proposition visant à
renvoyer la plainte de Cuba à l'Organisation des États américains, car
celle-ci, de l'avis du Canada, étant une organisation régionale, avait en
main les moyens appropriés pour le règlement du différend entre (uba et
les États-Unis.

La délégation canadienne a donc appuyé la résolution présentée con-
jointement par l'Argentine, le Chili, la Colombie, le> Honduras, Panama,
l'Uruguay et le Venezuela. Lors de la mise aux voix, néanmoins, le para-
graphe 1 du dispositif de la résolution, qui renvoyait le différend à l'Orga-
nisation des États américains, n'a pu obtenir l'indispensable majorité des
deux tiers. La résolution des sept puissances, amendée en conséquence,
a été adoptée le 21 avril 1961 par 59 voix (y compris le Canada) contre
13 et 24 abstentions. La résolution mexicaine n'a pas été approuvée. Quant
aux projets soumis par l'URSS et par la Roumanie, ils n'ont pas atteint
l'étape de la mise aux voix.



QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

Con eil économique et social-aperçu général

Le Conseil économique et social a été créé par la Charte des Nations

Unies (articles 60-72); il est l'un des organes principaux de l'ONU: son

statut dans le domaine économique et social est comparable à celui du

Conseil de sécurité dans le domaine politique. Il est composé de dix-huit

membres élus par rAssemblée générale, pour des mandats de trois ans

échelonnés de façon que le tiers des sièges soient pourvus par élection

chaque année. Le Conseil est l'organisme des Nations Unies qui est res-

ponsable devant l'Assemblée générale pour tout le domaine de l'activité

internationale d'ordre économique et social.
Le Canada a été l'un des premiers membres du Conseil; il en a fait

partie de 1946 à 1948, de 1950 à 1952 et de 1956 à 1958. Bien que le

Canada n'ait pas été membre du Conseil depuis lors, sa participation aux

commissions techniques et aux institutions spécialisées (organismes inter-

gouvernementaux qui ont passé des accords avec les Nations Unies) est

demeurée considérable au cours de l'année écoulée. (Pour les détails de la

participation du Canada au Conseil économique et soci4 aux commissions
techniques et à certains comités permanents, ainsi qu'aux organismes spé-

ciaux, voit Annexe H.)

Fonctions

L'article 1(3) de la Charte énonce, entre autres choses, que Pun des

buts des Nations Unies est de eréaliser la coopération internationale en
résolvant les problèmes internationaux Sordre économique, social, intellec-

tuel ou humanitaire». Cette tâche a été confiée au Conseil, dont l'action
s'exerce dus tout le domaine économique et social et qui coordonne les
programmes mis en Suvre à cet égard par les Nations Unies et les insti-
tutions spécialisées. Afin de mener à bien sa tâche, le Conseil a reçu mari-

dat d oreaniser des études, de faire des recommandations aux Nations Unies,
aux États membres et aux institutions spécialisées, de préparer des observa-
tions, de réunir des conférences, de passer des accords avec les institutions
spécialisées et &accomplir certaines tâches à la demande des États membres,
des institutions spécialisées et du Conseil de sécurité. 1-P, Conseil économique
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et social reçoit des rapports réguliers des institutions spécialisées, des com-
missions économiques régionales, de commissions techniques et d'organismes
comme le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies, le Comité central permanent de l'opium
(CCPO), le Comité de l'assistance technique (CAT), le Fonds spécial, le
Programme élargi d'assistance technique (PEAT) et le Comité du développe-
ment industriel. Le Conseil présente un rapport annuel de ses travaux à
l'Assemblée générale. (Voir document A/4820 pour le rapport de 1961 du
Conseil économique et social.)

Commissions techniques et organes subsidiaires du Conseil économique et
social

Afin d'assurer l'élaboration des divers programmes et la coordination
des activités dans le domaine économique et social, le Conseil a recours à
quatre types différents «organismes: sept commissions techniques, quatre
commissions économiques régionales, quatre comités permanents et sept
organismes spéciaux. Les commissions techniques et une sous-commission
sont chargées de travaux dans des domaines spécifiques. Commission de
statistique, Commission de la population, Commission du commerce in-
ternational des produits de base, Commission des stupéfiants, Commission
des questions sociales, Commission de la condition de la femme et Com-
mission des droits de l'homme. Au cours de 1961, le Canada a servi au-
Près des Commissions de la population, du commerce international des
Produits de base, des stupéfiants et des questions sociales.

Les quatre commissions économiques régionales sont la Commission
économique pour l'Afrique (CEA), la Commission économique pour lEu-
rope (CEE), la Commission économique pour rAsie et lExtrême-Orient
(CEAEO) et la Commission économique pour rAmèrique latine (CEPAL).
Ces commissions ont pour domaine les relations économiques entre régions,
et elles fournissent des renseignements économiques et statistiques. Le Canada
est devenu membre de la CEPAL le 11 octobre 1961.

L'un des quatre comités permanents du Conseil économique et social est
le Comité de I!assistance technique (CAT), composé de vingt-quatre membres
et dont l'action générale s'exerce dans le domaine de l'assistance technique.
Le Comité du Conseil chargé des organisations non gouvernementales a sept
membres; son rôle est d'étudier le statut consultatif que le Conseil devrait
octroyer aux organisations non gouvernementales internationales. Le Comité
du développement industriel, qui compte trente membres, offre des conseils
sur les questions relatives à la mise en valeur des pays peu industrialisés et
sur l'accélération de -leur développement industrieL Le quatrième comité per-
nianent est le Comité intérimaire du calendrier des conférences., qui se corn-
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pose de cinq membres et est chargé de fixer les dates des conférences inter-

nationales.
Les sept organismes spéciaux peuvent être rangés en trois sous-groupes,

chargés respectivement du développement économique et social, des ques-

tions administratives et du contrôle des stupéfiants. Le Conseil d'administra-

tion du Fonds spécial (dix-huit membres y compris le Canada) a pour tâche

de fournir une aide technique soutenue et systématique, sur les plans écono-

mique et social, aux pays insuffisamment développés. Le Comité provisoire

de coordination des ententes internationales relatives aux produits de base,

composé de quatre membres, réunit des groupes d'études intergouvernemen-

taux, présente des recommandations au secrétaire général au sujet de la

convocation de conférences des produits et coordonne les activités des divers

groupes d'études et conseils des produits de base. Le Bureau de l'assistance

technique (BAT) a neuf membres et est chargé de coordonner les activités

entreprises dans le cadre du Programme élargi d'assistance technique des

Nations Unies (PEAT). Travaillant dans le domaine social, le Conseil d'ad-

ministration du Fonds- des Nations Unies pour l'enfance (FISE), composé de

trente membres (dont le Canada), fournit de l'aide, particulièrement aux pays

insuffisamment développés, afin d'établir des services permanents d'hygiène

et de bien-être destinés à l'enfance. Sous la rubrique des stupéfiants se trouvent

le Comité central permanent de l'opium (CCPO), qui se compose de huit

membres chargés de surveiller le commerce légal des stupéfiants afin d'em-

pêcher les détournements au bénéfice du trafic illicite, et lOrgane de contrôle

des stupéfiants (OCS), qui a quatre membres et qui étudie les besoins mon-

diaux dans le domaine des narcotiques. En matière administrative, le Comité

administratif de coordination (dix-huit membres) se spécialise dans la mise

en ceuvre des accords entre les Nations Unies et les institutions spécialisées.

Composition du Conseil économique et social en 1961

Le Conseil se compose de dix-huit membres des Nations Unies élus par

PAssemblée générale, pour des mandats de trois ans échelonnés de façon que

le tiers des sièges soient pourvus par élection chaque année. Les pays suivants

étaient membres du Conseil économique et social en 1961 -. *

Afghanistan (1961) Italie (1963)

Brésil (1962) Japon (1962)

Bulgarie (1961) Jordanie (1963)

Danemark (1962) Nouvelle-Zélande (1961)

Espagne (1961) Pologne (1962)

États-Unis SAmérique (1961) Salvador (1963)

Éthiopie (1963) URSS (1962)

France (1963) Uruguay (1963)

Grande-Bretagne (1962) Venezuela (1961)

*La dao entre parenthMes indique l'année dexpiration du mandat en question.
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Au cours de la seizième session de l'Assemblée générale des Nations Unies,
l'Australie, la Colombie, les États-Unis d'Amérique, l'Inde, le Sénégal et la
Yougoslavie ont été élus au Conseil pour des mandats commençant le
l'Ir janvier 1962 et se terminant le 31 décembre 1964.

Sessions du Conseil en 1961

Le 4 avril 1961, date fixée pour l'ouverture de la 31,1 session, le Conseil
se composait seulement de 17 membres, la quinzième session de l'Assèmblée
générale n'ayant pas élu de successeur pour le siège laissé libre par les Pays-
Bas le 31 décembre 1960. Lorsque le Conseil s'est réuni, l'Union soviétique
a invoqué les dispositions de la Charte pour mettre en doute la légalité d'une
assemblée du Conseil où se trouvaient dix-sept membres élus. Bien que les
délégués des États-Unis et de la Grande-Bretagne aient contesté cette façon
de voir, un avis juridique du Secrétariat a confié à tous les membres des
Nations Unies le soin de décider si une assemblée du Conseil ne réunissant
que dix-sept membres était constitutionnellement possible. Le Conseil a donc
décidé de ne pas tenir deréunions proprement dites avant que le dix-huitième
membre n'ait été élu. Le 18 avril 1961, l'Italie a été élue au siège vacantý et le
Conseil a tenu sa Me session du 19 au 28 avril- Le Canada a été représenté
par un observateur tant à la réunion du 4 avril qu'à la 3 1 0 session.

Du fait du retard avec lequel s'est effectuée l'ouverture de la 3 le session,
le Conseil n'a pas examiné tous les points à l'ordre du jour. Pour la première
fois, l'élection à la présidence a donné lieu à contestation. Les délégués ont
consacré un temps considérable à discuter dý questions relatives au progrès
économique des pays insuffisamment développés et en particulier des points
suivants: fluctuations des prix des produits de base, coopération économique
internationale, principes fondamentaux de l'industrialisation, accroissement
démographique et méthodes pour fournir une aide plus importante, mais
flexible, aux pays insuffisamment développés. Dans le domaine social, le Con-
seil a approuvé le rapport de l'UNESCO sur le développement des moyens
d'information dans les pays insuffisamment développés et a recommandé que

des préparatifs aient lieu pour une conférence internationale des voyages et
du tourisme. Les élections aux commissions techniques ont été tenues lors de
la 3le session.

La 32e session du Conseil s'est tenue à Genève du 4 juillet au 4 août
1961. Un observateur du Canada était également présent à cette session.
Le Conseil avait à examiner un certain nombre de questions importantes,
dont une proposition visant à établir un programme alimentaire mondig
les problèmes auxquels se heurtaient les producteurs de produits de base,
la souveraineté sur les ressources naturelles, et une proposition ayant trait
à la création d7un Fonds déquipement des Nations Unies. Le CSserl a
également étudié av= soin remploi de volontaires pour les programmes
d'assistance, technique de l'ONU et des institutions spécialisées, ainsi que
la proposition &une conférence des Nations Unies relative à rapplication,
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de la science et dedaAtehnologie dans les régions insuffismmennt développées.
On a seuligné l'avantage qu'il y aurait à coordonner et à intégrer les divers

programesdes Nations Unies et des institutions spécialisées dans le do-
maine de l'assistance technique. De longues discussions ont eu hieu sur le

problèmne de la centralisation ou de la décentralisation des activités et res-
ponsabilités -de lassistance technique et sur l'administration des programmes
d'aide par le Comité de l'assistance technkque.

A la 32' session, le Conseil -a insisté sur l'importance des aspects
sociaux du développement. Il a étudié 1e «Rapport sur la situation sociale
ans le monden et a souligné l'inportance de maintenir un équilibre entre

l'éément économigue et l'élément social du développement; il a invité les

gouvernements à accorder une attention partiulière aux coopératives agri-
cles, à la réforme du régime terrien, à la délinquance juvénile et à l'in-
tégration des formes d'assistance technique provenant de sources diverses.
Cestà ette session que le Conseil adécidé de porter- de dix-huit à vingt
et un le nombre des membres de la Commission des droits de l'homme, de
la Commission de la condition de la femme, de la Commission des ques-
tions sociales et de la Commission du commerce international des produits
de base. Les Coenasin de statistique et de la population auront désor-
mais dix-huit membres au lieu de quinze, et la Commissinn des stupéfrants
sera composée de vingt et un mhembres au lieu de quinze. Le Conseil a
été invité, lorsqu'il augmenterait le nombre des membres des comnissins
techniques, à assurer une bonne répartition des sièges entre les diverses
régions du globe. La question des droits de Phomme a fait également
Fobjet d'une attention particulière lors de cette session: on a étudié les
moyes de prévenir la discrmination raciale et religieuse et d'assurer aux
ferms, dans les pays insufisnmment développés, des droits plus étendus

du point de vue social, économique et politique. Selon sa méthodehai
tuelle, le Conseil a aussi examiné les rapports annuels des diversescon
misions techniques et des organes spéciaux qui relèvent de lui.

Le 21 décenmbre 1961, le Conseil a repris sa 32' session pendant deux

jous -afin de trancher les questions qui étaient restées pendantes après la
réunion d'été à Genève et de prendre les nmesures nécessaires à la suite j

des décisions prises par l'Assemblée générale lors de la première partie
de la seizième session. Les principales démarches du Conseil ont été d'ins-
crire à l'ordre du jour die la 330 session uni point relatif à la violation des

drois MiSu, caccettre le nombre des mnembres siégeant au Conseil
eadinitraionduHautCommissariat des Nations Unies pour les rféu-

giés den omander que les privilèges et immunités soient applicables

à pAsoian internationale de développement, et d'élire les membres edes
divrs rgaesdu Conseil. Le nombre des membres du Compité de lPassis

tane tehnigue a été porté, de vingt-quatre à trente lors de jarepdise de





o

00

E o

Ea
E



Questions économiques

Progrès économique des pays sous-développés

Aux termes de la Charte des Nations Unies, les membres se sont en-
gagés «à favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de
vie dans une -liberté plus grande» et, comme l'a récemment déclaré le
secrétaire général intérimaire, «aucune activité des Nations Uni6 n'est
plus importante que la réalisation de cette promesse». La Charte ajoute
que les Nations Unies favoriseront «le. relèvement des niveaux de vie, le
plein emploi et des conditions de progrès et de développement dans l'ordre
économique et social».

Au cours des dernières années, les activités de l'ONU et des institu-
tions connexes dans le domaine du développement ont fait l'objet d'une
attention particulière. L'adhésion d'un nombre considérable de pays sous-
développés nouvellement indépendants a contribué dans une forte mesure
à accentuer cette tendapce. Les activités des Nations Unies dans le secteur
du développement comprennent l'apport de capitaux et d'assistance tech-
nique de la part des pays industrialisés et la mise en Suvre de mesures de
coopération internationale ayant pour objet de créer, par une augmentation
des échanges et des investissements internationaux, une conjoncture fa-
vorable à une saine expansion économique. La plus grande partie de l'as-
sistance financière et technique a été octroyée en vertu de programmes bi-
latéraux, notamment dans le cas du Plan de Colombo et de divers pro-
grammes américains. Toutefois les programmes multilatéraux mis en Suvre
par l'ONU et les institutions spécialisées ont aussi joué un rôle important;
le Canada s'en est d'ailleurs montré convaincu en leur affectant des con-
tributions considérables. Dans les autres sections de ce chapitre, nous pas-
sons en revue quelques aspects significatifs du développement économique
étudiés en 1961 à l'Assemblée générale et au Conseil économique et so-
cial. Il sera aussi question du travail des institutions spécialisées dans ce
domaine. Le chapitre IV portera sur la Banque internationale pour'la re-
construction et le développement, le Fonds monétaire international, lAsso-
ciation internationale de développement et la Société financière interna-
tionale, principales institutions d'aide- financière des Nations Unies, ainsi
que sur d'autres institutions spécialisées.

Le Conseil économique et social a tenu sa 31* session à New York du
19 au 28 avril, et sa 320 session à Genève dit 4 juillet au 4 aoÛt 196L
Dans ses débats, le CemSii a traité de nombreuses questions irnportantcsý
dont en particulier l'industrialisation, le commerce internatiom& l'emplcd;
l'utilisation des excédents alimentaires, l'applicafion de là scie= et & la
technologie au profit des régions sous-développées, et Pastiçtam écommique
aux pays -en cours de développement.

Les débats en Deuxième Comnl" = et à lAssemblée géMrale ont
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été centrés traditionnellement sur les questions de commerce et d'assistance.

Du point de vue du Canada, la question la plus importante à l'ordre du

jour de la seizième session était elle du Programme alimentaire mondial,

dont il est traité plus loin. La plupart des résolutions adoptées dans le

domaine de l'assistance reflétaient le désir des pays sous-développés d'ac-

célérer le plus possible leur progrès économique. Unte proposition relative

à la création d'instituts régionaux de plainication sous l'égide des Nations

Unies a été approuvée à l'unanimité, ani qu'une autre proposition visant

à intensifier les activités de l'ONU ans le domaine du développement in-

dustriel. Une attention particulière a été accordée aux besoins de l'Afrique,

à laquelle s'appliquaient tout spécialement les propositionsnctionnées par

la Deuxièmne Commission et visant à promouvoir un développement éco-

nomique autonome et équilibré.
-La convictin qu'il fallait s'attacher à jeter les bases d'n développe-

mnt économique rapide et sain grâce à de mepilleures conditions commer-

ca e à ue aide internationale massive a trouvé son expression dans

la proposition américaine visant à désigner les années 60 sous le nom de

«Décennie du développement». En donnant leur appui unanime à cette

proposition, les membres des Nations Unies s'engageaient à mobiliser leurs

énergies et leurs ressources afin de livrer un assaut ýà long terme à la pau-

vreté, à la fain, à la maladie et à l'ignorance.

Pour ce qui est des questions commerciales, à la seizième session, les

résolutions dont a été saisie la Deuxième Commission reflétaient la con-

viction de nmbreux États qu'une attention irrmdiate doit être accordée

aux problèmes des pays qui produisent des denrées de base. Une résolution

proposée d'abord par lArgentine, parrainée par huit autres États et ap-

prouvée à nanimité par l'Assemblée traitait successivement de toutes ces

questions et se terninait par une recmmanation selon laquelle il con-

viendrait de réunir le plus tôt possible une conférence internationale spé-

ciale qui permettrait détudier les problèmes reatifs au commerce inter-

national des produits de base et de découvrir les solutions possibles.

Au total, treize résolutions présentées à la Deuxième Commnission ont

été approuvées en séance plénière par lAssemblée, à sa seizième session.

Progranmme alimentakre mondial

L'année 1961 a enregistré des progrès importants vers la mise en Suvre

de la proposition avancée par le premier ministre du Canada à la quinzième

session de lAssemblée gédnle et visnt à la création d'un nrganise inter-

national, tel qu'une banque alimentaire, pour soulager la faim et les souffran-

ces dans certains États mandbet
Agissant conformément à la résolution 1496 (XV) de lAssemblée, le

directeur gééa de l'Organisation pour Patintation et Pagrinsu1ture a con.

vou à Sw au mois de janvier, un groupe dexperts chargés d'étudier la
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mobilisation des excédents de denrées alimen taires et leur distribution dans
les parties du monde où le besoin en est le plus grand, particulièrement dans
les pays peu développés économiquement. En février, ces experts ont soumis
un rapport qui, à son tour, a servi de base à celui publié en mars par le Direc-
teur général et intitulé «Le développement par Palimentation: stratégie pour
Putilisation des surplus».

Ce rapport suggérait un programme élargi qui porterait l'aide totale du
niveau actuel d'environ 3.6 mMards de dollars à 5 ou 6 milliards par an, et
selon lequel l'aide alimentaire correspondrait à peu près à Passistance-équipe-
ment, de façon à représenter 20 à 30 p. 100 de l'aide totale fournie. Au cours
des cinq années à venir, on pourrait sans doute disposer d'environ 12.5
milliards en denrées alimentaires en dehors des voies normales du commerce.
Le rapport mettait principalement l'accent sur les programmes de développe-
ment économique, y compris l'établissement de réserves nationales de vivres,
un tiers environ du programme d'aide étant consacré au développement
social et aux secours.

Le rapport a été sohmis à un comité consultatif de treize membres repré-
sentant les pays intéressés, y compris le Canada. A cette réunion, qui a eu
lieu à Rome du 5 au 12 avril, la délégation canadienne a émis l'opinion que,
vu les échecs répétés d'efforts similaires entrepris sur le plan international
depuis la fin de la guerre, il serait plus réaliste d'effectuer un début modeste
sur une base multilatérale; ce premier programme serait ainsi à la portée
financière de la plupart des pays membres de l'ONU et viserait d'abord à
satisfaire les besoins alimentaires mondiaux suscités par des situations
critiques ou des désastres. Cette idée a été développée par la délégation des
États-Unis, qui a proposé un programme de 100 millions de dollars, étalé sur
trois ans, auquel les États-Unis fourniraient une contribution de 40 millions
en denrées alimentaires; cette proposition envisageait également l'emploi de
ressources limitées pour des projets-pilotes, tels que le déjeuner à l'école, ou
des travaux employant -une main-d'Suvre nombreuse.

, I2idée d'un début modeste, suggérée par le Canada, a reçu un large
appui au cours des réunions du Comité des produits de POAA et de celles du
Conseil de POAA en mai et juin. On reconnaissait en général qu'une grande
partie du programme envisagé dans le. rapport du directeur général, et qui
serait consacré à des fins de développement économique, était en fait exécutéïe
au moyen d'accords bilatéraux et continuerait probablement de l'être' ' Mdéc
d'une banque alimentaire a reçu un élan nouveau grâce à la résolution 832
(XXXII) du Conseil économique et social, qui a été adoptée par celui-ci lors.
de sa 32e session, en juillet. Cette résolution recommandait aux gouverne-
ments la proposition concrète de programme de début (100 mfilîons..de
dollars) et demandait au secrétaire général et au directeur général &effectuer
d'autres consultations en vue de formuler les procédures et les arrangemerits
détaillés, qui assureraient l'exécution la plus efficace d'un programme multila-
téral, ce qu'ils firent au cours du mois-d'août.
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La conférence de I'OAA qui s'est réunie à Rome en novembre était donc

saisie de propositions assez concrètes rédigées conjointement par l'ancien

secrétaire général et par le directeur général. A la fin de la conférence, au

cours de laquelle la délégation canadienne a annoncé l'intention du gouver-

nement de consacrer au projet jusqu'à 5 millions enargent et en denrées, on

a adopté à l'unanimité la résolution 1/61 visant à l'établissement, après accord

de rAssemblée générale, d'un programme alimentaire mondial d'essai qui

couvrirait une période de trois ans et serait financé jusqu'à concurrence de

100 millions par des contributions bénévoles; le programme serait entrepris

conjointement par I!OAA et par les Nations Unies en collaboration avec

d'autres institutions de rONU et des organismes intergouvernementaux appro-

priés. Par cette résolution était aussi créé un comité intergouvernemental de

vingt États, dont la moitié des membres (y compris le Canada) ont été élus

par le Conseil de I!OAA le 24 novembre 1961, et l'autre moitié par le Con-

seil économique et social le 22 décembre. Le comité intergouvernemental,

dont le rôle est de fournir des conseils au sujet de l'orientation, de

l'adrnini tration et des activités du Programme alimentaire mondial, devait

se, réünir à Rome du 12 au 20 février 1962 afin d'élaborer des procé-

dures et arrangements détaillés en vertu de la résolution 1/61 de

rOAA, en tenant compte du rapport conjoint du secrétaire général et du

directeur général. Ces propositions, qui constituaient en fait la charte du

Programme alimentaire mondial, devaient être examinées et approuvées aux

sessions du Conseil de I'OAA et du Conseil économique et social, tenues

simultanément à New York en avril 1962.
A la suite de la conférence de I'OAA, l'Assemblée générale a accompli

la démarche nécessaire pour l'établissement du Programme alimentaire mon-

dial en approuvant la résolution 1714. On commençait alors à se rendre

compte que l'appui accordé au Programme était lié en grande partie aux

espoirs des pays sous-développés, qui en attendaient d'importants avantages

dans le domaine du développement économique.

Les faits encourageants que Pon vient d!exposer font espérer que

Ilanu6r, à venir verra la naissance, pour la première fois dans l'histoire,

d'ým organimw international capable de soulager efficacement la faim et

la mauvaise nutrition; un tel événement,. s'il se produit, pourra être con-

sidéré comme Ino des réalisations les plus marquantes de la famille des

Nations Unies 4u cours de ces ann6es-cL

Fonà cFéqpîpenwnt des Nations Unies

La résolution 1521, adoptée en 1960 lors de la quinzième session de

l'Assemblée générale, a décidé en principe la création d'un Fonds d'équipe-

ment dm Nations Unies et la convocation d7un comité de 25 membres

en 1961 afin eétudier toutes mesures préparatoires concrètes, y compris

des projots de loi, nécessaires à cet effet. Le Canada West abs ' tenu de voter

sur cette résolution; la Grande-Bretagne et les États-Unis, deux des prin-
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CiPaux contributeurs éventuels du FENU, ont voté contre. C'est depuis la
sixième session de l'Assemblée générale, en 1951, que l'on envisageait la
création d'un tel fonds.

Le Canada a été l'un des pays désignés par le président de l'Assem-
blée générale pour siéger au comité de 25 membres. Avant la première
réunion du comité, en mai-juin 1961, le Canada et d'autres contributeurs
éventuels ont fait savoir que leur participation aux travaux du comité
n'impliquait aucun engagement à prendre part au fonds d'équipement lors-
que celui-ci serait établi. Au cours des réunions du comité, certains mem-
bres, dont le Canada, ont souligné la nécessité d'étudier «d'autres me-
sures concrètes» afin d'éviter la création de nouveaux rouages pour l'aide
internationale, les besoins étant déjà couverts dans une très grande mesure
par l'Association internationale pour le développement (affiliée à la Ban-
que mondiale (BIRD). Un tel Fonds d'équipement ferait concurrence à
PAID dans la recherche des fonds nécessaires et le recrutement d'un per-
sonnel technique assez rare, ce qui entraînerait un gaspillage d'efforts. La
majorité, toutefois, était'clairement en faveur de la préparation de «projets
de loi» pour le FENU.

Le Conseil économique et social a pris note du rapport du comité de
25 membres, au cours de sa 32e session (juillet-août 1961), et la Deuxième
Commission en a été saisie à la seizième session de lAssemblée générale, en
novembre. Le rapport présentait une série de douze principes devant régir
l'aide internationale et recommandait l'adoption, par lAssemblée générale,
d'une résolution aux termes de laquelle le comité de 25 membres devrait
achever la rédaction -des projets de loi avant la dix-septième session. Le
Canada s'est abstenu de voter, tant à la Deuxième Commission qu'en séance
plénière de l'Assemblée, Les États-Unis et la Grande-Bretagne ont voté contre
la résolution. Celle-ci a été toutefois appuyée par une majorité écrasante, en
Deuxième Commission et en séance plénière de lAssemblw

On prévoit que le comité de 25 membres tiendra des réunions en
1962 avant la dix-septièmç session, afin de mener à bien le mandat qui lui
a été confié lors de la seizième session et de préparer les projets de loi
du FENTU. Néanmoins, d'importants contributeurs éventuels continuent de
s'opposer à l'établissement de nouveaux rouages pour l'aide internationale
aux pays sous-développés et, même si le projet de loi est élaboré, on n'est
pas assuré de trouver les ressources nécessaires au Fonds.

Décennie du développement

L'une des initiatives majeures qui ont marqué la seizième smion dm
le domaine de la coopération 6conomique internationale a ét6 la proposi-
tion américaine visant à la désignation par l'ONU dune 46ceftnie du dé-
veloppement». A la base de cette idée se -trouve le principe que les années
60 exigent la mobilisation d7efforts particuliers et coordonnés si la com-
munauté mondiale veut aborder ce dernier quart de siècle dans une atmos-
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phMre de force économnique et de stabilité sociale et, par là, politique, en

jouissant d'une prséiée de progrès technologiques.répandus dans tous

les pays. Bien que la plupart des territoires dépendants aient obtenu ou

presque atteint l'indépendance à la fin de la décennie 195041960, de nom-

breux pays, insuffisamment développés au point de vue économique et

social, ont eu dès lors la tâche énorme d'ériger rapidement, avec ]!ade

d'autres pays, des bases solides sur lesquelles fonder leurs destinées na-

tionales. Il fallait surmonter les problèmes de la pauvreté de la faim, de

la maladie et de l'analphabétisme, afflgeant des centaines de millions de

personnes, et faire face à l'accroissement démographique.

C'est le président Kennedy qui, au début de la seizième session, a

avancé la proposition américaine: invitant l'Assemblée à proclamner une

«décennie du développement» et à lancer ainsi ses membres dans une nou-

vele attaque et une lutte à long terme contre le bas niveau de vie des

pays sous-développés. Trois idées fondamnentales se trouvaient impliquées

ans cette proposition:,

1) La tâche gigantesque d'accélérer le développement économique

justifait un programme intensif de coopération éconormique in-

ternatkonale, dont l'application se pharsuivait pendant dix années

etqu serait prcéé 'ne planilication détaillée mais complète;

2) La lue o ntre le «sous-développement» devrait s'exercer à tous

les niveaux, sur le plan social comme sur le plan économique, et

on mettrait en eeuvre à cet effet des capitaux de source privée

aussi bien que de source publique;

3) La coordination de ce programme massif devrait nécessairement

être assurée par l'ONU elle-même, qui deviendrait la principale

source d'assistance (conseils, -aide technique et financière) pour

les États membres dont le développement est insuffisant.

Malheureusement, les débats au sein de la Deuxième Commission ont

été troublés par un étalage sans précédent d'acrimonie du genre «guerre

froide»; mais après presque deux semaines au cours desquelles ont été

débattus 23 amendements officiels et un nombre analngne d'amendements

non officiels, la résolution 1710 (XVI) a été adoptée à l'unanimité. Le

Canada, bien que n'étant pas co-auteur de la résolution, a donné son appui

act à rinitiative américaine et a suggéré de faire entrer le Progranmne ali-

mentaire mondial dans le cadre de la Décennie du développement.

Comme première mesure en vue de la réalisation de ses objectifs, la

résolution 1710 demandait au Secrétaire général d'élaborer et de présenter

à la trente-quatriène session du Conseit économique et social (juillet 1962)

des prpsiin visant à intensifier les activités des Nations Unies dans

un ce-tain nombre de domaines: industrialisation, réforne agraire, élini-

nation de la fam, de l'analphabétisme et de la maladie, formation pro-

fessionnelle et technique, application de la science et de la technologie,



commerce, analyse statistique et coordination générale de l'assistance.
Une résolution connexe (1715 (XVI» renfermait des propositions

spécifiques par lesquelles commencer la mise en Suvre du concept général
de la Décennie du développement. Sous sa forme définitive, cette résolu-
tion demandait aux États membres de reviser leurs contributions au Fonds
spécial et au Programme élargi d'assistance technique afin que les objectifs
combinés de ces deux programmes puissent atteindre 150 millions de dollars
en 1962.

Fonds spécial des Nations Unies

Le Fonds spécial des Nations Unies a commencé ses opérations le l"
janvier 1959, après avoir été créé en 1957 au cours de la douzième session
de lAssemblée générale. La délégation du Canada a joué un rôle important
dans les négociations qui ont abouti à la fondation de cet organisme, et le
Canada a siégé au Conseil d'administration du Fonds depuis la création de
celui-ci. L'objet du Fonds spécial est de fournir une aide méthodique et sou-
tenue aux pays sous-développés dans des domaines essentiels à leur pro-
grès technique, économique et social coordonné. Il a été conçu en vue
d'entreprises importantes dépassant la portée du Programme élargi d'assis-
tance technique: entreprises-pilotes, centres de démonstration, relevés, re-
cherches, envoi de matériel et de spécialistes, services de formation pour
l'étape d'assistance technique qui précède les investissements.

Le Fonds spécial est alimenté par les contributions bénévoles des
membres de l'ONU et des institutions spécialisées, mais les gouvernements
bénéficiaires doivent assumer les frais locaux des entreprises qu'il finance.
Les États membres ont été invités, lors de la quinzième session, à accroître
leurs contributions au Fonds spécial et au Programme élargi d'assistance
technique, afin que l'on puisse disposer d'un total de 150 millions de dol-
lars pour ces deux organismes. Les sommes promises au Fonds spécial se
sont élevées à près de 47 millions en 1961, la contribution du Canada
étant de 2.35 millions. Lors de la conférence relative au financement des
deux programmes pour 1962, conférence réunie en octobre 1961, les
contributions promises par les États membres n'ont pu atteindre le total
de 100 millions de dollars. Le Canada s'est engagé à verser 2.35 millions
au Fonds spécial et 2.15' millions au'Programme élargi. A la fin de 1961,
les contributions promises pour 1962 à l'égard du Fonds spécial, s'élevaient
à un total d'environ 55 millions.

Les rapports du Conseil d'administration sur ses cinquième et six-
ième sessions ont été examinés par le Conseil économique et social, à sa
32* session, et par l'Assemblée générale, à sa seizième session. Jusqu% la
fin de 1961, le Conseil d'administration du Fonds spécial avait approuvé
157 entreprises nécessitant des dépenses d'environ 300 millions, dont 130
mil-lions à verser par le Fonds et 170 millions par les gouvernements béné-
ficiaires. Ces entreprises se répartissaient de la manière suivante: création
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de 59 centres de foraion, .67 relevés des ressources, et création de 31

instituts de rechercher appliquée.
Par sa résolution 1715 (XVI), l'Assemblée générale a invité de nou-

veau les États memres à augmenter leurs contributions au Fonds spécial

et au Programme élargi d'assistance technique, de façon que les budgets

combinés des deux programmes puissent atteindre l'objectif visé de 150

millons en 1962. Une deuxièmle partie de la résolution recommande à

l'attention du Fonds spécial l'établissement éventuel d'un service de con

sultations financières qui, sur la demande des pays en voie de développement,

apporterait à ceux-ci des renseignements et des conseils relatifs aux ca-

pitaux dont ils pourraient disposer pour leur mise en valeur.

Les programmes d'assistance technique ont .été conçus pour que

l'expérience et l'aide des pays techniquement évolués, mises au service

des pays sous-développés, leur permettent d'élever leurs normes de pro-

ductivité et leurs niveaux de vie.
L'élément principal des programmes de l'ONU en ce domaine est le

Programme élargi d'assistance technique*. Institué en 1949, il est financé

au moyen de contributions bénévoles qui, en 1961, ont représenté un total

de 40.9 millons de dollars. Les projets du Programme élargi sont mis à

exécution par lONU elle-même (par l'intermédiaire de la Direction des

opérations d'assistance technique, qui fait partie du Département des Affaires

économiques etsociales du Secrétariat), par les institutions spécialisées et

par PAgence internationale de l'énergie atomique. En 1961, les fonds ont

été répardis de la façon suivante entre les neuf organisnes participants:

Montant alloué

Organisne en 1961

D O A T ............... ...... ........,....... 8,806,838
O IT ..... .............. ................ ....... 4,274,019
O A A ......... ................----...... .. 10,569,053
UNESCO ........................ ... .... 6,593,104
A O C I .... ........................ ..... 1,534,750
O M S .. ý... ..... ........ ..... ........ ..... 6,9 12,445
U IT . ........ .... ....... «................... 804,465

O MýM .... ... .... ....................... 636,622
EM A .... ...... ... .... ........ ......... 768,704

•A la rers esateiièe sesine Conseil économiqe ecia a décidée es
traans des 'ations Unies dans le domaine de l'assistance tdnqeseraient désignés amu

leno coeui det ingames de coopération tedhniene dies Natos Unies».



Les fonds destinés à payer le coût des biens et services locaux sont
fournis par les pays qui reçoivent l'assistance. L'aide apportée aux pays
sous-développés dans le cadre du Programme élargi comprend l'envoi d'ex-
perts, l'octroi de bourses de spécialisation, la fourniture de matériel et la
mise sur pied de centres régionaux de formation et l'organisation de cycles
d'études. Depuis 1950, 71 p. 100, en moyenne, des ressources du Pro-
gramme élargi ont servi à procurer les services de spécialistes internatio-
naux, alors que 18 p. 100 des fonds étaient consacrés aux bourses et 11
p. 100 au matériel. L'organisation et la coordination du programme d'en-
semble incombent au Bureau de l'assistance technique (BAT), auprès
duquel sont représentés les organismes participants. Le BAT possède son
propre secrétariat et est dirigé par un président-directeur. Sur la demande
des pays et territoires intéressés, il met en Suvre, au niveau national, et
dans le cadre des crédits alloués, des programmes qui s'étendent sur une
période de deux ans. Des projets régionaux sont prévus, grâce à des ar-
rangements spéciaux, et des réserves permettent de faire face aux besoins
imprévus. Afin de coordonner les projets qu'exécutent les institutions spé-
cialisées dans le cadre du Programme élargi, le BAT a établi des bureaux
dans les pays intéressés et a nommé des représentants en résidence dans
ces pays.

Le Programme élargi est complété par les programmes réguliers d'as-
sistance technique des Nations Unies, des institutions spécialisées et de
l'AIEA, lesquels ont une moindre envergure-et sont financés sur les budgets
annuels de ces organismes. Faisant partie de l'aide fournie par l'ONU dans
le domaine de l'administration publique et dans le cadre de son budget
ordinaire, le programme de lOPEX permet aux pays sous-développés, et
en particulier aux pays d'indépendance récente, d'obtenir les services pro-
visoires d'un personnel d'exécution, de direction et d'administration, afin
de remédier au manque de personnel qualifié pouvant diriger les grands
services nationaux. L'OPEX a recours aux services de recrutement du
Programme élargi.

Le Bureau de l'assistance technique rend compte à l'Aqsembléý géné-
rale de l'administration du Programme élargi par l'intermédiaire du Comité
de l'assistance technique (CAT) du Conseil économique et social. Le CAT
se compose des dix-huit membres du' Conseil économique et social et de
six autres représentants élus par le Conseil. Le nombre des membres élus
doit être porté à douze en 1962.

L'Assemblée générale doit approuver chaque année la répartition des
fonds du Programme élargi entre les Nations Unies, les institutions spéciali-
sées et lAIEA, point qui figure toujours à Fordre du jour annuel de lAmeni-
blée. Labsence de discussions importantes sur ce point, au cours des dernièm
années, fait mesurer le succès de lONU dans le domaine de l'aeîstance
technique et démontre la compétence du président-directeur.

Dans ses délibérationis sur le4 questions d'assistance technique en 1961,
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le Conseil économdque et social a adopté, sur la recommandation du CAT,

une résolution par laquelle il approuvait, avec l'accord du gouvernement béné-

ficiaire, l'emploi d'un personnel technique bénévole dans le cadre des pro-

gramumes de l'ONU, à titre d'essai et sur une échelle restreinte sujette à modi-

ficationde.la part de l'Assemblée générale. Par une autre résolution,1le Conseil

reconnaissait également le rôle imotn que jouent à l'étranger les représen-

tants permanents du BAT en développant une coopération plus étroite entre

les divers rameaux de la famille des Nations Unies dans chaque pays et en

aidant les gouvernements à proportionner l'aide reçue à leurs besoins et leurs

programmes de mise en valeur.

Reconnaissant la nécessité d'une melleure coordination, tant au Siège

qu'au niveau local, des programmes réalisés par les institutions de l'ONU, et

afin d'étudier les mesures qu'il faudrait prendre pour permettre aux pays

bénéficiaires de tier le meilleur avantage de l'aide reçue, le Conselil écono-

mique et social a établi à sa 32- session un comité spécial composé de hitå

psonne choisies parmi les membres du Conseil d'administration du Fonds

spécial et du CAT; ce comité est chargé de formuler des reconmnandations

reativs à la coordination des activités de l'ONU dans le domaine de la coopé-

ration technique.
Dans le domaine de l'assistance technique,1le Canada tient à prendre une

part active aux divers programmes des Nations Unies. Les représentants du

Canada ont joué un rôle important dans les débats qui ont conduit à l'établis-

sement de ces programmes, rôle qui s'est poursuivi lors des discussions rela-

tives à l'exécution de ceux-ci. Les contributions du Canada aux programmes

de coopération technique de l'ONU ont toujours dépassé en proportion sa

quote-part du budget ordinaire des Nations Unies. En 1961, la contribution

canadienne au Programme élargi s'est chiffrée à 2.15 millions de dollars. A la

fn de 1961, 660 personnes avaient effectué des stages d'études au Canada

sous les auspices des Nations Unies et des institutions connexes. Un grand

nombre de spécialistes canadiens sont allés à l'étranger dans le cadre des

programmes de l'ONU. Selon le rapport annuel du BAT soumis à la 321,

session du Conseil économique et social en 1961, 126 experts canadiens ont

travaillé à l'étranger en 1960 conformément aux programmes de coopération

technique des Nations Unies.

Commissions économique régionale

Les enmmissins économiques régionales des Nations Unies ont pour

but de travailler au développement économique et social des grandes régions

du globe. Elles sont accessibles à tous les pays membres de l'ONU qui appar-

deonnent à une môme région et à certains autres membres qui jouent dans

cette région un rôle important et universellement reconnu, De plus tout pay

membre des Nations Unies peut être invité à envoyer des observateurs aux



réunions d'une commission régionale dont il n'est pas membre, lorsque sont
discutées des questions qui le concernent.

Jusqu'en l'an dernier, le Canada n'était membre d'aucune des commis-
sions économiques régionales. En octobre 1961, il est devenu membre de
plein exercice de la Commission économigne pour lAmérique latine (CE-
PAL). Tous les pays de l'Amérique du Nord et du Sud adhèrent maintenant
à la Commission, ainsi que la France, la Grande-Bretagne et les Pays-1Bas.
Les Antilles, la Guyane et le Honduras britanniques en sont membres asso-
ciés. Avantque le Canada n'en devienne membre, des représentants du gou-
vernement canadien ont participé, en qualité d'observateurs, à la neuvième
session de la CEPAL, qui a eu lieu à Santiago au Chili du 4 au 14 mina 1961.
Après l'admission du Canada, M. Raul Pfebisch, secrétaire exécutif de la
CBPAL, a visité Ottawa, en novembre 1961, sur l'invitation du gouvernement
canadien.

Un des autres organes régionaux de l'ONU qui suscitent l'intérêt du
Canada est la Commission économique pour l'Europe (CEE). ell-c, for
mée de nations de PEnrope orientale et occidentale, offre à ses membres
d'utiles échanges de vues sur les problèmes conmnerciaux et écnm iqe.L
Canada s'est fait rëprésenter par des observateurs à la seizième session-de la
CEE, tenue à Genève du 11 au 29 avril 1961. Des représentants du Cnada
ont assisté également à diverses séances de comntés et de groupes d'études
orgnisés par la Commission en 1961. Le Canada n'y a pas joué un rôle
actif, mais il a fourni des données pour certaines des études techniques enre-
prises par la CEB.

Un observateur canadien se trouvait également à la troisième session de
la Commision économique pour P'Afrique (CEA), qui a eu lieu en fé-
vrier 1961 à Addis-Abéba. Les sujets de discussion étaient d'une impor--
tance vitale non seulement pour lAfrique, mais pour tous les pays qui ont
à cœur le développement futur du continent africain. Les débats ont porté
notamment sur la conjoncture et les tendances économiques en Afrique,
les effets exercés par les groupements économiques européens sur le éco-
nomies africaines, et P'aide internationale à l'Afrique. En 1961, la Coin-
mission comprenait 31 membres de plein exercice, dont 26 États africains
indépendants qui sont membres des Nations Unies et 5 États européens
ayant des responsabilités territoriales en Afrique. Huit territoires africains
sont membres associés de la CBA.

La Commision économique pour lAsie et PBExtrême-Orient (CBABO)
a tenu sa dix-septième session, en mars 1961, à la Nouvelle.©Delbi (Inde)
Les principaux sujets à l'dtude comprenaient le développement économique
et la planification, le commnece, la mise en valeur des ressoures hydrau-
liques, la coopération régionale pour le développement écoeique et social,
P'assistance technique. La CEABO se compose de 24 membrns de plein
exercice et 3 membres associés.



Programmes d'assistance

Aide à l'enfance (FISE)

En décembre 1946, l'Assemblée générale a créé le Fonds des Nations

Unies pour l'enfance (FISE), afin de secourir les enfants des pays dévastés

par la guerre. Le FISE a pris la relève de l'Administration des Nations

Unies pour le secours et la reconstruction (UNRRA). En 1950 son man-

dat a été revisé. tout en continuant à fournir des secours aux#enfants en

cas de catastrophe, cet organisme se consacre surtout, depuis cette date,

à des programmes à longue portée, principalement dans les pays insuffisam-

ment développés. En 1953, l'Assemblée générale, par un vote unanime, a

fait du FISE un organisme permanent de l'ONU.

Le FISE offre aux enfants des services permanents d'hygiène, eali-

mentation et d'assistance sociale, grâce à des programmes que les pays

bénéficiaires peuvent reprendre ensuite à leur compte. Il ne fournit de l'aide

que sur demande expresse des gouvernements intéressés, qui doivent verser

à la caisse d7assistance des sommes au moins égales à celles qu'alloue le

FISE. Cette clause élimine les demandes irréfléchies, tout en doublant les

capitaux mis en cruvre, et prépare les gouvernements à se charger eux-

mêmes des programmes quand le FISE se retirera.

En 1961, le Fonds a approuvé des dépenses s'élevant à un total de

37 millions de dollars, soit 6.4 millions de plus qu'en 1960 (30.6 millions)

et 13.1 millions de plus qWen 1959 (23.9 millions). Le Fonds est alimenté

par des contributions libres de gouvernements ou de groupements privés,

En 1961, il a recueilli près de 28 millions (par rapport à 25.8 millions en

1960), dont plus de 23 millions versés par 100 gouvernements (98 gou-

vernements en 1960). Depuis 1946 le Canada a alloué au FISE plus de

13 millions, y compris $680,000 en 1959, $671,000 en 1960 et $630,177

en 1961 (tous ces montants sont exprimés en dollars des États-Unis). Le

vernement canadien s'est engagé à verser $800,000 (dollars canadiens)

en 1962. Dans le courant de 1961, il a donné plus d'un million de livres

de lait entier en poudre.

Les contributions bénévoles provenant de sources canadiennes privées

comprennent les $55,000 recueillis en 1961 par les enfants du Canada

au cours de la collecte organisée le soir de Mallowe'en. De plus, le Ca-

nada s'est placé au troisième rang pour la vente de cartes de Noël du FISE,

laquelle a rapporté la somme de $900,000.

Le Conseil d'administration, qui s'est réuni en janvier, en juin et en

décembre 1961, a étudié un.rapport sur les besoins de l'enfance, préparé

d'après les renseignements envoyés par vingt-six gouvernements, ceux en

parficulier des pays insuffisamment développés. À la suite de cette étude,

le Conseil Sadministration a décidé d'élargir le champ d7action du FISE.
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Cet organisme était prêt à apporter son concours en vue de la préparation
d'inventaires relatifs aux besoins de l'enfance dans chaque pays.

Cet élargissement du rôle du FISE a nécessité une nouvelle orientation
de ses travaux; organisation de secours, à l'origine, pour les enfants des
pays dévastés par la guerre, le FISE est devenu une institution qui aide
l'enfance des pays sous-développés dans certains domaines bien définis etqui contribue au progrès économique et social de l'enfance à l'échelle
mondiale.

A sa réunion de juin 1961, le Conseil d'administration a mis l'accentsur l'importance qu'il y avait, dans les pays insuffisamment développés, àformer des personnels nationaux pour les services de bien-être de l'enfance,
grâce au concours de l'OPEX, qui peut fournir les cadres nécessaires àl'exécution des travaux du FISE. Il a également souligné le besoin d'unemeilleure adaptation des programmes aux besoins prioritaires des divers
pays.

Au cours des débats du Conseil économique et social, les représen-
tants ont exprimé leur appréciation des travaux du FISE; ils ont approuvé
les plans visant à élargir les activités du FISE et ont salué la coopération
-toujours plus grande de celui-ci avec les institutions techniques interna-
tionales, collaboration qui s'est manifestée lors de la préparation de l'«Étude
des besoins de l'enfance». Certains délégués ont estimé qu'une trop grande
partie (presque 40 p. 100) des ressources du FISE était consacrée à Pé-
radication de la malaria. On a expliqué, toutefois, que le plafond de 10
millions de dollars serait maintenu pour ce programme et que, là où la
possibilité de supprimer la maladie paraissait trop faible, les dépenses se-
raient réduites et les fonds seraient consacrés à d'autres projets où leuremploi pourrait avoir plus d'efficacité. les délégués ont approuvé la pro-
position selon laquelle il appartenait aux gouvernements bénéficiaires defixer l'échelle des besoins prioritaires. L'éducation est un domaine dam
lequel le FISE peut apporter une contribution de premier ordre. On a aussi
envisagé la création de services sociaux supplémentaires pour les

Le président du Conseil d7administration a présenté un rapport sur lesactivités. du FISE à la Troisième Commission, lors de la seizième session.
L'Assemblée a adopté une résolution louant le FISE de l'Suvre qu'il ac-
complit et approuvant l'élargissement de son rôle dont il est question au
Paragraphe précédent. Le Canada a été l'un des coparrains de cette ré-
solution.

Assistance aux réfugiés arabes de Palestine

Les statistiques fournies dans son rapport annuel 1960-1961 par le
directeur de l'Office de secours et de travaux pour les:réfugiés de Palestimdans le Proche-Orient (UNRWA) indiquent qteil y avait 101,024 r«-ugi6s
inscrits dans les registres de l'UNRWA à la fa de juin 1961.. Sur ce nombre,
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1,039,996 réfugiés bénéficiaient de tous les services offerts par cet organisme,

alors que 77,566 ne recevaient ni vivres ni services, et que le reste ne recevait

que certains services.
Il n'y a eu aucun changement dans le statut des réfugiés au cours de

l'année et, dans son rapport, le directeur a souligné les difficultés qui faisaient

obstacle à une réinstallation rapide. A son avis, les jeunes gens présentent un

problème extrêmement aigu et peut-être même insoluble et, d'autre part, la

majorité des réfugiés ne peuvent être installés de façon permanente à l'endroit

où ils se trouvent actuellement, mais auront à franchir une frontière interna-

tionale, dans une direction ou une autre, afin de, trouver un emploi qui leur

permette de pourvoir à leurs besoins. Expliquant que peu de progrès ont été

réalisés à l'endroit du problème des réfugiés, M. Davis a fait allusion à l'in-

fluence aigrissante, pour le caractère, d'une existence entière passée dans les

privations physiques, sous la dépendance de la charité internationale et dans

des conditions qui attentent à la dignité personnelle. Ce serait manquer de

réalisme que de vouloir placer la responsabilité du problème surtout sur les

gouvernements d'accueil, mais, même si l'on pouvait trouver une solution, a

conclu le directeur, il faudrait des années pour dénouer le problème dans ses

aspects socio-économiques.
Au cours de rannée, PUNRWA a accéléré l'exécution de son programme

de trois ans dans le domaine de l'éducation, particulièrement en fournissant

aux jeunes réfugiés de meilleurs moyens d'acquérir une formation profession-

nelle et en accordant des bourses pour études universitaires. C'est grâce aux

contributions reçues des gouvernements et des sources privées à l'occasion de

l'Année mondiale du réfugié que IIJNRWA a pu intensifier son programme.

De l'avis de M. Davis, toutefois, il faudrait accrditre les quotes-parts gouver-

nementales et privées, en raison des frais de fonctionnement accrus qWentrai-

nent l'établissement d'écoles nouvelles et Pagrandissement des écoles exis-

tantes, frais qui figureront au budget de IIJNRWA, évalué à 37.2 millions de

dollars pour 1962 et à 37.8 millions pour 1963.

Le débat sur rLTNRWA, repris au cours de la deuxième partie de la

15e session de l'Assemblée générale, s'est clos, le 21 avril 1961 lorsque fut

adoptée la résolution 1604 (XV), selon laquelle la Commission de concilia-

tion pour la Palestine (établie par la résolution 194 de la 3e session) doit

eefforcer &assurer l'application du paragraphe 11 de la résolution 194 (111)

et de présenter un rapport à cet égard avant le 15 octobre 1961. Afin de

mener à bien sa tâche, la Commission s'est assuré le concours de M. Joseph

B. Johnson, président de la Dotation Carnegie pour la paix internationale;

M. Johnson, qui a été nommé délégué spécial de la Commission, a entrepris

une série de visites dans les États du Moyen-Orient, afin ceétudier avec les

gouvernements &accueil et avec Israël les moyens pratiques d'effectuer des

progrès en ce qui concerne le problème des réfugiés arabes de Palestine».

A la 160 session, la Commission Wa pu fournir dans son rapport aucune
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donnée concernant les résultats des démarches de M. Johnson. Elle a néan-
moins recommandé que le recours à un représentant spécial soit maintenu
pour une autre année; cette recommandation a été approuvée de manière
implicite par l'adoption, le 20 décembre 1961, de la résolution 1725 (XVI),
qui demandait à la CCP d'intensifier ses efforts et demandait aux gouverne..
ments arabes d'accueil ainsi qu'à Israël de collaborer avec la Commission.

De l'avis du Canada, la résolution 1604 (XV), sous la forme que lui a
donnée la Commission politique spéciale, n'abordait pas le problème en tenant
compte de tout ce qu'il y avait lieu de considérer. La délégation canadienne
s'est donc abstenue lors du vote. La résolution a été approuvée par 37 voix
contre 17 et 38 abstentions.

Au cours de la 16e session, les débats ont pris une orientation nettement
différente de celle qu'ils avaient eue à la 15e session. Un groupe de 16 déléga-
tions, pour la plupart des pays d'Afrique et d'Amérique latine, a présenté à la
Commission politique spéciale un projet de résolution visant à des négocia-
tions directes entre les parties en cause. Un autre projet de résolution, avancé
par les États-Unis, a paiu plus pondéré; il préconisait la continuation du rôle
joué par M. Johnson. La délégation du Canada a appuyé le projet des seize
puissances qui, de fait, n'a pas été accepté par la Commission et (malgré une
certaine hésitation à cause de l'accent placé sur l'application par la CCP du
paragraphe II de la résolution 194 (III) ) elle a pu voter, tant à la Commis.
sion qu'en séance plénière, pour la résolution américaine, qui a été acceptée
dans sa forme définitive le 20 décembre 1l961 par 62 voix contre 0 et 37
abstentions.

Aide aux réfugiés

^Le 1- janvier 1961 a été nommé 1e premier haut-commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés. Le programme mis en Suvre par celui-ci
est administré par le Haut-Commissariat pour les réfugiés, sous la direction
d'un;'Comité exécutif composé des représentants de vingt-cinq États mem
bres de-l'ONU.

Dans ses déclarations à la Trebsième Cnmamisin de lAssemblée
générale (22 novembre 1961) et à la sixième session du Comité exéuti
(6 novembre 1961), le haut-commissaire a exposé les grandes linsds
programmes visant les «réfugiés de longue date» ainsi que les esøgveggs
réfugiés». Il a établi une distinction entre les «vieux»goupes de réfugiés
européens, qui ont besoin surtout d'une protection juridique,A jtesnou-
veaux groues créés à la suite des événements surrenusdan idiverses
parties du mnde etauxsquelsil faut apporter avant tout ue aiemiaté-
rielle. L'Année mondiale du réfugié (dejuin'1959 à a fi d 160 a joué
un rôle de premier plan en vue de réduire lenmbre de réfugés de logu
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date. on jugera d'après les chiffres qui suivent du nombre de réfugiés qui

ont repris une vie normale et sont maintenant citoyens de pays d'Europe

ou d'outre-mer. A la fin de 1959 il y avait 90,000 réfugiés sans foyer et

21,000 réfugiés dans les camps. Deux ans plus tard le nombre des premiers

avait été considérablement réduit alors qu'on ne comptait plus que 8,000

réfugiés dans les camps.

Le haut-commissaire s'occupe également de plusieurs milliers de ré-

fugiés non encore réinstallés au Moyen-Orient, mais non pas cependant

du million de réfugiés arabes de Palestine, qui relèvent de l'Office de secours

et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine (UNRWA).

Il répond en outre des 5,000 réfugiés d'origine européenne qui se trouvent

en Chine et qu'on s'efforce d'établir ailleurs, en vertu d'un programme confié

conjointement au haut-commissaire et au Comité intergouvernemental pour

les migrations européennes (CIME). Le haut-commissaire da pas de man-

dat officiel quant au million de réfugiés chinois à Hong-kong, mais I!Assem-

blée générale l'a autorisé à susciter une aide internationale en leur faveur;

le gouvernement de Hong-kong les a pris à sa charge. Par ailleurs, l'Assem-

blée a donné mandat au haut-commissaire de favoriser les programmes

d'aide aux 300,000 réfugiés algériens qui se trouvent en Tunisie et au

Maroc et ne relèvent pas directement de lui. Dans ce dessein, le haut-com-

missaire collabore avec la Ligue de la Coix-Rouge et les Sociétés du

Croissant-Rouge.

Pour ce qui est des cnouveaux réfugiés», M. Schnyder a fait état

de l'aide fournie aux réfugiés angolais au Congo, aux réfugiés du Cambodge,

ainsi qu'aux réfugiés tibétains et cubains.

Le haut-commissaire a aussi mentionné dans son rapport les réfugiés tu-

berculeux qui ont été admis au Canada. Grâce à ce programme, qui consti-

tuait une contribution spéciale du Canada à ]!Année mondiale du réfugié,

on a admis 325 réfugiés accompagnés des membres de leur famille, soit

au total 826 personnes. Dans l'ensemble, le succès du programme a dé-

passé les espérances: les réfugiés se sont adaptés immédiatement à leur

nouveau milieu et se sont rétablis en un temps relativement court. En juillet

1961, il n 'y avait plus que 43 réfugiés tuberculeux en traitement dans des

sanatoriums.
Dans le courant de 1961, le Canada a versé les cotisations régulières

suivantes aux programmes eaide aux réfugiés:

1. $2nOOO au Haut-Commissariat,

2. $500,000 en espèces à l'Office de secours et de travaux de l'ONU,

plus $1,500,000 en farine de blé,

3. $60,000 au programme du CIME pour lExtrême-OTient.
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Questions sociales

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme

(Droits civils et politiques)

Il existe deux projets de conventions relatifs aux droits de l'homme,
l'un ayant trait aux droits économiques, sociaux et culturels, OÈrlautre
aux droits civils et politiques. Les textes en ont été préparés par la Com.-
mission des droits de l'homme et forment, depuis plusieurs années, l'un
des principaux sujets d'étude de la Troisième Commission. Celle-ci lors
de la seizième session, a décidé de consacrer 25 réunions à la convention
relative aux droits civils et politiques, dans l'espoir dachever l'examen de
presque tous les articles fondamentaux. Cet espoir S'est réalisé en partie,
la Commission ayant pu adopter les articles 19 à 26, inclusiment. (Il
reste P'article 2, qui est un article-clé, ainsi que la mise en Sur des ar-
ticles 27 à 54, inclusivement.) Dans l'étude des conventions, la Comns-a.
sion a accompli plus de progrès au cours de la seizième session qe jmais
auparavant.

Sauf pour quelques paragraphes dans certains articles, le anada
s'est prononcé en faveur de tous les articles examinés par la Toisièe
Commissin en 19,61, à l'exception de l'article 26, jugé peu pratique d'ap-
plication. Ie Canada, en tant qu'État fédéral, se heurte à un problème par-
ticulier, vu qu'un grand nombre des questions soulevées dans les contion
semblent appartenir au domaine de la juridiction provinciale Le Canada
ne peut donc se prononcer de façon définie sur es questions avant d'aoi
consulté les provinces. Nous avons accepté certains articles en comptn
que les conventions comprendrieant éventuellement une clas fééra
acceptable. Cette condition a été énonces dans plusieurs déclarations q'a
faites la délégation canadienne au sujet de divers articles pendant la seiziènme
session.

L'article 18 a trait à la liberté d'opinion et d'expression, l'article 20
au droit de réunion pacifique, P'article 21 à la liberté d'association et
l'article 22 aux droits relatifs au mariage. L'article 23 se rapporte au droit
de participer aux affaires publiques, directement ou par l'inter-miaire.
de représentants librement choisis; l'article 24 établit l'égalité desant l
loi et les articles 25 et 26 traitent de la discriminatinn sous ses divers
formes.

iJberté de l'information

Le problème de la liberté de l'informadion fait depuis plusieur a
nées l'objet d'études au sein des divers organismes de lONU, mais au
cours des trois dernières sessions P'intérét s'est concentré -sur l'exnen,



par la troisième Commission, d'un projet de convention touchant la liberté

de l'information (point no 36 de l'ordre du jour de la seizième session).

Vu le temps passé à l'étude de ce projet, on a remis pour deux sessions

consécutives la discussion du projet de déclaration sur la liberté de l'in-

formation (nl, 37), projet que le Conseil économique et social avait confié

à l'examen de l'Assemblée en avril 1960 et qui formait la résolution 756

(XXIX). La déclaration figurera à l'ordre du jour de la dix-septième

session sous le titre de résolution A/1683 (XVI).

Le projet de convention comprend un préambule et 19 articles, mais

au cours des deux sessions précédentes les travaux de la Commission n'ont

pu progresser au delà de l'adoption de l'article 2 (voir les éditions de 1959

et 1960 de la brochure Le Canada et les Nations Unies). Ce rythme assez

lent est dû au fait que certains des articles sont extrêmement contentieux;

des différences énormes d'opinion ont surgi non seulement à l'endroit de

chaque article, mais aussi au sujet de la nécessité d'une convention de

cette nature et de ses effets possibles. Joignant en cela de nombreux pays

qui possèdent déjà une presse libre, le Canada a invariablement pris la

position qu'une convention sur la liberté de l'information pourrait avoir

l'effet opposé de celui qui est recherché et pourrait être invoquée comme

un moyen de limiter, et non d'encourager cette liberté.

Les articles 3 et 4 ont été examinés lors de la seizième session. Aux

termes de l'article 3, rien ne peut être interprété, dans la convention actuelle,

comme limitant ou modifiant les droits et libertés garantis par les lois des

États contractants ou par les conventions dont ces États sont signataires.

Cet article a suscité peu d'objections et a été adopté par 55 voix (dont

le Canada) contre 0 et 11 abstentions. L'article 4, qui a pour objet de

ratifier l'établissement d'un droit de réponse (par le gouvernement), a pris

le reste du temps dont disposait la Commission pour ce point de l'ordre

du jour. Les pays de l'Amérique latine dont certains possèdent le droit de

réponse dans leur législation ont introduit un amendement visant à obliger

les États contractants à établir un droit de réponse ou des mesures cor-

rectives analogues. On a longuement discuté afin de déterminer si cet ar-

ticle, qui, de l'avis de nombreuses délégations occidentales, ne devait pas

trouver place dans la convention, constituerait une simple faculté ou serait

impératif. Un certain nombre de délégués asiatiques ont déposé un sous-

amendement qui rétablissait le caractère facultatif; au cours des débats, le

délégué de lInde a résumé de façon frappante les deux points de vue. Cer-

tains pays, a-t-il déclaré, considèrent la presse comme une institution à

l'action de laquelle il faut imposer certaines limites, alors que eautres,

comme lInde, voient en la presse une institution responsable, qui sert

elle-même de garantie à la liberté du peuple. Le Canada a voté avec la

majorité en vue d'adapter la partie du sous-amendement qui rétablissait

le caractère facultatif de l'article 4, en raison de l'amélioration que celle-ci
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apportait au texte. Compte tenu, toutefois; des possibilités d'abus du droit
de réponse et ne désirant pas voir le principe appuyé par le fait même de
son insertion dans la convention, le Canada s'est abstenu lors du vote par
lequel a été adopté l'article 4 sous la forme revisée qui suit: «Les États
contractants reconnaissent que le droit de réponse est un corollaire de la
liberté de l'information et ils peuvent instaurer des moyens appropriés pour
préserver ce droit:.

Par la résolution A/1681(XVI), l'Assemblée générale a décidé de
poursuivre l'étude du projet de convention à la dix-septième session.

Commissions techniques du Conseil économique et social
Introduction

Dans ses travaux techniques et spécialisés, le Conseil économique etsocial était secondé à l'origine par huit commiins. Parmi cellesi-ci, la Com.
mission des transports e communications a terminé ses travaux en 1959.

Les autres, à l'exception de la Commission de stadistique, ont teuséance
dans le courant de 1961; on trouvera dans les sections ci-dessous le c|ompte
rendu de leurs travaux. La Commission de statistique, qui se réunit tous les
deux ans doit tenir sa douzième session à New York du 24 avril au 11 mai
1962. En 1961, le Canada a fait partie des Commissions des questions soi-
les, de statistiqute, et des stupéfiants.

Au cours de P'année 1961, le Conseil a porté de dix-huit à vingt et un le
nombre des membres de la Commission des droits de l'homm, de la Comis
sion sociale, de la Commission du commerce iernational des prdutsd
base, et de la Commnission de la condition de la femmne. Les Commosd
statistique et de la population se composent désormais de dix-huit ombs
au lieu de quinze, et la Comminin des stupéfiants de ving t un membe
au lieu de quine.

Commision des questions sociales

La Co"mision des questions sdciales se compose de vinte nmm
bres élus par le Conseil économique et * ocial Elle fait des rcmandaton
au Conseil dans le domaine du bien-être et du progrès social aniqed
llaboraton des acod internationaux. Ces dernières annáés, de nombreuses

délégations ont insisté de plus enls sur l'ipora des programme
sociaux des Nations Unies et particulièrenment des activités deis Nations UJnies
qui sont de nature à aider les pays défavorisés en ce qui concerne l'aspect
social de leur développement économique.

Au cours de la période à l'étude, la Commisin a tenu sa treizième
session à New York, du 17 avril au 5 mai 196L.

La Conmnission des questions sociales s'est réunie, dans le passé, une
fois tous les deux ans, mais, à la suite dune résolution adoptée à la treizièe



session de l'Assemblée et intitulée «Intensification des travaux des Nations

unies dans le domaine social», il a été décidé de tenir des réunions annuelles.

,La résolution en cause visait aussi à élargir le champ d'action des programmes,

pour y faire rentrer toutes les questions de bien-être social, de développement

des collectivités, Surbanisme, de construction de logements et de défense de

la société. La Commission -a reconnu la valeur de groupes d'experts ad hoc

en vue de l'étude des problèmes spéciaux.

La Commission a examiné le rapport sur la situation sociale mondiale,

accordant une attention particulière au problème d'un développement social

et économique équilibré.
Elle a proposé à l'unanimité l'application d'un programme à long terme

d'action internationale concertée dans le domaine de l'urbanisme. Les pro-

blèmes et les besoins des pays en voie de développement doivent f aire l'objet

d'une attention spéciale.
Dans le domaine de la construction de logements et du développement

urbain, la Commission a proposé à l'unanimité que le Conseil économique et

social désigne un groupe de dix experts, dont le rapport serait étudié par la

Commission des questions sociales à sa quatorzième session.

La Commission a recommandé que le Conseil économique et social

-réunisse le plus tôt possible un groupe de spécialistes qui conseilleraient

la Commission et le Conseil sur le lien à établir entre les programmes de

développement des collectivités et les programmes de mise en valeur nationale,

Pour ce qui est de la défense de la société (mesures préventives contre le

crime, -traitement des criminels, délinquance juvénile, élimination du trafic

des personnes, de la prostitution, etc.), l'accent a été surtout placé sur le

problème de la délinquance juvénile et de la lutte préventive contre le crime

dans tous les pays.
La Commission a recommandé qu'une aide soit apportée aux gou-

vernements des pays &indépendance récente, leur permettant de mettre sur

pied et eintensifier des programmes de services sociaux. Elle a aussi demandé

au Conseil l'envoi de missions d'assistance technique q4 à la demande

des gouvernements, effectueraient la planification de l'aide. La Commission

a également conseillé &accroitre les subventions d'assistance technique en

vue de la formation des personnels nationaux dans le pays même.

Le prograrn e des travaux de la Commission est exécuté par la

Direction des affaires sociales du Secrétariat de lONU, avec la collaboration

des autres organismes des Nations Unies, y compris les institutions sp6cia-

lis6es.

Commission des stupéfiants

La Commission des stupéfiants a tenu sa seizième session à Genève

du 24 avrU au 10 mai 1961, afin «étudier les problèmes relatifs au con-

ù*e intemational des stupéfiants. Ses vingt et un membres (six de plus quà
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la session précédente) représentent les pays qui fabriquent le plus de stupé-
fiants ou produisent le plus de matières premières servant à la préparation
de stupéfiants «d'origine naturelle:, ou bien les pays dans lesquels le
trafic illicite des stupéfiants pose un sérieux problème social. Le Canada
est membre de la Commission depuis l'établissement de celle-ci (1946).

L'événement marquant de 1961 dans le domaine des stupéfiants a été
la conférence réunie à New-York, du 24 janvier au 30 mars err vue de
l'adoption de la «Convention unique de 1961 relative aux stupéfiants». La
Convention a été offerte à la signature des pays intéressés le le" avril, et
ultérieurement à leur ratification. Le Canada a été le premier pays à la
ratifier, le 11 octobre 1961.

Ce nouveau traité multilatéral remplace neuf traités existants au moyen
d'un instrument unique, simplifiant ainsi et améliorant le mécanisme de
contrôle des stupéfiants.

Aux termes de la Convention, la Commission des stupéfiants conti-
nuera de former le principal organe politique et législatif du système de
contrôle. Toutes les décisions et recommandations de celle-ci concernant
les dispositions de la Convention sont soumises à l'approbation du Conseil
ou de l'Assemblée générale, qui peuvent les modifier de meme que toutes
ffl autres décisions.

On a simplifié le mécanisme du contrôle quantitatif en combinant les
fonctions du Comité central permanent de 1 ' 'opium et celles de l'Organe de
contrôle des stupéfiants. Ces deux organismes techniques, qui ont des pou-
voirs quasi judiciaires, seront remplacés par le nouveau Comité international
de contrôle des stupéfiants, composé de 11 membres du Conseil économique
et social qui agiront en leur capacité personnelle d'experts techniques, plutôt
qu'à titre de représentants de leurs gouvernements respectifs.

Le traité demandý l'établissement de mesures de contrôle national
applicables à la culture du pavot somnifère, du coca et du cannabis. Les
signataires s'engagent 'en outre à adopter certaines mesures législatives et
administratives destinées à contrôler la fabrication, la distribution et lý com-
merce intérieur des narcotiques. A l'égard du commerce international, la
Convention adopte le système des permis d'importation et d'exportation qui
avait été imposé par la Convention de Genève de 1925.

La Convention invite les pays signataires à accorder une attention
particulière au traitement médical et à la rééducation des toxicomanes. Elle
demande aussi aux pays où le nombre des toxicomanes crée un grave pro-
blême d'offrir à ceux-ci des facilités de traitement convenables. Bien que le
Canada ne soit pas considéré comme Pun de ces pays, le gouvernement cana-
dien a adopté en juin 1961 une législation qui prévoit la création Sétablis-
sements de ce genre et qui, enoutre, rend plus significatives et plus efficaces
lu peines imposables aux personnes convaincues de commerce illégal des
stupéfiants.
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La Convention affirme qu'il est du devoir des pays de s'aider mutuelle-

ment et de coopérer avec les organismes internatioaux compétents dans la

lutte contre le trafic illicite à l'échelle internationale. Elle demande aussi

l'4tablissenent d7une législation qui précise le caractère délictueux de cer-

tains actes commis dans le domaine des stupéfiants.

La Convention comporte, en annexe, quatre listes de stupéfiants.

A chaque liste s'applique un régime de contrôle différent, suivant la mesure

dans laquelle des abus peuvent se produire. La Commission des stupéfiants

peut modifier le régime de contrôle applicable à un narcotique en particulier,

sur la reommandation de lOMS.

Commission des droits de l'homme

La ommission des droits de l'homnme a tenu sa dix-septième session

à New York du 20 février au 17 mars 1961. Elle a pris note du rapport

du Comité chargé d'étudier le droit pour tout individu de ne pas être arbi-

trairement arrêté, détenu ou exilé, et a transmis ce rapport aux États mem-

bres, qui présenteront des observations à ce sujet, celles-ci devant être incor-

porées dans des principes que la dix-huitième session étudiera à l'état de

projet.
La Commission entreprendra également une étude distincte sur le droit

des individus en état d'arrestation de communiquer avec toutes personnes

qu'illeur faut consulter afin d'assurer leur défense ou de protéger leurs

initérêts essentiels.
En vertu d'un système inauguré en 1956 et selon lequel les gouverne-

ments fournissent des rapports périodiques sur les droits de l'homme, la

Commissinn a étudié la deuxième série de rapports, qui s'applique à la période

triennale 1957-1959. Cinquante-neuf gouvernemnents, a-t-on noté, ont parti-

cipé à ces travaux, contre quarante et un pour la première série, et la Com-

missio a exprimé respoir que, dans l'avenir, tous les gouvernements vien-

dront à y prndre part. On a établi un comité qui doit étudier les résumés

des rarts pérdodiques et présenter des recommandations.

Dans so étude annuelle des services consultatifs, la Commission a

expiméun apport du secrétaire général relatif à six cycles d'études régio-

naxdont trois auront lieu en 1961 et les autres en 1962. Selon ravis una-

nime des muenbres de la Comrmission, ces cycles d'études se sont révélés

frcuu et lapratique doit en êtref mintenue; on a suggéré toutefois qu'ils

donet iu à regaen de problèmes plus étendus. Plusieurs membres se

sotponncs en faeu d'un programme de bourses d'études et de spé-

c iaiso, en lus des cycles d'éliides.
Lg Commissio a décidé de différer Pétude des principes qui visent à

énr lsmeures restictives ou discriminatoires dans le domaine de la

lierté d edigion et des pratiques religiees.

A 'gardt upoblèmse posé par la dscriminondans le domaine de

renseignement, la Commission a loué lUNESCO d'avoir adopté une conven-
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tion et une recommandation relatives à cette question; elle a prié le Conseil
économique et social d'inviter les États à appliquer le plus possible les dis-
positions de la recommandation et à devenir signataires de la Convention.

Examinant le rapport de la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités (treizième session),
la Commission a concentré essentiellement son attention sur le chapitre relatif
aux manifestations dntisémitisme et aux autres formes de préjugés raciaux
et d'intolérance.

Par un vote unanime, elle a invité tous les États, les institutions spécia-
lisées et les organismes non gouvernementaux à poursuivre leurs efforts
en vue d'éduquer l'opinion publique, pour que puissent disparaître les pré-
jugés raciaux, ainsi que l'intolérance raciale et religieuse. La Commission
a également adopté une résolution visant à désigner dans l'avenir une
«année de l'affranchissement des préjugés et de la discrimination» et à célé-
brer tous les ans une journée ainsi dénommée.

Dans le domaine de la liberté de l'information, la Commission a adopté
une résolution par laquelle le Conseil économique et social, après avoir pris
note de la contribution de l'UNESCO dans ce domaine, attirerait l'attention
des États membres sur les possibilités d'action et de coopération interna-
tionale en vue du renforcement des organes d'information dans les pays
insuffisamment développés, possibilités soulignées dans le rapport et les
recommandations de l'UNESCO.

Le Conseil solliciterait également à cet égard l'aide du Bureau de l'assis-
tance technique, du Fonds spécial, des institutions spécialisées en cause, des
commissions économiques régionales, et d'autres organismes publics et privés.

La dix-huitième session aura lieu à New York du 19 mars au 13 avril
1962.

Commission de la condition de la femme

Depuis sa création, en 1946, la Commission de la condition de la femme
s'est occupée de diverses questions relatives aux droits de la femme, particu-
lièrement en ce qui concerne les droits politiques et économiques, l'égalité
d'accès à l'éducation et à la propriété, et l'égalité sur le plan social.

La Commission a tenu sa quinzième session du 13 au 30 mars 1961,
à Genève. Le Canada n'y était pas représentë, ayant achevé son mandat
de trois ans au sein de cette Commisison.

Les principaux points de l'ordre du jour avaient trait aux droits poli-
tiques et à l'égalité des chances pour la femme sur le plan économique,
à la condition de la femme devant le droit privé et à l'accès de la femme
à l'éducation.

Pour ce qui est de la condition de la femm devant le droit privé, la
discussion s'est centrée sur le consentement au mariage, sur l'âge minimum
requis pour contracter mariage, et sur l'enregistrement du mariage. La Com-
mission était saisie du rapport dressé par le secrétaire général et qui conte-
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nait les observations des gouvernements relatives à ces trois questions, ainsi

que les mémoires de, divers groupements internationaux de femmes. La

Commission a soumis au Conseil économique et social un projet de con-

vention et de recommandations où se trouvaient incorporées les observa-

tions reçues.
Au sujet de l'égalité des chances pour la femme sur le plan de l'écono-

mie, la Commission a étudié l'application de la Convention no 111 de l'OIT

concernant la discrimination dans le domaine de l'emploi et du métier, et

elle a adopté des résolutions ayant trait à l'accroissement des chances d'em-

ploi pour la femme et à une législation fiscale applicable à la femme.

Dans le domaine de l'éducation, la Commission a soumis au Conseil

économique et social des résolutions relatives à l'accès de la femme aux

professions de l'enseignement ainsi qu'à la discrimination en matière d'édu-

cation. Cette dernière résolution faisait l'éloge des dispositions de la con-

vention et de la recommandation de lUnesco relatives à la discrimination en

matière d'éducation et invitait les États membres, avec instance, à accorder

une attention particulière aux problèmes de ]!analphabétisme de la femme.

Commission de la population

La Commission se compose de dix-huit membres élus par le Conseil

économique et social. Elle a pour fonction d7étudier l'évolution démographi-

que, notamment les migrations et leurs conséquences économiques et sociales,

et d'orienter le Conseil en ce domaine.
La Commission a tenu sa on2ième session à New-York, du 7 au 17

février 1961. Prenant note de l'intérêt croissant qui se manifeste pour les

questions démographiques, la Commission a jugé le moment propice pour

réitérer les objectifs des Nations Unies dans le domaine de la population.

Elle a formulé l'avis que tout gouvernement, en élaborant ses propres me-

sures relatives à la population et au progrès économique et social, devrait

tenir compte des données pertinentes que les Nations Unies pourraient four-

nir quant aux effets réciproques des facteurs démographiques et des facteurs

économiques et sociaux.
Étant donné l'orientation nouvelle prise par ses travaux, la Commission

a demandé au secrétaire général de lui établir un programme à long terme

qui serait présenté lors de la douzième session et de préparer, pour la même

époque, un document relatif à l'assistance technique dans le domaine de la

population.

Commission du commerce International des produits de base

Le Canada était repréunté à la neuvième session de la Commission du

commerce international des produits de base, réunie à New York du

1- au 12 mai 1961.
Les travaux de la session ont porté surtout sur les problèmes à long

terme, d'un caractère particulièrement grave pour les pays sous-développés,
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suscités par le déséquilibre entre la production courante, ou la capacité de
production existante, et la demande pour un certain nombre de produits
de base dont les prix ont fléchi ces dernières années. On a proposé des
remèdes à long terme et à court terme.

L'une des solutions avancées inpliquait une compensation. financière
pour les baisses de recettes. La Commission était saisie d'un rapport intitulé
«Compensation internationale pour les fluctuations du commee desproduits
de base», qu'avait préparé un groupe d'experts désignés par le secrétaire
général.

La Commission a pris note de l'opinion exprimée par les experts selon
laquelle l'instabilité du marché des produits de base avait pris un caractère
4grave ces dernières années, rien ne laissant espérer un changement de la
situation, en l'absence de toute action internationale concertée danm ce
domaine.

Vu le caractère complexe et technique du rapport des experts et le bref
intervalle entre la publication du rapport et le début de la neuvime session,
en a décidé de poursuive l'examen de cette question au cours desréunions
à venir.

La neuvième session de la CCI-PB doit avoir lieu en mai 192, à Rome.
Le mandat du Canada auprès de la Commission s'est terminé à la finade 1961.



IV

INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES

Introduction
Le Canada est membre des douze institutions spécialisées des Nations

Unies, organismes chargés d'amples responsabilités internationales dans les
domaines économique, social, culturel, dans celui de l'éducation, de la santé
et dans divers secteurs connexes; elles ont été créées par des accords inter-
gouvernementaux et rattachées aux Nations Unies, lors de leur création ou
ultérieurement, en vue des fins de la Charte. Aux termes du chapitre IX de
celle-ci, les États membres doivent travailler à «créer les conditions de sta-
bilité et de bien-être nécessaires pour assurer entre les nations des relations
pacifiques et amicales> en favorisant *le relèvement des niveaux de vie, le

plein emploi et des conditions de progrès et de développement dans l'ordre
économique et social; la solution des problèmes internationaux dans les

domaines économique, social, de la santé publique et autres problèmes con-

nexes; et la coopération internationale dans les domaines de la culture intel-
lectuelle et de l'éducation>.

Le Canada fait également partie de l'Agence internationale de l'énergie
atomique (AIEA), créée en 1957 et qui, sans être parmi les institutions
spécialisées, a conclu un accord avec l'Organisation des Nations Unies et
occupe une situation comparable à la leur.

Le Comité administratif de coordination, créé par le Conseil économi-

que et social, assure l'harmonisation des travaux des institutions spécialisées.

Il se compose du secrétaire général des Nations Unies, des directeurs exécutifs

des institutions spécialisées et du directeur général de l'AIEA. Il est saisi, non

seulement des questions administratives communes à ces institutions, mais

encore des projets se rapportant à des problèmes urgents, dont la réalisation

dépend de l'appui concerté de ces organismes.

Organisation pour l'alimentation et l'agriculture

Institution spécialisée aussi vaste qu'importante, I'OAA a été créée en

1945. A l'époque, elle n'avait que 42 membres (dont le Canada), mais à la

fin de 1961 elle en comptait 99, plus 4 membres associés. Sa tâche est double;

d'une part elle réunit et diffuse des renseignements d'ordre technique et éco-

nomique; de rautre, elle appuie toute action nationale ou internationale qui
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vise à améliorer la production et la distribution des produits agricoles, fores-
tiers et de pêche, et à relever les niveaux d'alimentation et d'existence.

La 11 L' conférence de I'OAA a eu lieu à Rome, du 4 au 24 novembre
1961. Les délégués ont étudié notamment un projet de programme mondial
d'alimentation, les perspectives d'une action concertée touchant les anti-
parasitaires employés en agriculture, ainsi que les principes directeurs d'un
programme de stabilisation et de soutien des prix à l'échelle nationale. En
outre, ils ont passé en revue la situation agricole dans le monde, et l'évolu-
tion de la conjoncture depuis la 10e conférence.

Par ailleurs, dans le courant de 1961, les divers comités, commissions
et groupes de travail ont tenu près de 150 réunions. Le Canada s'intéresse
en particulier aux organismes suivants, dont il fait partie- le Conseil, organe
exécutif de la Conférence; le Comité des produits; le Groupe de céréales,
et le Sous-Comité consultatif de l'écoulement des excédents, qui se réunit
à Washington.

Le Canada est au cinquième rang des cotisants au budget de POAA
Au cours de la lle session, sa quote-part a été fixée à 4.18 p. 100 pour les
deux prochaines années, ce qui représente une cotisation annuelle de 599,412
dollars.

Fonds monétaire international
Banque internationale pour la reconstruction et le développement
Société financière internationale
Association internationale pour le développement

Le Fonds monétaire international et la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement ont pris naissance en décembre 1945, à
la suite de la Conférence monétaire et financière des Nations Unies tenue à
Bretton Woods en 1944, au cours de laquelle furent établis leurs statuts
respectifs.

Le Fonds et la Banque ont été conçus en fonction d'un univers pacifique
connaissant le commerce libre, la convertibilité des monnaies et le progrès
économique dans lequel on pourrait affecter des ressources croissantes au
relèvement des normes d'existence du monde entier. Es ont été créés à titre
d'organisations permanentes pour la collaboration internationale sur le plan
des échanges monétaires, des investissements internationaux et de l'essor
économique.

Le Fonds monétaire fournit les rouages administratifs nécessaires à
la consultation et à la collaboration internationales en matière de monnaie,
des paiements et du change. Il a pour buts, notamment la stabilité des
changes, l'élimination des restrictions de change, l'établissement d'un sy-stème
multilatéral de paiements courants, ainsi que l'expansion et la croissance
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harmonieuse du commerce international. Les États membres, à certaines

conditions, peuvent recourir aux ressources du Fonds pour parer aux diffi-

cultés temporaires de la balance générale de leurs comptes et pour d'autres

fins compatibles avec la constitution du Fonds.

La Banque internationale a d'abord pour but de faciliter les investisse-

ments à des fins productives, à stimuler les investissements privés à l'étranger

au moyen de garanties ou de participation aux prêts par des fournisseurs de

capitaux privés et à consentir des prêts à défaut de capitaux privés disponi-

bles à des conditions raisonnables.

Dans chacune des deux institutions, la plus haute autorit6 est dévolue

au Conseil des gouverneurs; les deux conseils siègent ensemble une fois

17an. Chaque pays désigne un gouverneur, qui est d'ordinaire sonministre des

finances ou le gouverneur de sa banque centrale. Les gouverneurs ont délégué

une grande partie de leurs pouvoirs à des conseils d'administration, com-

posés chacun de dix-huit membres. Cinq des administrateurs de chaque con-

seil sont nommés par les pays dont les quotes-parts versées au Fonds sont

les plus élevées ou qui ont souscrit le plus fort montant à la Banque interna-

tionale. Les autres administrateurs sont élus par les autres membres. Le

directeur général du Fonds et le président de la Banque dirigent le personnel

des deux institutions.

M. Donald Fleming, ministre des Finances, représente le Canada au

Conseil des gouverneurs de la Banque et du Fonds. Le gouverneur suppléant

canadien au Fonds est M. Louis Rasminsky; à la Banque cette fonction

est remplie par M. A. F. W. Plumptre, sous-ministre adjoint des Finances. Le

Canada a un représentant aux conseils d'adrnini ation du Fonds et de la

Banque depuis la création de ces organismm Lors de la huitième session

biennale des administrateurs, qui a eu lieu en 1960, M. Louis Rasminsky

a été réélu administrateur et' de la Banque et du Fonds pour le Canada.

M. L.-D. Hudon est son suppléant dans les deux institutions.

Au 31 décembre 1961 le Fonds comptait soixante-quinze membres

et la Banque, soixante-quatorze. Six pays avaient adhéré aux deux organismes

au cours de l'année: Chypre, le Laos, le Népal, la Nouvelle-Zélande, le

Nigéria et le Portugal. De plus, les administrateurs ont agréé les repr6sen-

tations distinctes de la République arabe unie et de la République arabe de

Syrie. En septembre 1961, la Banque a accueilli de nouveau au nombre de

ses membres la République dominicaine, qui s'était retirée en décembre

1960. Le Fonds et la Banque étaient saisis, à la fin de l7année, de onze

demandes d'admission, qui provenaient toutes de pays africains.

La Société financière internationale, institution affiliée à la Banque,

a été créée pour favoriser la croissance des entreprises privées de production

dans les régions en voie de développement. Son statut est entré en vigueur

en juillet 1956. La Société place ses propres fonds en association avec des

capitaux privés là où ceux-ci ne sont pas suffisants ou ne peuvent être
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obtenus à des conditions raisonnables; elle joue le rôle d'une chambre de
compensation en permettant d'associer les possibilités d'investissement du
capital privé national et celles du capital privé étranger; elle aide à trouver
les administrateurs compétents et expérimentés nécessaires à l'exécution des
projets. Contrairement à ceux de la Banque mondiale, les investissements de
la Société financière internationale ne sont pas garantis par les gouverne-
ments. A la fin de 1961 la SFI comptait 60 membres, dont le Canada. Le
Nigéria et la Nouvelle-Zélande y ont adhéré au cours de l'année. La Répu-
blique dominicaine a été admise de nouveau, mais l'Indonésie s'est retirée. Ala fin de l'année la SFI était saisie de huit demandes d'admission, dont
six en provenance de pays africains.

L'Association internationale pour le développement, nouvelle institu-
tion affiliée à la Banque, a été créée en septembre 1960 et a officiellement
inauguré son activité au mois de novembre de la même année. Elle a pour
objet de favoriser le développement économique en dispensant une assistance
financière aux membres à des conditions plus souples et moins onéreuses
pour leur balance des paiements que les prêts classiques auxquels la Banque
doit se limiter. D'après ses statuts, elle n'est accessible qu'aux membres dela Banque. Au 31 décembre 1961 elle comptait dans ses rangs cinquante-
six pays, dont le Canada, soit dix-neuf de plus que l'année précédente.
A la fin de l'année, elle était saisie des demandes d'admission de huit pays
africains qui venaient d'accéder à l'indépendance.

Les représentants des membres aux conseils des gouverneurs et desadmim"strateurs de la Banque possèdent d'office les mêmes pouvoirs à laSFI et à PAID. La SFI a une direction et un personnel distincts de ceux
de la Banque, mais tel n'est pas le cas de PAID, bien qu'elle possède uneidentité propre. En vertu des statuts, le président de la Banque est d'office
président de PAID. Enfin les cadres supérieurs et le personnel de bureau
sont les mêmes pour les deux organismes.

Opérations du Fonds
Les principales ressources du Fonds consistent dans les quotes-parts

versées par les membres en or ou dans leurs propres devises. Us ressources
du Fonds à ce titre sont passées de 14.7 milliards au 31 décembre 1960 à
un peu plus de 15 milliards à la fin de 1961, gràce à Padmission de nouveaux
membres et à un nouveau relèvement des quotes-parts. Les avoirs du Fonds
en or et dans les devises des principaux pays industriels s'élevaient à environ
10 milliards. Conformément au règlement du Fonds, le Canada a versé saquote-part de 550 millions (portée de 300 millions à ce chifEre en 1959)
selon la répartition ci-après: 25 p. 100 en or et 75 p. 100 en dollars cana-
diens sous la forme de billets du gouvernement canadien ne portant pas
intérêt.

Depuis le début de ses opérations (le 1- mars 1947) jusqu'au 31 d6-
cembre 1961, le Fonds a effectué des transactions engageant une somme
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équivalant à 6,162 millions de dollars des É.-U. et intéressant quarante-trois

membres. Au début la plupart de ces opérations se traitaient en dollars amé,

ricains, mais depuis quelques années le Fonds a fait de plus en plus d'avances

en d7autres devises nationales, dont celle du Canada. En 1961 deux mem-

bres (Australie et Royaume-Uni) ont fait des prélèvements en douars cana-

diens représentant respectivement 10 et 75 millions de dollars des É.-U.

Le Canada n'a pas eu recours aux ressources du Fonds. Les sorties de 1961

se sont élevées au total à 2,479 millions de dollars contre 280 en 1960. A la

fin de 1961 les crédits non utilisés à la disposition des membres en vertu

d7«arrangements de principe> se montaient à 1,415 millions, contre 383

l'année précédente. Si les opérations du Fonds ont augmenté sensiblement

en 1961, c'est que nombre de pays producteurs de matières premières ont

été en butte à d'incessantes difficultés de balance des paiements; il y a eu

pour 1.5 milliard de prélèvements et un «arrangement de principe» de 500

millions en faveur du Royaume-Uni. Cette dernière opération est la plus

considérable que le Fonds ait faite de toute son existence. Avant 1961 les

remboursements dépassaient les prélèvements, mais cette année-là ils leur

sont restés inférieurs de 1,256 millions.

Les membres qui ont accepté les obligations découlant de l'article VIII

des statuts, et qui par conséquent ne maintiennent plus de restrictions sur

les paiements courants, ne sont pas tenus à des consultations régulières avec

le Fonds. Toutefois le Conseil d'administration a conclu que des discussions

annuelles entre l'organisme et ces pays seraient avantageuses. Les premiers

entretiens avec le Canada à la suite de cette décision ont été inaugurés au

cours de l'année.

En 1961 ou vers 1961 beaucoup de pays ont accepté la convertibilit6

monétaire et une plus grande liberté de mouvement pour les capitaux à

court terme; la situation internationale des paiements en a été modifiée sensi-

blement. En 1961 le Fonds a examiné s'il y avait lieu de s'adapter à cette

nouvelle- conjoncture et si ses ressources pouvaient suffire aux demandes

éventuelles. Par la suite, dix grands pays industriels ont annoncé qu7ils par-

ticiperaient volontiers à un nouveau plan important, OÙ ils prêteraient de

leurs devises au Fonds à concurrence de l'équivalent de 6 milliards de dollars

des É.-U., si l'organisme avait besoin de ces ressources supplémentaires

pour prévenir ou combattre une altération du système monétaire interna-

tional. Cet arrangement engage le Canada pour 200 millions (É.-U.), sous

réserve de la ratification du Parlement.

Opérations de la Banque internationale

Les fonds que prête la Banque proviennent principalement 1) des

souscriptions des membres; 2) de la vente d'obligations et de bons sur les

grands marchés financiers du monde. Un pour cent des souscriptions est

payable en or ou en devises des États-Unis et peut servir sans restrictions
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aux opérations de la Banque; neuf pour cent sont payables dans la devise
nationale de chaque membre et peuvent être affectés aux prêts avec le con-
sentement du pays intéressé. Les 90 p. 100 qui restent ne peuvent être
prêtés: la Banque a la faculté d'en demander le versement si elle a besoin
de ressources supplémentaires pour acquitter sa dette fondée échue. La
partie non appelée de la souscription représente une garantie pour les
emprunts de la Banque. Sur la somme de 750 millions souscritq . par le
Canada, 7.5 millions ont été versés en or et en dollars des É.-U. et 67.5
millions en devises canadiennes. Le Canada a autorisé la Banque à se servir
de cette somme selon son gré dans ses opérations. Le capital nominal de la
Banque est de 21 milliards; 20.4 milliards avaient été souscrits au 31 dé,
cembre 1961. Jusqu'ici la Banque a pu faire servir ou affecter aux prêts
l'équivalent de 1,688 millions de dollars des É.-U.; 215 millions représen-
taient la part versée en or ou en dollars des É.-U. et 1,473 millions les
parts des souscriptions en diverses devises nationales libérées par le Canada
et d'autres pays.

La Banque a fait des offres publiques à diverses reprises sur le marché
américain, en Allemagne, 'en Suisse, au Royaume-Uni, au Canada, aux
Pays-Bas, en Belgique et en Italie. Elle a aussi vendu privément des émis-
sions aux gouvernements et à diverses institutions de placement.

Le total des émissions publiques et privées d'obligations et de bons pour
l'exercice 1961 s'est élevé à l'équivalent de 550 millions de dollars des
É.-U.; sur ce montant 84 millions représentaient de nouveaux fonds et le
reste des émissions échues ou rachetées remises sur le marché. En outre la
Banque a prélevé l'équivalent de 220 millions de dollars des É.-U. sur des
emprunts conclus auprès de la Deutsche Bundesbank en août 1960.

Au 31 décembre 1961 la dette publique de la Banque équivalait à 2,426
millions de dollars (É.-U.), ce qui représentait une augmentation eenviron
268 millions en un an. Les obligations en dollars canadiens non rachetées
s'élevaient à 35 millions. Ses recettes nettes pour l'année prenant fin le 31
décembre 1961, soit 65 millions, ont été inscrites à la réserve pourý pertes
au titre des prêts et garanties. En outre, la commission de 1 p. 100 par
année sur les prêts a rapporté 30 millions de dollars (É.-U.), qui ont été
portés au crédit de la réserve spécialeýcette opération comprise, les réserves
globales de la Banque atteignaient, fin 1961, 652 millions de dollars (É.-U.).

Au cours de la période de 12 mois qui a pris fin le 31 décembre 1961
la Banque a consenti 34 prêts (717 millions de dollars) à 24 membres (ou
à leurs territoires avec la garantie des membres) contre 28 prêts (602 mil-
lions) à 18 pays ou territoires en 1960. Au cours de ces dernières années
elle a réussi de mieux en mieux à refaire ses ressources en cédant de ses
créances au capital extérieur; celui-ci a acquis à ce titre en 1961 pour 204
millions, y compris les 21 millions qui sont passés à des investisseurs privés
canadiens.
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Depuis sa création jusqu'au 31 décembre 1961 la Banque a fait 311
prêts, à 59 pays, engageant 6,190 millions, dont 4,561 millions ont été effec-
tivement déboursés. Compte tenu des annulations, des remboursements et des
cessions, les créances souscrites par la Banque et encore en sa possession

s'élevaient à 4,477 millions. La participation des autres institutions financières
aux prêts de la Banque s'est élevée pendant la même période à 1,098 millions,

dont 53 de provenance canadienne.
En outre, la Banque fournit une aide technique importante à ses mem-

bres insuffisamment développés. En ce domaine, deux innovations notables
ont marqué l'année 1961: la création d'un service consultatif pour le déve-
loppement et des études préliminaires sur des projets de développement et des

prograrnmes par secteur susceptibles d'un financement éventuel par la Ban-

que. Le Service consultatif a pour objet de constituer un groupe d'experts de

carrière, qui joueraient le rôle de conseillers économiques et financiers au-

près des gouvernements membres, au sujet des grands problèmes de leur

politique. Quant à la seconde innovation, la Banque ne se contente pas

d'aider les membres à trouver des conseillers qualifiés pour remplir cette

tâche, mais, dans certains cas, elle facilitera l'exécution des projets en con-

tribuant à leur mise en Suvre et à leur financement. Au cours de l'année

la Banque a poursuivi son Suvre d'assistance technique. L'Institut de déve-

loppement économique a dispensé son septième cours; administré par la

Banque, il a pour objet d'améliorer la gestion des affaires économiques dans

les pays en voie de développement. Enfin, la Banque a maintenu son pro-

gramme de formation destiné aux jeunes fonctionnaires. Elle a envoyé un

certain nombre de missions spéciales dans divers pays membres.

opérations de la Société financière internationale

Us capitaux Sinvestissement de la Société financière internationale
proviennent des quotes-parts des membres, versées en or et en dollars des
É.-U. La Société a commencé ses opérations en juillet 1956 avec un capital
nominal de 100 millions (É.-U.). Sur ce montant, 96.3 millions avaient été
gouscrits au 31 décembre 1961 par les gouvernements des 60 pays membres.
La part versée par le Canada s'élève à 3.6 millions.

Au cours de 1961 la Société s'est engagée à faire 10 prêts qui portent

sur 16 millions et intéressent 6 pays. Les chiffres correspondants de 1960
étaient de lYprêts, de 19 millions et de 10 pays. Au 31 décembre 1961, la

Société avait effectué ou autorisé 45 prêts au total, déduction faite des annu-
lations et des expirations; ils portaient sur 58 millions et bénéficiaient à 18
pays., Us recettes nettes accumulées, y compris celles des placements tem-

poraires en valeurs dÉtat américaines, s'élevaient à 11 .8 millions.

A la réunion annuelle de 1961, le Conseil des gouverneurs a ap-

prouvé une résolution modifiant la charte de façon à permettre les place-

ments ordinaires. Pouvant désormais faire des placements en titres, en
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même temps que consentir des prêts, la Société compte être en mesure
d'assouplir ses conditions de financement et de mieux répondre aux besoins
divers de l'entreprise privée dans la mise en valeur des pays et d'amener
l'épargne privée à participer à ces placements. Elle a toujours pour prin-
cipe de ne pas exercer de contrôle sur les entreprises dans lesquelles elle
investit des capitaux ni de participer à ces entreprises. A la fin de l'année,la Société n'avait pas encore mené à bonne fin son premier placement or-
dinaire, mais plusieurs étaient à l'étude.

Opérations de l'Association internationale pour le développement
Bien que la constitution de l'Association l'autorise à emprunter des

capitaux et, sous certaines conditions, à recevoir de tout membre des res-
sources supplémentaires en devises d'un autre membre, ses ressources pro-
viennent uniquement, du moins au début, des quotes-parts des membres,
dont le versement, étalé sur cinq ans, se fait principalement en or ou en
devises convertibles. La constitution de FAID prévoyait pour le début des
ressources correspondant à- une valeur d'un milliard de dollars si tous les
membres de la Banque, adhéraient à l'Association; sur cette somme, 787
millions devaient être disponibles sur une base d'entière convertibilité. Les
quotes-parts versées par les 56 pays (y compris le Canada) qui étaient
devenus effectivement membres à la fin de 1961 formaient un total de
912 millions, dont l'équivalent de 757 millions sur une base de converti-
bilité. LIAID a touché, sur cette somme, j85 millions, dont une part con-
vertible équivalant à 323 millions de dollars des É.-U. Aux termes de sa
constitution, l'AID doit vérifier tous les cinq ans si ses ressources sont
suffisantes.

Les membres de PAID, au point de vue du capital social, sont ré-
partis en deux groupes. Tous doivent verser 10 p. 100 de leurs quotes-
parts en or ou en devises convertibles, soit la moitié en devenant membres
et la moitié en quatre versements annuels égaux. Les membres du premier
groupe-les 15 pays les plus industrialisés, dont le Canada--doivent verser
les 90 p. 100 qui restent en or et en devises librement convertibles, en
cinq versements annuels égaux. Les États de l'autre groupe, moins dé-
veloppés économiquement, peuvent verser les 90 p. 100 en leur propre
devise. L'AID ne peut convertir ces devises sans l'assentiment du, pays en
cause. Les pays du premier groupe n'ont pas droit à l'assistance de la
Société; celle-ci peut accorder des crédits pour des projets à réaliser dans
leurs territoires sous tutelle. Us crédits sont accessibles à tous les pays du
deuxième groupe, sans exception. La quote-part du Canada est de 37.8
millions; 2.4 miWons (soit un peu plus des î de 10%) ont été vergà en
dollars des É.-U. et r6quivalent de 13.6 millions de dollars des É.-U. (les
* de 90%), en dollars canadiens. Ce dernier montant a été payé sous
forme de billets à demande et sans intérêt du gouvernement canadien.
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Le premier crédit de mise en valeur de P'AID s'élevait à 9 millions;
il a été accordé en mai 1961 au Honduras pour un programme de construc-

tion et d'entretien de routes. Au 31 décembre 1961, elle avait ouvert à

10 pays 1g crédits représentant l'équivalent de 181 millions. Elle dispense
son assistance avec un large choix de possibilités quant aux échéances, aux

délais de remboursement et aux taux d'intérêt. Le paiement des intérêts

et l'amortissement peuvent se faire en n'importe quelle devise. Jusqu'ici

tous les crédits ont été accordés pour 50 ans, et sans intérêt Dans tous les

cas, les remboursements ne doivent commencer qu'après 10 ans. Ils seront

par la suite de 1 p. 100 par année pendant 10 ans et de 3 p. 100 par année

pendant les 30 années qui suivront. Pour subvenir à ses dépenses, PAID

prélève un droit sur les retraits et sur les montants qui lui sont dus, soit

0.75 p. 100 à l'heure actuelle. Les projets à financer doivent présenter

une cote de priorité élevée en matière de mise en valeur. A cet égard,
PAID est aussi exigeante dans ses normes que la Banque. La Banque et

P'AID veulent bien accorder en même temps, l'une des prêts et l'autre

des crédits. A diverses reprises la chose s'est produite pour les mêmes fins.

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation
maritime

Trente-cinq États participèrent à la rédaction de la convention établis-
sant l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation ma-
ritie, sous l'égide des Nations Unies; cette convention fut ouverte à la

signature à Genève le 6 mars '1948. Le Canada a été le premier pays à
la ratifier; l'instrument d'adhésion a été déposé le 15 octobre 1948 u

Secrétariat de P'ONU. L'Organisation intergouvernementale a été officielle-

mentecréée le 17 mars 1958, lorsque le Japon a ratifié la Convention, ce

qui-portait à 21, quorum nécessaire, le nombre des pays signataires. Sept
de ces États possédaient, commie l'exigeait la convention, un tonnage glo-
bal d'au mnoins un minlion de tonnes brutes. Ainsi l'Organisation devint la

douziène institution spécial'sée des Nations Unies. Blle tint sa première

session du 6 au 19 janvier 1959 à son siège de Londres.

Aux termes de la Convention, l'Organisation est une institution con-

sultative qui;a pour but d'encourager la collaboration technique, l'établis-

sement 4e normes plus élevées de sécudié et de navigation, de prévenir

l'adoption par les gouvernements de restrictions nuisibles ou inutiles qui

pourraient se répercute ur la:navigation internadionale, d'étudier les ques-
tions de pratiques injustes et restrictives de la part des compagnies de na-

vgtode susciter des échanges de renseignements,: et d'examiner :les

problènes relatfs à la navigation dont la saisissent les organismes de l'ONU.

Cest lAssemblée de lOrganisation qui établit les programmes; elle

groupe tous les membres et se réundt tous les deux ans. Dans l'intervalle
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des sessions, les fonctions de l'Organisation sont confiées au Conseil, qui
n'a pas toutefois l'autorité voulue pour recommander aux pays membres
l'adoption de règlements sur la sécurité maritime. Le Conseil se compose
de 16 membres, dont huit représentent des pays fournissant des services in-
ternationaux de navigation; les huit autres sont les délégués de pays (y
compris le Canada) dont l'économie a besoin d'échanges commerciaux
par mer à l'échelle internationale. 1

La convention de l'Organisation a créé une Commission de la sécurité
maritime, composée de 14 membres, dont le Canada, qui s'occupe de l'aide
à la navigation, des règlements pour la prévention des collisions, de la cons-
truction et de l'équipement des navires, et de la manutention des chargements
dangereux.

La deuxième session de l'Assemblée a eu lieu à Londres, en Angleterre,
du 5 au 14 avril 1961. La délégation canadienne avait pour chef l'honorable
George A. Drew, C.P., haut-commissaire du Canada en Grande-Bretagne.
L'année 1961 a également vu se dérouler la quatrième session de la Commis-
sion de la sécurité maritime, les quatrième et cinquième sessions ordinaires
du Conseil, et la première session extraordinaire de celui-ci, tenue à Londres
le 19 décembre par suite du décès du secrétaire général de lOrganisation,
M. Ove Nielsen, du Danemark. M. Nielsen avait occupé ceposte avec distinc-
tion depuis la création de lOrganisation; son successeur doit être nommé
en 1962.

Organisation de l'aviation civile internationale

L'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) est devenue en
avril 1947 institution spécialisée de l'ONU. Elle avait été établie à la Confé-
rence internationale qui s'est tenue à Chicago à la fin de 1944 et qui avait
élaboré la Convention sur lAviation civile internationale. Avant l'adoption
des 26 ratifications nécessaires pour la mise en vigueur de la Convention, un
organisme provisoire (OACIP) avait inauguré les travaux que devait pour-.
suivre l'organisation permanente. L'OACI a pour objet de développer les
principes et les techniques de la navigation aérienne internationale, ainsi que
de favoriser l'établissement et de stimuler le progrès du transport aérien inter-
national de façon à accrditre la sécurité, l'efficacité et l'économie, de Même'
que la croissance ordonnée des services aériens.

L'Organisation est dirigée par une Assemblée qui comprend les délégués
de tous les États membres et qui se réunit au moins tous les trois ans. Un
conseil de vingt et un membres, relevant de lAssemblée, est élu pour trois
ans aux sessions triennales de celle-ci; il est en session presque continuelle au
siège de lOACI à Montréal. Le Canada fait partie du Conseil depuis la créa-
tion provisoire de l'OACI en 1945. Le Conseil reçoit le concours de la Com-
mission de la navigation -aérienne et dequatre comités spécialisés- transpSt
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aérien, questions juridiques, aide collective pour les services de navigation

aérienne et finances.
En 1961 le nombre des membres de POACI est passé à 90, les.États

ci-après ayant accédé à la Convention de Chicago: Chypre, Dahomey, Niger,

République Centrafricaine, Congo (Léopoldville), République Arabe Syrienne

et Sierra Leone.
L'année 1961 a été marquée par la treizième session de l'Assemblée, que

POACI a convoquée dans l'unique dessein d'augmenter le nombre des mem-

bres du Conseil, qui était de 21. Comme l'Organisation comprenait beaucoup

plus de membres qu'en 1947, l'Assemblée a pris la décision unanime de

porter à 27 le nombre des membres du Conseil; ainsi toutes les régions du

globe conserveront une représentation effective. Le Canada a ratifié en 1961

le protocole à la Convention de Chicago renfermant cette modification. L'en-

trée en vigueur de ce texte exige 56 ratifications.

On a mis l'accent, au cours de l'année, sur l'application de plans régio.-

naux, eu égard aux nouveaux besoins d'installations qu'entramait la mise en

service d'un grand nombre d'appareils à réaction, et vu que les aéronefs super-

soniques entreront peut-être en usage au cours de la prochaine décennie.

Durant Pété 1961, l'OACI a convoqué à Guadalajara (Mexique) une

conférence sur le droit aérien privé, au cours de laquelle a été élaborée une

nouvelle convention destinée à compléter la Convention de Varsovie de 1929.

Ce document a trait au transport international exécuté par des personnes

autres que les transporteurs contractants. Elle entrera en vigueur à la

cinquième ratification, entre les pays qui l'auront ratifiée.

120ACI, au cours de ramée, a aidé le Congo de trois façons: elle a

assuré le fonctionnement des aéroports, des aides à la navigation et des com-

munications-, elle a conseillé le pays sur l'organisation d'un personnel admi-

nistratif de l'aviation civile et sur l'établissement de règlements; elle a formé

un personnel congolais aux tâches techniques que comporte la gestion des

installations aéronautiques civiles.
Le secrétariat de POACI est sous la direction d'un Canadien, M. R. M.

Macdonnell, depuis 1959. Le représentant du Canada à rOACI est M. J. R.

K. Main.

Ôrgani5ation internationale du Travail

L'Organisation internationale du Travail (OIT) a été établie en 1919

par les traités signés à Paris lors de la Conférence de la paix. Rattachée, à ses

débuts, à la Société des Nations, elle est devenue en 1946 une institution

spécialisée des Nations Unies. Grâce à sa structure tripartie (unique parmi

les institutions de PONU), lOIT permet aux gouvernements, au patronat

et aux salariés des États 'membres, d'orienter les décisions portant sur

m activités et sa politique. Elle agit par l'intermédiaire de trois organes

princ4vaux- la Conférence internationale du Travail, qui se réunit annuelle-
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ment pour établir la ligne de conduite à suivre; le Conseil d'administration,
véritable organe exécutif; le Bureau international du Travail, de Genève,
secrétariat permanent de POIT, dont le directeur général est nommé par
les administrateurs. Le Bureau a des filiales à Ottawa et dans nombre
d'autres villes des deux hémisphères, ainsi que divers centres d'action. En
outre, POIT agit par le truchement d'organismes subsidiaires: conférences
régionales, comités industriels tripartis, comités d'experts.

L'Organisation internationale du Travail se propose de faire régner
la justice sociale et d'améliorer les conditions de travail et d'existence danstout l'univers grâce à l'adoption de normes internationales de travail etde conditions sociales, normes intégrées aux conventions et aux recom-
mandations adoptées lors des séances régulières de la Conférence interna-
tionale du Travail. Elle offre également une assistance technique, et publie
rapports et études rédigés par son personnel.

En quarante-deux ans, l'OIT a approuvé 116 conventions et 115 re-
commandations portant sur des sujets très variés. Le Canada a ratifié 20
conventions, qui ont trait aux données statistiques, aux horaires de travail
et au repos hebdomadaire dans l'industrie, aux conditions d'emploi des
marins et débardeurs, aux méthodes de fixation des salaires minimaux, aux
services de placement et à l'abolition du travail forcé. Le Canada étant
un État fédéral, où la plupart des questions de travail relèvent en tout ou
en partie de la juridiction des provinces, la ratification des conventions dePOIT par le gouvernement d'Ottawa présente presque toujours certaines
difficultés d'ordre constitutionnel.

La 45e session de la Conférence internationale du Travail s'est tenueà Genève du 7 au 29 juin 1961. Les délégués ont adopté notamment desrésolutions se rapportant aux problèmes de la main-d'Suvre du «tiers-âge»,
à l'extension des initiatives régionales de l'OIT, aux solutions internationales
de la question des logements ouvriers, aux horaires du travail agricole, àla politique de l'embauche et à l'assistance économique et technique. en vue
de l'expansion de l'économie et de la promotion sociale dans les pýys envoie de développement.

Les représentants ont ratifié le budget de FOIT pour 1962, soit
$11,115, 438. Venant au sixième rang des pays donataires, le Canada a versé
$377,925, qui représentent 3.4 p. 100 du total.

Us délégués ont approuvé l'adhésion à l'OIT du Koweït, du Sierra
Leone et de la Mauritanie, ce qui a porté à 100 le nombre des membm.

La Conférence a adopté une convention sur la révision partielle des
conventions entérinées par la Conférence générale du Travail lm de sa
321, session; on s'efforce de nornialiser les dispositions touchant la r&Iaction
des rapports du Conseil d'administration sur les travaux des conventions
ainsi que la recommandation ayant trait aux logements ouvriers. Les d6-
légués ont établi un préalable aux discussions finales, qui permettront l'an
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uments: une convention et une recom-
ix et des étrangers dans le domaine de
recommandation sur la formation pro-

16 l'évolution de lOIT, et notamment le
voie de développement ou qui viennent
États participent aujourd'hui de façon
aférence, et les délégués étudient avec
qui intéressent ces pays. Ce nouvel as-



transport du courrier à travers leur territoire.
La Commission consultative des études

d'Ottawa, est ouverte à tous les membres. El
des études, d'échanger des renseignements et d
tions techniques intéressant les services posta
20 membres se réunit tous les ans pour diriger
Commission



seil se réunit tous les ans. Le Canada fait partie
tion, en 1947. Du Conseil relèvent le Secrétariat
s permanents: le Comité international d'enregis-
lui siège à Genève, le Comité consultatif inter-
téléphonique (CCITT) et le Comité consultatif
ununications (CCIR), qui se réunissent générale-

itif international télégraphique et téléphonique
:onsultatif international des radiocommunications
malyse des problèmes techniques et opérationnels

y compris l'étude de questions techniques tou-
spatiales et de problèmes connexes.

atif a tenu sa seizième session à Genève du 22
;délégués de vingt-cing pays membres y ont par-



pour leur compétence dans le domaine de la santé par autant d'États membres
élus. Il se réunit deux fois l'an pour donner suite aux décisions de l'Assemblée
Le Secrétariat, placé sous l'autorité du directeur général, exécute le travail
administratif de l'Organisation.
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Le siège de l'Agence est à Vienne; c'est là qu'a eu lieu la cinquième
conférence générale annuelle, du 26 septembre au 6 octobre 1961. Le Conseil
d'administration, composé de 23 membres, s'est réuni cinq fois au cours de
l'année, également à Vienne. Au 23 octobre 1961, 77 États étaient membres
de l'Agence, le Congo (Léopoldville) et le Liban ayant été admis en 1961.
Étant donné l'accession à l'indépendance, particulièrement en Afrique, de
nombreux pays qui sont devenus ou peuvent devenir membres de l'Agence, la

cinquième conférence générale a adopté un amendement à l'article VI du

statut, qui porte à 25 le nombre des membres du Conseil d'administration;
celui-ci devra en outre comprendre trois membres élus de l'Amérique latine,
et trois de l'Afrique et du Moyen-Orient. Le Canad a déjà ratifié cet amen-
-1---4 --.. --- - . n n.r .ma ,;nre nmr leq deux tiers des États
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au mois de mai 1961. Grâce à divers groupes d'experts et en collaboration,

lorsqu'il y avait lieu, avec d'autres organisations internationales, l'Agence

a poursuivi l'étude des questions relatives à l'évacuation des déchets radio-

actifs et à l'établissement de normes fondamentales de sécurité. Elle a

également travaillé à un projet de convention internationale sur la responsa-

bilité civile pour les dommages d'origine nucléaire, et à la Conférence diplo-

matique sur le droit de la mer, tenue à Bruxelles, elle a organisé des discus-

sions portant sur la responsabilité des exploitants de navires atomiques.
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La résolution afro-asiatique, après avoir invoqué la Déclaration co-
loniale du 14 décembre 1960 et noté l'insuffisance des progrès accomplis
dans le sens de l'objectif visé, c.-à-d. Poctroi de lindépendance à tous les
territoires coloniaux, réaffirmait les principes de la Déclaration et instituait
un comité spécial dont les membres, au nombre de dix-sept, devaient être
nommés par le président de PAssemblée, et qui devait étudier l'application
de la Déclaration coloniale et présenter des suggestions et des recomman-
dations relatives au progrès et à l'étendue de sa mise en Suvre. Le comité
devait fixer sa propre procédure et pourrait se réunir en d'autres lieux que
le siège des Nations Unies, mais seulement «après consultation avec les
autorités appropriées».

Le sénateur Brooks, vice-président de la délégation canadienne, s'est
prononcé en faveur de la résolution afro-asiatique le 27 noveinbre 1961.
Le Canada, a-t-il déclaré, appuie l'idée de l'indépendance pour tous les
peuples non autonomes qui désirent ce statut. M. Brooks a souligné l'im-
portance d'une préparation convenable à l'autonomie et a loué l'exemple
fourni par la Grande-Bretagne et par la France dans leurs anciens terri-
toires coloniaux. De lavis du Canada, a-t-il dit, la Déclaration sur l'octroi
de Pindépendance aux peuples coloniaux devrait être appliquée sur toute
la surface du globe. L'Assemblée devrait considérer le colonialisme dans
son contexte le plus large et concentrer ses efforts afin d'appliquer la
Déclaration dans les parties du monde où le progrès vers l'indépendance
et la liberté est délibérément retardé on annulé. Le rôle du comité spécial
n'est pas de s'ingérer dans les affaires des autorités administrantes, mais
plutôt d'examiner le progrès accomapli et de faire des suggestions et des
recommandations. Le succès de la décolonisation, a aussi souligné M.
Brooks, dépend de la collaboration entre trois éléments: les ressortissants des
territoires, les autorités administrantes, et l'Organisation des Nations Unies.

La résolution afro-asiatique qui établissait le comité des Dix-Sept a
été adoptée à l'Assemblée générale, le 27 novembre 1961, par 97 voix
(dont le Canada) contre zéro et 4 abstentions (France, Afrique du Sud,
Espagne et Royaume-Uni); le Portugal n'a pas pris part au vote.

Le président de l'Assemblée générale, M. Mongi Slim, a annoncé le
23 janvier 1962 la composition du comité: Australie, Cambodge, États-
Unis, Éthi opie, I'nde, Italie, Madagascar, Mali, Pologne, Royaume-Uni,
Syrie, Tanganyika, Tunisie, URSS, Uruguay, Venezuela et Yougoslavie.

Terrifoires non dutonomes

Situation en Angola
.En 1961, la situation en Angola a été examinée à la fois par le Con-

seil:de sécurité et par l'Assemblée générale. C'est le représentant du Libétia
quile 15 février, a attiré l'attention sur les événements angolais en de-
mandant que la question fût portée devant le Conseil de sécurité. Trente-
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quatre délégations asiatiques et africaines ont appuyé l'initiative lbérienne,affirmant qu'à leur sens la situation angolaise pouvait être source de friction
internationale et qu'elle compromettait le maintien de la paix et de la sé-cuité internationales. Le Conseil était prié d'agir afin d'empêcher «une
nouvelle aggravation des atteintes portées aux droits et aux pdivilge dela personne humaine» en Angola. Un projet de résolution n'a pu réunirsuffisamment de voix pour être adopté par le Conseil de sécurité (5 voix
pour; aucune opposition, mais 6 abstentions).

Le 20 mars, quarante membres de l'Assemblée générale ont deman-dé que la situation angolaise soit inscrite à l'ordre du jour de la deuxièmepartie de la quinzième session, qui était en cours. Les États afro-asiatiques
ont soumis un projet de résolution identique à celui qui avait été rejetépar le Conseil de sécurité. Selon ce projet, l'Assemblée, notant les troubleset le conflit qui existaient en Angola et dont la continuation pouvaitmettre en danger la paix et la sécurité internationales, invitait le Portugalà mettre en Suvre des mesures et des réformes visant à appliquer la ré-solution de 1960 sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuplescoloniaux. Le projet de résýlution prévoyait aussi la création d'un sous-comité chargé d'étudier les déclarations faites à l'Assemblée au sujet del'Angola, de recevoir tous autres documents et exposés, de mener les en-quêtes qu'il jugerait nécessaires et de présenter sans tarder un rapport àl'Assemblée. Cette résolution a été approuvée par 73 voix (dont le Canada)contre 2.

Au mois de mai, 42 membres ont porté l'accusation queah répresioarmée dirigée contre le peuple angolais et le refus de concéder à celui-ciles droits politiques et l'autodétermination étaient en opposition avec laCharte et avec la résolution de l'Assemblée générale sur l'Angola» et ontdemandé au Conseil de sécurité d'examiner à nouvean la question. Leurplainte a été étudiée au début de juin, le Conseil de sécurité adoptant pa9 voix contre zéro et 2 abstentions, uneý nouvelle résolution qui,. d'unefaçon générale, réaffirmait la résolution approuvée par PAssemblée *en ai
Le sous-comité établi par lAssemblée et formé des représentants de laBolivie, de la Finlande, du Dahomey, du Soudan et de la Malaisie a commencé

ses travaux par une visite au Congo Léopoldville), mais il n'a pas reçul'autodisation du Portugal de pénétrer en Angola; Le prsdn du sos-om
s'est -toutefois rendu à Lisbonne en vue d'entretiens avec le Gouvernement
portugais. Selon le rapport du sous-comité, paru en novembre, les événements
angolais étaient la conséquence de griefs authendgque contrel'aminsrto
du territoire. Des réformes récentes indiquaient que le Gouvernement portu
gais avait conscience, dans une certaine mesure, de la nécessité d'au
modification de sa politique en Angola, mais, selon les termes du rapport, des
changements plus poussés et une neleume applicadon des réore étin
indispensables si l'on voulait se donformer. aux eigences des résoluinsd



l'ONU. De lavis du sous-comité, le problème angolais continuait d'avoir une
portée internationale. Le rapport exprimait l'espoir que les membres des
Nations Unies, par une action appropriée, amèneraient et aideraient le Gou-
vernement du Portugal et le peuple angolais à entamer un règlement pacifique
conformément à la Charte, et que le Gouvernement portugais, acceptant alors
de s'engager dans la voie des négociations, formulerait un plan qui préparerait
l'Angola à l'autonomie.

Le rapport du sous-comité n'avait pas été examiné par rAssemblée géné-
rale lorsque s'est terminée la seizième session; l'étude en a été repoussée jus-
qu'à la reprise de la session en janvier 1962.

Territoires portugais d'outre-mer et autres territoires non autonomes

L'Angola et les autres territoires portugais d'outre-mer ont également
fait l'objet de débats en Quatrième Commission et à l'Assemblée générale sous
un autre rapport. A la quinzième session, l'Assemblée a décidé que l'article
73 (e) de la Charte, qui exige la communication à l'ONU de renseignements
sur les territoires non autonomes, s'appliquait aux possessions portugaises
d'outre-ner. Le Gouvernement du Portugal, néanmoins, a continué de se
refuser à livrer ces renseignements. A la seizième session, l'Assemblée a con-
damné ce refus d'obéissance à la Charte et a chargé un comité spécial (Bul-
garie, Ceylan, Chypre, Colombie, Guatemala, Guinée et Nigéria) d'étudier
tous les renseignements disponibles au sujet des possessions portugaises et de

présenter ses observations, ses conclusions et ses recommandations à l'Assem-
blée générale. La délégation canadienne a appuyé la résolution visant à créer

ce comité, qui semblait offrir le meilleur moyen d'obtenir les informations

nécessaires; elle a en même temps prié le Gouvernement du Portugal de
considérer sa posidion en vue de fournir ces renseignements. La résolution,

qui demandait aussi aux États membres de refuser au Portugal toute assistance

que ce pays pourrait employer afin d'opprimer les populations de ses terri-

toires non autonomes a été adoptée le 19 décembre 1961 par 90 voix (dont

le Canada) contre 3.
Lors de sa séance plénière du 19 décembre 1961, la seizième Assemblée

générale a approuvé à l'unanimité cinq résolutions relatives aux territoires

non autonomes. Ces résolutions visaient (a) le progrès social dans les terri-

toires non autonomes; (b) la diffusion de renseignements relatifs aux Nations

Unies dans ces territoires; (c) les moyens d'études et de formation mis à la

disposition des ressortissants de ces territoires par les États membres de

l'ONU; (d) la préparation et la formation de cadres adminitratifs et techni-

ques autochtones; et (e) la discrimination raciale dans les territoires non auto-

nomes.
A la même séance plénière, le Canada a voté en faveur d'une résolution

qui remaniait le Comité des renseignements relatifs aux territoires non auto-

nomes, élargissant ses attributions pour y faire entrer l'étude des renseigne-
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ments politiques fournis par les puissances administranteset lui demandantde collaborer avec le comité spécial des Dix-Sept dont il a été question plushaut. La résolution a été approuvée par 77 voix contre zéro et 16 abstentions.
Sessions du Conseil de tutelle

Dans le courant de l'année à l'étude, trois anciens territoires sous tu-telle ont accédé à l'indépendance et à la souveraineté: le Cameroun sousadministration britannique et le Tanganyika, le 9 décembre 1961 et leSamoa occidental le 1 janvier 1962. Le Tanganyika est devenu le 104emembre des Nations Unies. L'ancien Cameroun britannique du Nord s'estjoint au Nigéria après le plébiscite du 1r jUin, tandis que le Camerounméridional s'est uni, le 1" octobre, à la République du Cameroun.
Au cours de la période en cause, le Conseil de tutelle a tenu sa 27esession ordinaire, qui a duré du 1" juin au 19 juillet 1961; la 11* sessionspéciale s'est réunie en avril, pour étudier le rapport de la Conmissio duplébiscite de l'ONU, portant sur le Cameroun sous administration britan,nique. Les membres du Conseil'étaient l'Australie, la Belgique, la Birmanela Bolivie, la Chine, les États-Unis, la France, la Grande-Brtge a'nde,

la Nouvelle-Zélande, le Paraguay, la RAU, et l'URSS. Touteos à l ide 19 61, la Birmanie, le Paraguay et la RAU ont vu expirer leur mandat,
ce qui a réduit à 10 le nombre des membres. La Bolivie et lInde ne ferontplus partie du Conseil à la fi de 1962. Au fur et à mesure que les ancieterritoires sous tutelle deviennent des États souverains, on voit se préparer tout naturelement la liquidation ultime du Conseil de tutelle.

Le Conseil a décidé la dissolution de divers organisme auxiliaidont l'utilité est aujourd'hui dépassée: comité de la classification des com-munications, comité permanent des unions administratives, sous-comnité duquestionnaire, comité du développement de P'économie rurale. Bn outre lesmembres du Conseil de tutelle vont examiner à leur prochaineseio
l'avenir du comité permanent des pétitions.

Pendant sa session ordinaire, le Conseil a étudié les conditions quirègnent dans les sept territoires encore sous tutelle, qu'ont décrites lesrapports des autorités administrantes: Grande-Bretagne pour le Tanganyikaet le Cameroun britannique, Belgique pour le Ruanda-Burundi, NouvelleZéande pour le Samoa occidental, Australie pour la Nouvelle-Guinée etl'atoll de Nauru, et États-Unis pour les îles du Pacifique. Les déléué onsolinéancest de metr en vgersans tarder, dans les trois derniersterritoires précités, la déclaration de lAssemblée générale sur l'octroi del'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (voir résolution 1514
(XV), adoptée le 14 décembre 1960).

Lsmembres du Conseil sont convenus d'envoyer en Nouvelle-Gine
et à Nauru, en 1962, une mission de visite composée de reprsenan delBolivie, des États-Unis, de la Grande-Bretagne et de l'Inde.
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Rapport du Conseil de tutelle*

Au cours de la 16e session, en octobre 1961, la Quatrième Commission
a étudié le rapport du Conseil, ainsi que deux questions connexes: la dif-
fusion, dans les territoires dépendants, de tous renseignements pertinents

sur l'ONU et le système de tutelle; les offres formulées par les États mem-
bres, qui proposent des bourses d'étuaes et de spécialisation aux habitants
des territoires sous tutelle. La Comminson a adopté une recommandation à

l'effet que le Tanganyika accède à lindépendance dès le 9 décembre 1961,
c'est-à-dire avant la date précédemment prévue. En outre, la Commission

a exprimé le désir que le Tanganyika souverain entre immédiatement aux
Nations Unies. Cette résolution a été parrainée par tous les États membres

du Commonwealth.

Samoa occidental

Pendant quarante ans, la Nouvelle-Zélande a administré le Samoa occi-

dental, d'abord en vertu du mandat de la Société des Nations, puis, à partir

de décembre 1946, à titre de puissance administrante d'un territoire sous

tutelle de l'ONU. En 1959, le gouvernement néo-zélandais, les dirigeants

d'Apia et le Conseil de futelle arrêtèrent d'un commun accord le calendrier

de l'émancipation progressive du Samoa occidental, qui jouit de l'autonomie

intérieure depuis le début de 1960. Dans le courant de cette année-là, les

membres du Conseil relevèrent avec satisfaction que les représentants de

lPie exerçaient, de facto, un pouvoir souverain sur le plan intérieur. En 1960

on réunit une assemblée constituante, et le 2 décembre 1960, l'Assemblée

générale recommnanda un plébiscite,.sous la surveillance des Nations Unies,

qui permettrait aux habitants de se prononcer sur la constitution et de fixer

la date de leur indépendance.

Supervisé par les cmmissaires de lONU et une équipe d'observateurs,

ce-plébiscite a eu lieu le 9 mai 1961. Une majorité écrasante des électeurs a

approuvé la nouvelle constitution et voté en faveur du 1" janvier 1962

comme date d'accession à la souveraineté nationale. Le 12 octobre 1961, la

Quatrième Commission a étudié le problème du Samoa occidental et adopté à

l'unanimité une résolution présentée par de nombreux coparrains. Le 18

octobre 1961, l'Assemblée générale, elle aussi à l'nnanimité, a entériné les

résultats de la consultation populaire et, de concert avec la puissance ad-

ministrante, a décrété que les accords de tutelle seraient abrogés le le,

jnvier 1962, date de l'accession à l'indépendance du Samoa occidental.

Au momgent des débats de l'Assemblée, le premier ministre du damoa

occidental, M. Flame Mata'afa Fumuninn Mulinu'u déclarait: «Nous n'Su-

vrons pas uniquement pour nous-mêmes, mais aussi dans l'intérêt de tous

les peuples du Pacifique sud... L'État indépendant du Samnoa occidental ne

posera pa immédiaternent sa candidature aux Nations Unies, mais demeu-

Dnce. A/481s.
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se poursuivent avec les autochtones, et toute décision touchant leur avenir
sera fondée sur le désir qu'ils auront librement exprimé. Au cours de 1962,
une mission spéciale des Nations Unies visitera le territoire afin de dresser
un rapport sur les problèmes du peuple de Nauru.

Sud-Ouest africain

A l'Assemblée générale, le Sud-Ouest africain fait 'Pobjet d'un point
de l'ordre du jour depuis 1946; cette année-là on avait adopté une résolution
pour demander à lUnion sud-africainee placer sous le régime de tutelle
ce territoire qu'elle administrait depuis 1920 en vertu d'un mandat de la
Société des Nations. En 1950 la Cour internationale de justice a formulé
l'avis consultatif ci-après: la Charte des Nations Unies ne comporte pas en
droit l'obligation de placer le territoire sous le régime de tutelle, mais l'U-
nion sud-africaine est toujours liée par le Pacte et par le mandat et n'est
pas compétente pour modifier seule le statut international du Sud-Ouest afri-
cain. L'ONU doit exercer des fonctions de surveillance relatives aux rap-
ports annuels et à la transmission de pétitions émanant des habitants.

Comme l'Union sud-africaine intensifiait ses mesures de ségrégation, les
membres de l'ONU se sont affermis dans leur intention de maintenir le sta-
tut international du Sud-Ouest africain, d'empêcher l'apartheid de s'y ins-
taurer en permanence et d'orienter éventuellement le territoire vers l'indé-
pendance. Le Comité du Sud-Ouest africain, créé en 1953 pour obtenir des
renseignements sur la situation du territoire, a reçu l'ordre, aux termes de
résolutions successives, de chercher les moyens d'obtenir l'indépendance du
Sud-Ouest africain. On a. envisagé des instances judiciaires pour contraindre
l'Union sud-africaine à administrer le territoire selon l'esprit du mandat; le
4 novembre 1960 le Libéria et l'Éthiopie ont intenté un procès contre l'Union
sud-africaine à la Cour internationale de justice. Ils accusaient celle-ci d'avoir
violé, dans l'administration du territoire, l'article 2 du mandat de la Société
des Nations et Particle 22 du Pacte. L'article 2 a trait au bien-être matériel
et moral et au progrès social des habitants du territoire, que la puissance

mandataire doit tout faire pour favoriser. La cause devrait être entendue au
cours de l'été 1962.

Pendant la première partie de sa qunièmn session, l'Assemblée géné-
rale a adopté six résolutions sur le Sud-Ouest africain. Le Canada a voté
pour les cinq qui se rapportaient aux sujets suivants: pétitions, liberté poli-
tique, requête de l'Éthiopie et du Libéria à la Cour intemnationale, assis-
tance des institutions spécialisées et incident de Windhoek. Dans la sixième
résolution (1568), l'Assemblée reprochait à l'Union sud-africaine d'appli-
quer sa politique de ségrégation dans le Sud-Ouest africain; elle invitait le
Comité du Sud-Ouest africain à se rendre immédiatement dans ce territoire

pour enquêer sur la situation et à lui indiquer les mesures par lesquelles le
territoire pourrait accéder à l'autonomie et éventuellement à l'indépendance.
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Sud-Ouest africain, composé de 7 membres désignés par le président de l'As-
semblée. Le nouveau comité, qui doit agir de concert avec la puissance man-
dataire, est chargé des tâches ci-après: visiter le territoire avant le 1" mai
1962; assurer l'évacuation de toutes les forces militaires; faire relâcher les
prisonniers politiques; faire révoquer les lois de ségrégation; préparer les élec-
tions générales; conseiller et aider le gouvernement élu en ce qui concerne la
préparation du territoire à l'indépendance totale. Le nouveau comité assumera
en outre la tâche de son prédécesseur, qui consistait à rassembler des rensei-
gnements, et il étudiera les mesures à prendre pour mettre en Suvre ses
recommandations. On a en outre adopté au cours de cette session une résolu-
tion relative aux pétitions, une résolution dissolvant l'ancien Comité pour le
Sud-Ouest africain et une résolution réclamant des programmes spéciaux
d'enseignement et de formation pour le Sud-Ouest africain.
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VI
QUESTIONS FINANCIRES ET ADMINISTRATIVES

Introduction
L'Assemblée générale passe en revue les travaux des Nations Uniesdu point de vue administratif et financier, et approuve le budget, avec leconcours de la Commission des questions administratives et budgétaires

(Cinquième Commission), qui groupe les représentants de tous les États
membres. Celle-ci, de son côté, bénéficie du concours du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, composé de douze mem-
bres, dont au moins trois experts en finances de réputation établie. Le Co-
mité se charge de l'examen professionnel du budget de l'ONU, et soumet
à l'Assemblée, au début.de chaque session ordinaire, la ventilation du budget
pour l'année financière à venir et les comptes de l'année écoulée. 1l traiteen outre des questions administratives et financières que PAssemblée luisoumet. Ces rapports permettent à la Cinquitème Commission de discuter en
connaissance de cause les questions dont elle est saisie, et de présenter
des recommandations à l'Assemblée générale.

Questions financières

Examen du budget et barème de réparddton
La Cinquième Commission est chargée d'approuver en première instanceles dépenses de l'ONU et de veiller à ce que les États membres cotisent de

façon à financer les débours. En 1961, au cours de la seizième sessionde P'Assemblée, la Cinquième Commision a recommandé d'affecter plus de82 millions de dollars aux dépenses pour 1962, sans compter les frais dela FUNU et de P'opération au Congo. Seuls les délégués du blo soitiuse sont élevés à PAssemblée contre ces crédits. On s'attendait à ce que lerevenu total provenant de sources variées atteigne en 1962 près de 14millions, soit, après déductions, environ 65.5 millions nets, qu'i faudrait
reuili auprès des États membres. Ce calcul s'appuyait sur le nouveaubarème de cotisation pour 1962-1964, établi par le Comité des contributions
et entériné lors de la seizième session par la Cinquième Comamisine arP'Assemblée.

Confornément à cette nouvelle échelle, la quote-part du Caada a
passé de 3.11 à 3.12 pour cent du total. Au cours des débats, les rersn
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>nt indiqué que ce pourcentage leur semblait équitable,
7s du bloc soviétique, voyant leurs contributions relevées,
nité des contributions, lui reprochant des erreurs de calcul
.ts socialistes. Les délégués de l'Est ont proposé la création
le cinq membres qui étudierait leur point de vue en cours

de compromis, la Cinquième Commission a approuvé le
modifié par un amendement de l'Inde qui demandait au
butions de revoir la nouvelle échelle en tenant compte des

la Commission et des données ultérieures au'il uourrait



lOpération des Nations Unies au Congo, 66 pays n'avaient pas acquitté leurcotisation pour 1960 et 78 n'étaient pas en règle pour 1961. Le total de'arriéré pour l'ONUC se montait à environ 52 millions de dollars.
Si cet arriéré augmente sans cesse, c'est que les cotisations sont fort

élevées, et qu'il y a divergence d'opinions quant à l'obligation même decotiser. Certains États, notamment ceux du bloc soviétique, s'opposent surle plan politique au principe général des opérations pour le maintien de la
paix aux modalités de leur mise en Suvre au Cogo ce qu embruil
davantage le problème.

Pour recueillir les fonds exigés d'urgence pour PONUC, le secrétairegénéral a dû puiser à pleines mains dans le Fonds de roulemen. Ce fondspresque tari, il a fallu avoir recours à des empruns provisoirs aux aursources de l'ONU: Fonds spécial, Fonds du programme élargi d'assistance
technique. Conscients des écueils financiers qui menaçaient l'ONU, les délé-
gués du Canada, lors de la Nprse de la quinzième session, en avril 1961
ont proposé que l'on étudie les procédures ardministratives eiancèe deNations Unies afin d'améliorer la situation financière de l'Organisation. Un
«groupe de travail» comprenant des représentants du Canada et de 14 autresÉtats s'est réuni à New York dans le courant de l'été, et a rédigé uappor
pour l'Assemblée, où il énonçait certains principes fondamentaux, tout en
signalant que faute d'une entente majoritaire, il ne lui était pas possible desoumettre des recommandations.

Pendant la seizième session, le secrétaire général par intérim aéoupour les Nations Unies le spectre tout proche de la faillte, que suspuvaient écarter un versement immédiat des cotisations et des arriérés et l'p-tion de mesures qui pennettraient à l'Organisation de s'acquitter de sesobligations, de redresser sa situation finncèr et de trouver les fonds néces--saires à son action. 11 a signalé que le déficit de l'ONU avait passé de 9.3millions en 1956 à près de 107.5 millons à la fin de 1961. (A la fin de l'an-née, le déficit s'établissait, de fait, à 94 millions.).Le secrétaire gnrlpé
voyait qu'à la fin juin 1962, il faudrait combler un trou de 170 millions.

.Au sein de la Cinquième Commisin, les déa su la crs se sonorientés suivant trois axes essendiels: les frais entraînés en 1962 prlaFUNU et P'ONUC; l'obligation juridique pour les États memre decntibuer à ces frais; l'éventualité d'une émission d'obligations qui s'inscrivait au
budget de 1962.

Afin de faire face aux besoins financiers des opérations desdines aumaintien de la paix, la Commission a adopté deux résoludions, préoyantP'affectation des fonds requis pour le financement des.opérations pacifiquesau cours du premier semestre de 1962. Après la reprise de sa qunzième es
sion, l'Assemblée avait afiecté 100 millonst Pàlopé'atidu Cog orl
période allant du 1- janvier au 31 octobre 1961; il s'agissait donc e porvoir aux frais, pour novembre et décembre. Le délégué on nérna

97



aux opéra-
niblable, la

urle finan-



En troisième lieu, les délégués de la seizième session ont pris une dé-
cision capitale, visant à résoudre le conflit juridique portant sur la respon-
sabilité fnancière des États membres; ce différend avait ralenti les dis-
cussions sur le fnancment des opérations pacifiques dès 1956, année où
on avait créé la FUNU. Le Canada et 8 autres pays ont présenté conjoin-
tement un projet de résolution recommandant à l'Assemblée de denander
à la Cour internationale de justice si les frais de la FUNU et de'PONUC
peuvent se ranger dans la catégorie des dépenses prévues par Particle 17
(2) de la Charte, qui énonce ce qui suit: «Les dépenses de POrganisation
sont supportées par les membres selon la répartition fixée par PAssemblée
générale.» La proposition contenue dans le projet se fondait sur le rap--port du groupe de travail de 15 membres sur les procédures administratives
et budgétaires. Adoptée par la Commission, la résolution a été ensuite en-
térinée en séance plénière par 52 voix contre 11 (France et bloc soviétique)
et 32 abstentions; la Cour internationale de justice a invité ensuite les
États membres à formuler des représentations écrites avant la date-limite
du 20 février 1962, conseil que 1e Canada s'est empressé de suivre.

Les décisions prises par les membres de l'Organisation, lors de la
seizième session, reflètent une conscience aiguë du fait que PONU ne sera
un instrument efficace de collaboration internationale que si elle consolide
ses finances en 1962. Certains délégués ont formulé des réserves sur plu-
sieurs des mesures adoptées, notamment sur le principe de remboursements
de l'emprunt échelonnés sur 25 années; mais, dans Pensemble, les États
membres ont témnoigné qu'ils entendaient rafformir le pouvoir des Nations
Unies et veiller à ce qu'elles n'échouent pas dans leur rôle faute de fonds.

Fonds extra-budgétaires

Certains programmes spéciaux ont été créés par l'Assemblée générale
afin de venir en aide à l'enfance et aux réfugiés et pour apporter une assis-
tance, technique ou autre, aux États membres. Ces programmes ne >se rat-
tachent pas au budget ordinaire, mais sont financés par des contributions
bénévoles; on peut signaler ceux de P'Office de secours et de travaux pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, le programme du Haut--
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le Fonds des eNations
Unies pour l'enfance (FISE), le Programme élargi d'assistance technique
et le Fonds spécial.

Suivant une'conturme qui tend à s'implanter, il y a'eu, à a seizième
session de l'Assemble, deux conférences spéciales. La première était uane
réunion conjointe, au cours de laquelle les représentants- ont précilse
montant de leurs contributions au Programme élargi et au Ponds spéial
pour 1962; la deuxième a-permis aux États membres de s'engager quant
à leurs cotisations pour l'Office de secours et de travaux et porlepo
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gramme du Haut-Commissariat. Voici les montants versés ou promis par le
Canada pour les années 1960, 1961 et 1962.

1960 1961 1962'"
(en milliers de dollars canadiens)

Fonds des Nations Unies pour l'enfance
(F ISE ) ........................................................ 65012> 650 800

Ollice de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient .. ....... ... -......................... 15001 20001" 1000(à)

Programme du Haut-Commissariat des Na-
tions Unies pour les réfugiés ................ 290 290 290

Programme élargi d'assistance technique(" 2000 2150 2150
Fonds spécial des Nations Unies"> ........ I... 2000 2350 2350

L'Assemblée a examiné le rapport du Comité de négociation des fonds
extra-budgétaires, dont le rôle est de stimuler les États membres à fournir des
contributions à ces fonds. A l'unanimité, elle a voté une résolution prévoyant
la convocation au cours de la dix-septième session, d'une conférence spéciale
pour l'annonce des engagements financiers relatifs aux programmes d'aide
aux réfugiés. L'Assemblée n'a pas prolongé le mandat du Comité de négocia-
tion, expiré à l'issue de la seixième session de l'Assemblée.

Questions administratives

Réorganisation du Secrétariat et répartition géographique du personnel

Au cours de sa quatorzième session, l'Assemblée générale avait créé un
Comité d'experts chargés d'étudier l'organisation et le rôle du Secrétariat, et de
rechercher la formule optima d'efficacité. Lors de la quinzième session, les
membres du Comité se virent confier en outre l'examen de la répartition géo-
graphique du personnel, et l'établissement des normes devant gouverner l'éven-
tail des postes de chaque État membre; il s'agissait au premier chef d'élargir
les bases de cette répartition géographique. Au cours de la seizième session,
les experts ont soumis leur rapport, accompagné des commentaires de M. Dag
Hammarskjôld; ces documents ont été étudiés par lAssemblée, d'abord sépa-
rément, puis dans le cadre de la révision annuelle des bases de la répartition
géographique du personnel.

I!ancien sSrétaire général, M. Hammarskjôld, proposait de remanier en
profondeur le palier supérieur de la hiérarchie du Secrétariat. D'après lui, il
fallait reconnaître sept fuseaux géographiques principaux, qui fourniraient
chacun un nombre suffisant de représentants. Par ailleurs, il estimait que
même les nations les moins importantes avaient le droit eavoir deux repré-

Les contributions de 1962 restent à voter par le Parlement
Le Canada a donné en outre au FISE, en 1960, pour environ $1,600,000 de lait en

poudre.
Il Y c=pris une contribution spéciale de 1 million en 1960, de 1-5 nullion en 1961

et de $500 pour 1962, _pour l'achat de farine de blé canadienne.
En dollars des Etats-Unis.
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sentants au sein du Secrétariat; il aurait voulu que le nombre des sièges alloué
à chaque membre soit fonction de sa population et de ses contributions au
budget régulier de l'ONU.

A titre d'agent supérieur de l'administration, M. Hammarskjbld avait
toujours Suvr6 en liaison étroite avec la Cinquième Commission, lui offrant
conseils et avis en matière d'administration et de personnel; sa mort privait
la Commission d'un appui précieux. Nombre de représentants souhaitaient
que le nouveau secrétaire général par intérim ait le temps de se familiariser
avec ces problèmes, et de préciser son propre point de vue; ils estimaient que
la Commission ferait bien de suspendre la mise en Suvre des recommanda-
tions d'experts soumises à la seizième session. Sans mise aux voix, la Com-
mission a consenti à remettre à la prochaine session tout projet de réorgani-
sation du Secrétariat à l'échelon supérieur. Elle a étudié cependant les autres
chapitres du rapport des experts: activité économique et sociale, normalisation
du budget, observations supplémentaires. On a vu s'ouvrir un long débat sur
la répartition géographique du personnel du Secrétariat, problème dont le
rapport traitait dans un chapitre distinct.

Jusqu'à une époque récente, on admettait en principe que le montant
des contributions serve au calcul sommaire du nombre de postes octroyé à
chaque État membre. Mais, depuis quelque temps, ce procédé n'a plus
semblé suffire. On s'est plaint de l'influence indue exercée par les ressor-
tissants des pays de l'Europe occidentale et de l'Amérique du Nord. Au fur
et à mesure que le bloc afro-asiatique voyait son importance s'accrdître, il
s'efforçait de faire remanier le Secrétariat, pour qu'il reflète plus fidèlement
la composition nouvelle de l'ONU et subisse davantage l'influence des pays
d'Asie et d'Afrique. De son côté, l'URSS n'a cessé de protester contre l'in-
suffisance de sa représentation et de son influence au sein du Secrétariat; ses
délégués ont insisté sur ce point chaque fois qu'il était question, à lAssem-
blée, des travaux et de Porganisation du Secrétariat, et on a vu, au cours des
années récentes, une campagne concertée visant à réorganiser l'ensemble des
structures de celui-ci. On sait que durant la quinzième session, M. Khrouch-
tchev n'a pas hésité à se jeter lui-même dans la mêlée. Lc dirigeant sovié-
tique a soutenu que, rédigée en 1945, la Charte ne reflète plus l'immense
expansion du socialisme international, ni la naissance des nouveaux États.

Le gouvernement canadien admet volontiers qu'il faille remanier la
répartition géographique du personnel, mais il estime qu'on n'y parviendra
réellement que grâce à une politique méthodique et objective, qui permettra
de protéger le corps efficace de fonctionnaires internationaux animés d'un
esprit impartial dont lUnion soviétique s'efforce de saper les assises.

Étudiant le problème au cours de la seizième session de l'Assemblée,
les délégués au soin de la Cinquième Commission ont convenu qu'il serait
bon de modifier sans tarder la formule de répartition en cause; toutefois, ils
n'ont pas été d'accord quant à la nature et à la cadence de la marche à
suivre, car il s'agit de ne pas bouleverser les structures actuelles du Secré-
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tariat, et de ne pas léser le personnel. Deux courants de pensée se sont des-
sinés, et il n'a pas été possible jusqu'à présent de les fondre en un compro-
mis.

En effet, certains représentants ont approuvé le projet de résolution des
États-Unis, visant à soumettre au secrétaire général par intérim certains
principes qu'il étudierait et appliquerait au besoin; le texte américain de-
mandait qu'il soit tenu compte de la composition des Nations Unies, de la
contribution financière des États membres et de leur population, et qu'on
s'efforce de réduire le nombre des fonctionnaires permanents du Secrétariat.
Il proposait en outre qu'on protège les droits dont jouit le personnel actuel,
conformément aux règlements existants. Par ailleurs, le projet de résolution
des États-Unis exhortait le secrétaire général à accorder une attention parti-
culière aux problèmes suivants: a) élargissement éventuel des catégories de
fonctionnaires du Secrétariat, compte tenu de la répartition géographique; b)
importance relative des postes situés à des échelons divers, en fonction de
cette répartition; c) nomination aux fonctions de service général suivant le
principe de la répartition géographique.

D'autres délégués, adversaires de formules trop rigides, ont estimé ce-
pendant que le secrétaire général devrait détenir un mandat plus explicite;
ils ont appuyé en conséquence un projet de résolution soumis par 13 États
membres et faisant état de données et de principes visant à une répartition
géographique plus équitable. Ce texte indique les postes auxquels il convien-
drait d'appliquer la formule de répartition géographique, et demande au
secrétaire général de faire une enquête sur tout l'éventail des postes de
service général, et de décider à quelles catégories on pourrait étendre ce
principe. La résolution des treize recommandait également que, pour obtenir
une meilleure distribution des postes, chacun des États membres ait cinq
ressortissants parmi le personnel; on appliquerait une formule de pondéra-
tion, le nombre des postes étant calculé suivant la population des États et
le montant de leurs contributions au budget régulier; on tiendrait compte
de l'importance des postes à tous les paliers, et on s'efforcerait d'obtenir une
composition régionale équitable à partir de l'échelon D-2, tout en relevant
à 25 p. 100 la proportion du personnel à mandat temporaire.

Se rangeant à l'avis des représentants canadiens, les délégués n'ont pas
mis ces deux résolutions aux voix, mais les ont insérées dans le rapport
soumis à titre de mémoire au secrétaire général par intérim, qui doit pré-
senter ses propres conclusions au cours de la dix-septième session.

Lors de son inauguration, le secrétaire général par intérim a déclaré
qu'il demanderait à certains des sous-secrétaires actuels ou futurs d'agir
à titre de conseillers en ce qui concerne les problèmes essentiels dont il
serait saisi. Fi décembre 1961, M. Thant a annoncé la nomination de trois
sous-secrétaires: M. Godfrey Amachree, du Nigéria, M. Omar Loutfg, de
la RAU, et M. Jiri Nosek, de Tchécoslovaquie, qui seront ses conseillers,
au même titre que cinq membres du Secrétariat: MM. Georgy Petrovitch
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VII
QUESTIONS JURIDIQUES
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soutenant que les mesures par lesquelles la Barcelona Traction avait été miseen faillite et ses biens avaient été liquidés enfreignaient le droit interna-tional. Elle réclamait une restitution ou une indemnité. Le 10 avril 1961le tribunal a radié la cause par ordonnance, après avoir reçu du gouverne-ment belge l'avis qu'il n'entendait pas poursuivre l'affaire plus loin.3) Cambodge c. Thalande (Affaire du temple de Préah Vihéar)
Le 6 octobre 1959 le gouvernement du Cambodge a engagé une' instancecontre le gouvernement de la Thaïlande au sujet d'une parcelle de terri-toire occupée par cette dernière, où est situé le temple de Préah Vihéar.Il a invité la Cour internationale à statuer que le temple demeure sous lasouveraineté du Cambodge et que la Thaïlande doit évacuer cette région.Le 26 mai 1961 la Cour a rendu son arrêt sur une exception préliminaired'incompétence de la part de la Thaïlande. Celle-ci a allégué l'invalidité
de la déclaration par laquelle elle avait accepté la compétence obligatoire
de la Cour. La Cour a rejeté cette prétention, et statué que la déclaration
de la Thaïlande était valide. Elle a maintenu qu'elle avait compétence pour
entendre l'affaire et elle a fixé, le même jour, par ordonnance, les délaispour le dépôt des procédures sur le fond.

4) Affaire du Cameroun septentrional (République du Cameroun c.le Royaume-Uni)
Le 20 mai 1961 le gouvernement de la République du Cameroun a engagé
une instance contre le Royaume-Uni au sujet d'un conflit relatif à l'inter-
prétation et à l'exercice de l'Accord de tutelle pour le territoire du Came-
roun sous administration britannique approuvé par l'Assemblée générale
des Nations Unies le 13 décembre 1946.

Le 6 janvier 1961 la Cour a fixé par ordonnance les délais pour ledépôt des pièces de la procédure écrite.
5) Obligations financières des membres de l'ONU (Demande d'avis

consultatif)
Aux termes d'une résolution du 20 décembre 1961, l'Assemblée généralea demandé à la Cour internationale un avis consultatif sur le financement
de l'Opération des Nations Unies au Congo et celui de la Force d'urgence.
Par une ordonnance en date du 27 décembre 1961 la Cour a fixé les
délais pour le déDôt des exmqé- éritc nnAm -- 1-4 A- 1 -



le premier Canadien à recevoir cet honneur. Dans cette élection, 42 candi-
dats se disputaient les sièges de la Commission de 25 membres; M. Ca-
dieux, pour sa part, a reçu 89 voix sur un maximum possible de 103.

L'Assemblée générale a créé en 1947 la Commission du droit interna-
tional, avec mission de favoriser la codification et le développement pro-
gressif de ce droit. En vertu de l'article 10 de son statut, les membres sont
élus pour cinq ans et peuvent être réélus à l'expiration de leur mandat. Il
n'est pas permis d'en élire plus d'un du même État, mais il importe, d'après
le statut, de prendre en considération autre chose que la nationalité des
candidats. Ainsi, les membres doivent posséder une compétence reconnue en
droit international; de plus, les électeurs doivent poser leurs choix sur des

personnes possédant individuellement les qualités requises et veiller à ce

que soient représentés à la Commission les grandes formes de civilisation
et les principaux systèmes juridiques du monde.

Élargissement de la Commission du droit international

Dans sa résolution de 1947 créant la Commission du droit internatio-
nal, l'Assemblée générale avait fixé à 15 le nombre des membres de cet or-
ganisme En outre le statut de la Commission stipulait qu'ils devaient être
élus par l'Assemblée générale parmi les candidats des gouvernements mem-
bres.

Si leur nombre était relativement élevé, c'est qu'il fallait se conformer
à une règle du statut selon laquelle les grandes formes de civilisation et les

principaux systèmes juridiques du monde devaient être représentés à la
Commission.

D'autre part, l'ONU comptait 78 membres en 1956, au lieu de 55 du
temps où la Commission avait été créée. Pour tenir compte de ce change-
ment et de la règle touchant la représentation, il a été nécessaire de modi-
fier le statut, ce qui fut fait le 18 septembre 1956, et de porter le nombre
des membres à 21. Enfin, depuis 1956, 21 pays ont adhéré à l'ONU, dont
18 nouveaux États d'Afrique. Aussi a-t-on de nouveau élargi les cadres de
la Commission le 6 novembre 1961; le statut de la Commision a été modifié
alors de façon à faire place à quatre nouveaux membres, ce qui portait le
total à 25.

Rapport sur les travaux de la treizième session
relatifs aux relations et immunités consulaires

La Commission du droit international a commencé en 1955 ses tra-
vaux relatifs à la codification et au développement du droit international en

A .- mistinni et d'immunités consulaires. Elle a terminé son étude



Des délibérations de la Sixième Commission sur ce point, il est ressorti
qu'il conviendrait, pour examiner cette question de façon satisfaisante, de
réunir une conférence spéciale analogue à celle tenue à Vienne en 1961 sur
les relations et les immunités diplomatiques. Aussi a-t-il été décidé, par une
résolution unanime, de convoquer dans la capitale autrichienne, pour mars
1963, une conférence sur les relations consulaires. Entre-temps, les gouver-
nements membres auront la faculté de présenter au Secrétariat des Nations
Unies, jusqu'au 1 juillet 1962, des observations écrites sur les articles du
projet. En outre, l'Assemblée générale doit étudier la question au cours de
sa dix-septième session.

Travaux futurs dans le domaine de la codification et du développe-
ment progressif du droit international

Le Canada a participé activement, en outre. aux délibératinin 1,.



Missions spéciales

De plus en plus les relations diplomatiques entre les États prennent
d'autres formes que les contacts habituels entre les missions permanentes.
Ces autres formes, qu'on peut classer dans la catégorie de la «diplomatie ad
hoc> ou des «missions spéciales», embrassent les envoyés itinérants et les
missions spéciales à fins limitées.

A la douzième session, tenue en 1960, la Commission du droit inter-
national a rédigé des projets d'articles sur les missions spéciales et a recom-
mandé à l'Assemblée générale de les soumettre à la Conférence des Nations
Unies sur les relations et les immunités diplomatiques, qui devait se réunir
à Vienne au début de 1961. Elle a fait observer toutefois que, faute de

temps, elle n'avait pu étudier cette question à fond, comme elle l'aurait fait
normalement.

Le 10 avril 1961, à sa quatrième séance plénière, la Conférence des
Nations Unies sur les relations et les immunités diplomatiques a adopté à
l'unanimité une résolution où elle recommandait à l'Assemblée générale de
référer la question des missions spéciales à la Commission du droit inter-
national afin que celle-ci l'étudie de nouveau à la lumière de la Convention
adoptée à Vienne.

Conformément à cette résolution, l'Assemblée générale a inscrit la ques-
tion des missions spéciales à l'ordre du jour de sa seizième session, et elle

a prié ensuite la Commission du droit international d'étudier plus à fond

la question aussitôt qu'elle le jugerait à propos, et de lui présenter un rapport.



Annexe i
Ordre du jour de la XVI session de l'Assemblée générale'

Séances plénièes
1. Ouverture de la session par le chef de la délégation de l'Irlande (point 1).2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).
3. Pouvoirs des représentants à la XVP session de lAssemblée générale (point 3):

a) Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs;
b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

4. Élection du Président (point 4).
5. Constitution des grandes commissions et élection de leurs bureaux (point 5).
6. Élection des vice-présidents (point 6).
7. Communication du secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de l'Article 12

de la Charte (point 7)".
8. Adoption de l'ordre du jour (point 8).
9. Ouverture de la discussion générale (point 9).

10. Rapport du secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).
Il. Rapport du Conseil de sécurité (point 11).
12. Rapport du Conseil économique et social (chap. I', VIH (sauf par. 648, 650 et

651) et IX) (point 12)".
13. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 14).
14. Élection de trois membres non permanents du Conseil de sécurité (point 15).
15. Élection de six membres du Conseil économique et social (point 16).
16. Élection des membres de la Commission du droit international (point 17).
17. Rapport du Comité chargé des dispositions touchant une conférence aux fins

d'une revision de la Charte (point 18).
18. Force d'urgence des Nations Unies (point 26)'.

b) Rapport sur le fonctionnement de la Force.
19. Question du Tibet (point 83).
20. Situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé-

pendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 88).
21. La situation en Angola: rapport du sous-comité établi par la résolution 1603

(XV) de lAssemblée générale (point 27).



22. Aide à l'Afrique (point 22):
a) Programme des Nations Unies pour l'indépendance africaine

23. Question de Hongrie (point 89).
24. Question de la représentation de la Chine aux Nations Unies (point 90).
25. Rétablissement des droits légitimes de la République populaire de Chine à l'Orga-

nisation des Nations Unies (point 91).
26. Admission de nouveaux membres à l'Organisation des Nations Unies (point 92)'.
27. Enquéte internationale sur les conditions et les circonstances de la mort tragique

de M. Dag Hammarskjöld et des membres du groupe qui l'accompagnait
(point 93)'.

28. Année des Nations Unies pour la coopération internationale (point 95)".
29. Organisation de la paix (point 96)'.

Première enmmissin

QUESTIONS POLITIQUES ET DE SéCURITé, Y COMPRIS LA RÉGLEMENTATION DES

ARMEMENTS.

1. Question du désarmement (point 19).
2. Question de Corée: rapports de la Commission des Nations Unies pour l'unifica-

tion et le relèvement de la Corée (point 20).
3. Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique

(point 21).
4. Nécessité urgente d'un traité interdisant, sous contrôle international efficace, les

essais d'armes nucléaires (point 72).
5. Maintien de la suspension des essais nucléaires et thermonucléaires et obligation

pour les États de s'abstenir de reprendre ces essais (point 73).
6. Plainte de Cuba relative aux divers plans d'agression et actes d'intervention du

gouvernement des États-Unis d'Amérique contre le gouvernement révolutionnaire
de Cuba, qui constituent une menace pour la sécurité et la paix internationales

(point 78) .
7. Question algérienne (point 80).
R. Mesures destinées à prévenir une plus large diffusion des armes nucléaires



Conmmission politique spéiale
1. Statut de l'élément de langue allemande dans la province de Bolzano (Bozen);application de la résolution 1497 (XV) (31 octobre 1960) de l'Assemblée géné-rale (point 74).
2. Traitement des personnes d'origine indienne et indopakistanaise établies dans laRépublique sud-africaine (point 75).
3. Question du conflit racial en Afrique du Sud, provoqué par la politique d'apart-heid du gouvernement de la République sud-africaine (point 76).
4. Rapport du Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets desradiations ionisantes (point 24).
5. Rapport du directeur de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pourles réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (point 25).
6. Question de l'Oman (point 23)'.

Deuxième commission
(QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES)
1. Rapport du Conseil économique et social (chap. II, III, IV, V (sect. II à V), VI(par. 489) et VII (par. 648, 650 et 651) (point 12).
2. Développement économique des pays sous-développés (point 28):a) Développement industriel; action des organismes de l'ONU dans le domainede l'industrialisation;

b) Création d'un fonds d'équipement des Nations Unies: rapport du comité établipar la résolution 1521 (XV) de lAssemblée générale;
c) Apport accéléré d'assistance-équipement et d'assistance technique aux paysen voie de développement: rapport du secrétaire eénéral:



b) Tendances principales de la recherche dans le domaine des sciences natu-
relles, diffusion des connaissances scientifiques et leur application à des fins
pacifiques: rapport du Conseil économique et social.

9. Accroissement démographique et développement économique (point 84).
10. Souveraineté permanente sur les ressources naturelles (point 87).

Troisième commission
QUESTIONS SOCIALES, HUMANITARES ET CULTURELLES

1. Rapport du Conseil économique et social (chap. VI (sauf par. 489) et VII)
(point 12).

2. Rapport du haut-commissaire des Nations Unies pour les réfugiés (point 34).
3. Projets de pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (point 35).
4. Projet de convention relative à la liberté de l'information (point 36).
5. Projet de déclaration sur la liberté de l'information (point 37).
6. Projet de déclaration sur le droit d'asile (point 38).
7. Projet de convention et projet de recommandation sur le consentement au mariage,

l'age minimum du mariage et l'enregistrement des mariages (point 85).
8. Manifestation de préjugés raciaux et d'intolérance nationale et religieuse (point

86).
9. Problème que pose la situation des réfugiés angolais au Congo (point 82).

Quatrième enmmiTiXn

OUESTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES SOUS TUTELLE ET AUX TERRITOIRES



12. Reconduction du Comité des renseignements relatifs aux territoires non auto.nomes (point 45).
13. Élections, s'il est nécessaire, aux sièges devenus vacants au Comité des renseigne-ments relatifs aux territoires non autonomes (point 46)".
14. Question du Sud-Ouest africain (point 47):

a) Rapport du Comité du Sud-Ouest africain;
b) Aide des institutions spécialisées et du Fonds des Nations Unies pourl'enfance en vue du progrès économique et social et du développement del'éducation dans le Sud-Ouest africain: rapports des institutions et du Fonds-c) Élection de trois membres du Comité du Sud-Ouest africain.15. Question de l'avenir du Ruanda-Urundi: rapport de la Commission des NationsUnies pour le Ruanda-Urundi (point 49)".

Cinquième cnmision
QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGdTAIRES
1. Rapports financiers et comptes (exercice terminé le 31 décembre 1960), et rap-ports du Comité des commissaires aux comptes (point 52):a) Organisation des Nations Unies;

b) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;
c) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés dePalestine dans le Proche-Orient;
d) Contributions bénévoles gérées par le haut-commia des Nations Uniespour les réfugiés.

2. Budget additionnel pour l'exercice 1961 (point 53).
3. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation desNations Unies: rapport du Comité des contributions (point 57).
4. Organisation et travaux du Secrétariat: rapport du Comité d'experts nommé enexécution de la résolution 1446 (XIV) de-l'Assemblée générale et rcommanda-

tions du secrétaire général à ce sujet (point 61)1".
5. Procédures administratives et budgétaires de l'Organisation des Nations Unies:rapport du groupe de travail nommé en exécution de la résolution 1620 (XV)de l'Assemblée générale (point 62).
6. Rapport annuel de la Caisse commune des pensions du personnel des NationsUnies (point 66).
7. Projet de budget pour l'exercice 1962 (point 54)".
8. Nominations aux postes devenus vacants dans les oreane maninh tA.



9. Questions relatives au personnel (point 64):
a) Répartition géographique du personnel du Secrétariat';
b) Proportion des fonctionnaires nommés pour une durée déterminée;
c) Autres questions relatives au personnel.

10. Échelle de base et modification ultérieure des traitements du personnel dans les

catégories professionnelles et supérieures du service civil international: rapports
de la Commission consultative du service civil et du secrétaire général (point
65).

Il. Force d'urgence des Nations Unies (point 26):
a) Prévisions de dépenses relatives à l'entretien de la Force.

12. Opérations des Nations Unies au Congo: prévisions de dépenses et financement
(point 55).

13. Rapport du Comité de négociation des fonds extra-budgétaires (point 60).
14. Rapports de vérification des comptes concernant les dépenses effectuées par les

institutions spécialisées et par l'Agence internationale de l'énergie atomique (point
58):
a) Dépenses faites au titre du Compte spécial de l'assistance technique (Pro-

gramme élargi d'assistance technique);
b) Dépenses des agences pour l'exécution de projets du Fonds spécial.

15. Coordination, sur le plan administratif et budgétaire, de l'action de l'Organisation
des Nations Unies, des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de
l'énergie atomique: rapport du Comité consultatif pour les questions administra-
tives et budgétaires (point 59).

16. Action de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'information:
rapport du secrétaire général (point 63)".

17. École internationale des Nations Unies: rapport du secrétaire général (point 67).
18. Bibliothèque de l'Organisation des Nations Unies: rapport du secrétaire général

(point 68).
19. Rapport du Conseil économique et social (chap. X) (point 12)".
ln A Ain namhre deç membres du Comité consultatif pour les questions
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Annexe Il
Membres de l'Organisation des Nations Unies
et d'organismes rattachês aux Nations Unies
(au 31 décembre 1961)

Mmbres de l'Orgnikation des Nations Unies

A fghn istan .................. ..........
Albanie ....................
Arabie Séoudite.....................
Argentine.................. .....
Australie . .........................
Autriche ........... ........
Belgique..........................
Biélorussie (R.S.S de)
Birmanie
Bolivie ....... ...........
Brésil ...
Bulgarie .
Cambodge
Cameroun
Canada ....................
Ceylan ......................
Chili ..................
Chine ..........
C h ypre .... ...... _......... .. ..... .. ...
Colombie
Congo (Capitale: Bramzville) ...........
Congo (Capitale: Léopoldville)
Costa Rica.
Côte-dIvoire ...............
Cuba .
Dahomey........... ........... ....
Danemark .............
Dominicaine (République) ........
Équateur ..................... ........
Espagne .......... ......
États-Unis d'Amérique ............ .......

Date d'admission
19 novembre 1946
14 décembre 1955

14 décembre 1955

19 mars 1948
s

14 décembre 1955
14 décembre 1955
20 septembre 1960

14 décembre 1955

20 septembre 1960

*

20 septembre 1960
20 septembre 1960

59502-5-9



Guatemala........................
Guinée...........................
Hati ............................
Haute-Volta -.............. .....
Honduras .........................
Hongrie . ................. .........
Inde ............................
Indonésie..
Irak .............................
Iran ..... . ............ ..........
Irlande...........................
Islande -................... .....
Israël .. ..........................
Italie ............................
Japon .......................
Jordanie ..........................
Laos ............................
Liban . ............................
Libéria................ ......
Libye .............. ..............
Luxembourg .......................
Malaisie (Fédération de) ..............

Maroc...-
M auritanie ...................... .... ...-
Mexique ...........................
Mongolie .........................
Népal ................ ...
N icaragua .............................-...

Date d'admission

12 décembre 1958

20 septembre 1960

14 décembre 1955

28 septembre 1950

14 décembre 1955
19 novembre 1946
Il mai 1949
14 décembre 1955
18 décembre 1956
14 décembre 1955
14 décembre 1955

14 décembre 1955

17 septembre 1957

29 septembre 1960
12 novembre 1956
27 octobre 1961

27 octobre 1961
14 décembre 1955e



Date d'admission
Soudan ......- ..... .................. ....... ......... 12 novem bre 1956
Suède ................ .. 19 novembre 1946
Syrie** ...-- .... . 24 octobre 1945

admise de nouveau le
13 octobre 1961

Tanganyika ................... . 14 novembre 1961
Tchad ................................ 20 septembre 1960
Tchécoslovaquie ................. ........Thaïlande16 décembre 1946Togo ........... ......... 20 septembre 1960
Tunisie ........................... 12 novembre 1956
Turquie ........................
Ukraine (RSS. d ...........
URSS ..
Uruguay .
Venezuela .
Y ém en .. .. 30............Y . ....................-....... 30 septembre 1947
Yougoslavie .......... ........

Conseil de sécufté
Membres permanents (5)

Chine
États-Unis d'Amérique
France
Grande-Bretagne
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Membres non-permanents (6)

Mandats de deux ans
Prenant fin le 31 décembre 1961:

Équateur
Ceylan
Turquie'
Libéria*

Conse éconontique et socrl
Mandats de 3 ans

Prenant fin le 31 décembre 1961

Prenant fin le 31 décembre 1962:
Chili

Irlande"

République arabe unie

Prenant fin le 31 décembre 1963:
Venezuela
Ghana
Roumanie'
Philppine'



Prenant fin le 31 décembre 1963:
Éthiopie
France
Italie*
Jordanie
Salvador
Uruguay

Conseil de tutelle

Puissance administrante Te

Australie Nouvel
Belgique Ruand
France1  Camer
France' Togo
Italie" Somali
Nouvelle-Zélande' Samoa
Grande-Bretagne' Togo
Grande-Bretagne' Camer
Grande-Bretagne' Tangan
Royaume-Uni

Nouvelle-Zélande et Aus-
tralie (administration . Nauru
australienne)

États-Unis Îles d

Titoire sous
le-Guinée
a-Urundi
oun (une p
(une partie
e (une part
occidental

(une partie
oun (une pa
yika

u Pacifique d

Membres permanents du Conseil de
sécurité n'administrant pas de

territoir sous tutelle

Chine

rale n'a
ilie a ét
ant var 1

Prenant fin le 31 décembre 1964:
Australie
Colombie
États-Unis d'Amérique
Inde
Sénégal
Yougoslavie

Date de la sanction de tat-
cord par l'Assemblée

tutelle générale
13 décembre 1946
13 décembre 1946

artie du) 13 décembre 1946
du) 13 décembre 1946
ie de la) 2 décembre 1950

13 décembre 1946
du) 13 décembre 1946

rtie du) 13 décembre 1946
13 décembre 1946

13 novembre 1947
Sanct1n du Conseil de

le la région sécurité en date du
2 avril 1947

Membres élus. Mandats de trois ans.
Prenant fin le 31 décembre 1961:

URSS Birmanie Paraguay
République arabe unie

Prenant fin en décembre 1962:
Bolivie Inde

que cinq membres pendant la première partie de la
te à la reprise de la quinzième session, afin d'occuper
Lys-Bas.
e 1,1 janvier 1960 et le Cameroun français est devenu

le 27 avril 1960 et le Togo français est devenu'indé-



Cour Internationale de instee
La Cour se compose de quinze juges élus par l'Assemblée générale et par leConseil de sécurité, agissant séparément. Le mandat de ces juges, d'une durée de neufans, est renouvelable.
Les élections ont lieu de trois ans en trois ans, chaque fois pour le tiers despostes à pourvoir. Les prochaines élections auront lieu à l'automne de 1963. La Courélit son président et son vice-président, qui ont mandat pour trois ans et sont rééli-gibles. Voici les noms des juges actuels et l'année d'expiration de leur mandat:

Pays

M. B. Winiarski, président'
M. R. J. Alfaro, vice-président'

M. J. Basdevant
M. A. H. Badawi

M. L. M. Moreno Quintana
M. R. Cordova
M. V. K. Wellington Koo
M. J. Spiropoulos
Sir Percy Spender
Sir Gerald Fitzmaurice
M. V. M. Koretsky
M. K. Tanaka
M. J. L. Bustamante y Rivero
M. Ph. C. Jessup

M. G. Morelli

Cnmnution du désarmement

Composition: les membres de
Créée en 1952 par la résoht

Pologne
Panama

France
République

arabe unie
Argentine
Mexique
Chine
Grèce
Australie
Grande-Bretagne
URSS
Japon
Pérou
États-Unis

d'Amérique
Italie

Date d'expiration
du mandat

5 février 1967
5 février 1964

5 février 1964
5 février 1967

5 février 1964
5 février 1964
5 février 1967
5 février 1967
5 février 1967
5 février 1964
5 février 1970
5 février 1970
5 février 1970
5 février 1970



L'Assemblée générale, en vertu de la résolution 1403 (XIV) adoptée à l'unani-
té le 21 novembre 1959, décida que la Commission du désarmement continuerait de

comprendre tous les membres de l'ONU, et elle transmit à cette commission les do-
cuments, propositions et dossiers de la quatorzième session relatifs au désarmement.

La Commission se réunit en août 1960 pour étudier la situation faisant suite à
l'échec du Comité du désarmement (Comité des Dix), qui avait suspendu ses tra-
vaux le 27 juin. Dans une résolution adoptée à l'unanimité, elle exprima le regret que
les négociations n'eussent pas produit les résultats positifs attendus, réaffirma la res-

ponsabilité permanente et ultime des Nations Unies dans le domaine du désarmement,
recommanda que l'Assemblée générale entreprît, à sa quinzième session, un examen

approfondi de la question du désarmement, et recommanda comme nécessaire de

poursuivre les efforts pour la prompte reprise des négociations internationales en vue
d'une solution positive de la question du désarmement général et complet sous un

contrôle international efficace. La Commission n'a pas tenu de réunions en 1961.
Par la résolution 1649 (XVI) du 8 novembre 1961, l'Assemblée générale a

demandé aux États participant à la Conférence de Genève de faire rapport à la Com-
mission du désarmement, en décembre 1961, sur les progrès des négociations de Ge-
nève visant la cessation des essais d'armes nucléaires. La résolution 1664 (XVI) du 4
décembre 1961 a prié le secrétaire général de faire enquête sur les conditions dans

lesquelles les pays ne possédant pas d'armes nucléaires consentiraient à s'engager

spécifiquement à n'en pas fabriquer et à n'en pas acquérir de quelque autre manière,
ainsi qu'à refuser d'en recevoir à l'avenir sur leur territoire pour le compte d'un autre

pays. Le secrétaire général était également prié de faire rapport sur cette enquête à
la Commission du désarmement le 1" avril 1962 au plus tard. Le 20 décembre 1961,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 1722 (XVI), qui demandait au nouveau
Comité des Dix-Huit pour le désarmement de présenter à la Commission, le 1" juin
1962 au plus tard, un rapport sur le progrès des négociations.
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Annexe M1

Principales réunions des Nations Unies et des institutions speciàloses en 1961
et représentation du Canada à la troisième session spéciale (Bizerte) et à la
seizième session ordinaire de l'assemblée générale

Assemblée générale
Troisième session spéciale (Bizerte), New-York, du 21 au 25 août 1961. Repré-
sentant: M. C. S. A. Ritchie, représentant permanent du Canada auprès des
Nations Unies à New-York.

Seizième session ordinaire, New-York, du 18 septembre au 20 décembre 1961
Représentants: président de la délégation: l'hon. Howard Green, C.P., C.R., se-
crétaire d'État aux Affaires extérieures; vice-président: M. H. A. J. Brooks, séna-
teur, C.P., C.R.; M. C. S. A. Ritchie, représentant permanent du Canada auprès
des Nations Unies à New-York; M. Martial Asselin, député; M'" Jean Casselman,
député, représentants suppléants: M. Gordon Aiken, C.R., député; le général de bri-
gade J. H. Price, O.B.E., C.M., E.D.; M. Marcel Cadieux, sous-secrétaire d'État sup-
pléant aux Affaires extérieures; le lieutenant-général E. L. M. Burns, conseiller du
gouvernement canadien en matière de désarmement; M. Paul Tremblay, ambassa-
deur du Canada au Chili.

Conseil économique et social
Trente et unième session (New-York), du 19 au 28 avril 1961.
Trente-deuxième session (Genève), du 4 juillet au 4 août 1961.



Union Internationale des éco una s

La prochaine Conférence des plénipotentiaires aura lieu à Genève en 1965, année

du centenaire de l'Union.

Organisaton des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture

La douzième session de la Conférence générale aura lieu en 1962.

Union postale universelle
Le Congrès postal universel se réunit tous les cinq ans; la prochaine session aura
lieu à la Nouvelle-Delhi en 1962.

Organisation mondiale de la santé

Quatorzième Assemblée mondiale de la santé (la Nouvelle-Delhi), du 7 au 24

février 1961.

nanisation météorologique mondiale
Le Congrès se réunit tous les quatre ans; le prochain se réunira en 1963.



Annexe IV

Budgets ordinaires des Nations Unies, des institutions spécia iséesl, de
l'AIEA, et quotes-parts du Canada

Budget ordinaire (net)2 Quote-part du Canada3

1960 1 1961 | 1962 1960 | 1961 1 1962

(en milliers de dollars des États-Unis)

s Unies'. .........
... ............ 1.........
........................
Co ..................
..................... . .

.........................

..................... ...
.........................
........................
........................

60,320
8,962
8,862

12,479
3,721

610
15,898
2,167

653
282

5,158

119,112

65,813
9,857
9,944

15,071
4,057

727
17,587
2,849

669
288

6,168

76,753
11,115
12,879
15,549
4,083

923
25,313

3,120
708
466

6,161

133,030 1157,070

rnationale et du Fonds

3,799

io
455

70



Annexe V

Prévisions budgétaires des Nations Unies pour les exercices 1961 et 1962*

1962 1961
(révisé)

Chapitre
1. Frais de voyage et frais divers des représentants et des

membres des commisions, comités et autres onimes
auxiliaires................ ....... - .-. ...... -. ..... $ 1,155,240 $ 1,120,350

2. Réunions spéciales et conférences.... ............--------... 1,532,000 707,400

3. Traitements et salaires..........r .......~- - --------.-.----- 40,765,550 35,978,625
4. Dépenses communes du personnel ..................-------... 9,399,650 8,223,300

5. Frais de voyage du personnel ........... ...-----......... . 2,065,000 2,024,000
6. Frais de représentation; versements prévus aux para-

graphes 2 et 3 de l'Annexe I du Statut du personnel. ........... 100,000 100,000
7. Construction et entretien des locaux.... .. 4,364,500 3,872,375
8. Installations permanentes ................. 438,500 41,000
9. Entretien, usage et location des locaux a . 3,458,200 3,327,750

10. Frais généraux.......-. 3,684,800 3,809,000
1 . I rp ri e e ..... ................. .. 1 ,2 86 ,6 50 1 ,2 10 ,7 5 0

12. Dépenses spéciales ............ .... 194,600 199,000

13. Développement économique................ 2,135,000 1,125,000
14. Activités sociales........ 2,105,000 1,375,0
15. Activités relatives aux droits de l'homme .................... 140,000 100,000
16. Administration publique7...................... ---- -.... -.... --... 1,945,0005,000

1 7 . C o n t r ô l e d e s s t u p é f i a n t s. ..-. . . . - --. - - - - 2 4 , 5 0
18. Missions spéciales .. 2,490,650 2,848,50
19. Service mobile des Nations Unies................-.....--..----.... 1,357,000 1,224,000
20. Haut-Commisriat des Nations Unies pour les réfugiés.... 2,525,800 2,262,400
21. Cour internationale de justice7......---.....- -.......--... 926,60081,600

AFFECTATIONS BUDGÉTAIREs TOTALES .. . .. 740 1,649,30
Revenus, ne comprenant pas les contributions du personnel 5,391,800 5,83,570

AFFECTATIONS BUDGifAIRErSES................................ $76,752,940 $65,813,730

dont csdu personnel..... S 8,670,250 $ 6,930,000

*Chiffres tirés du document A(5083) de l'ONUJ, idpnamn e rvsospu aF



Annexe V

Pourcentage des contributions à l'Organisation des Nations Unies et à cer-
taines institutions spécialisées par les quinze principaux pays participants

Exercice 1962

Nations
Unies OAA OACI OIT UNESCO OMS OMM'

États-Unis d'Amérique......... 32.02 32.51 32.16 25.00 31.16 31.71 19.0
URSS...................................... 14.97 - - 10.00 13.06 12.45 7.8
Grande-Bretagne.................... 7.58 10.06 9.64 9.48 7.46 7.11 5.5
France...................................... 5.94 8.29 7.65 6.10 6.13 5.85 4.5
République fédérale

d'Allemagne............ .- 6.89 5.05 4.34 5.11 4.87 4.5
Chine................................ 4.57 - .67 2.04 2.50 4.58 3.0
Canada.................................... 3.12 4.03 4.59 3.41 2.98 2.84 2.5
Japon...................................... 2.27 2.83 2.16 2.00 2.10 2.00 2.4
Italie........................................ 2.24 2.91 2.37 2.37 2.16 2.06 2.4
Inde........................................ 2.03 3.18 2.50 3.10 2.36 2.25 2.5
RSS d'Ukraine...................... 1.98 - - 1.00 1.73 - 1.5
Australie................................. 1.66 2.31 2.44 1.86 1.72 1.64 2.0
Suède............... 1.30 1.80 1.77 1.64 1.33 1.27 1.5
pninana 1 '> 1 -7 1 10 1 A1 . , % - h



Annexe Vil

Documents des Nations Unies

Au Canada on peut se procurer les publications des Nations Unies aux adresses

suivantes: Imprimerie de la Reine, Hull (Québec); Ryerson Press, 299 ouest, rue

Queen, Toronto; et chez les sous-dépositaires suivants: Book Room Ltd., Immeuble

Chronicle, Halifax; Librairie de l'Université McGill, Montréal; Magasin des Étudiants

de l'Université de Montr>éal; Librairie de l'Université du Manitoba, Winnipeg; Imprime-

rie et librairie de l'Université de Toronto; Librairie de 'Université de Colombie-Bri-

tannique, Vancouver.
On peut souscrire un abonnement d'un an aux documents polycopiés en s'adres-

sant au Secrétariat de l'ONU, à New-York. Les professeurs et étudiants, les institu-

teurs, les bibliothèques et autres institutions non gouvernementales peuvent les ob-

tenir en s'adressant au Département de l'information des Nations Unies, à New Yor-.

On peut également consulter sur place les documents des Nations Unies aux en-

droits ci-dessous:
Université de l'Alberta (documents imprimés en anglais)
Université de Colombie-Britannique (documents imprimés et polycopiés en

anglais)
Bibliothèque provinciale du Manitoba (documents imprimés et polycopiés en

anglais)
Université de Toronto (documents imprimés et polycopiés en anglais)
Bibliothèque du Parlement, Ottawa (documents imprimés et polycopiés en

français et en anglais)
Université McGill (documents imprimés en anglais)
Université Laval (documents im rméés en français)
Université Dalhousie (documents imprimés en anglais)
Université de Montréal (documents imprimés et polycopiés en français)

Université du Nouveau-Brunswick (documents imprimés en anglais)

Institut canadien des affaires internationales, Toronto (documents imprimés

et polycopiés en anglais)
L'Association des Nations Unies au Canada, 329 ouest, rue Bloor, à Toronto, en-

tient officieusement un service d'information sur les Nations Unies. Elle répond
tr_ . .,.~ a ei modiaue brochures et

zgul



Annexe Viii
Documents publiés par le ministère des Affaires extérieures -

Les documents suivants sur les Nations Unies et les institutions spécialisées ont étépubliés par le ministère des Affaires extérieures au cours de la période considérée dans
le présent ouvrage de référence:
1. Le Canada et les Nations Unies. On peut se procurer les documents suivants àl'Imprimerie de la Reine, à Hull (Québec). Ces textes sont publiés en français et

en anglais, sauf indication contraire. L'exemplaire coûte 50 sous. Rapport de 1946(français seulement); Rapports des années 1947, 1948, 1949, 1950, 1951-1952,
1953-1954, 1954-1955 (anglais seulement); 1956-1957, 1957, 1958 (anglais seule-
ment). L'édition anglaise des rapports de 1946, 1952-1953 et 1959, ainsi quel'édition française des rapports 1952-1953, 1954-1955, 1958 et 1959, sont épuisées.

2, Déclarations et Discours
(Diffusés par la Division de l'information du ministère

des Affaires extérieures, à Ottawa)
61/4 The Situation in the Congo (La situation au Congo), M. W. B. Nesbitt, As-semblée générale des N. U., 4 avril 1961.
61/5 Canadian Efforts in the World of Today (Les efforts du Canada dans lemonde d'aujourd'hui), M. Howard C. Green, Chambre des communes, 26 avril
1961.
61/10 Review of the World Crisis (Revue de la crise mondiale) M. Howard C.Green, Chambre des communes, 7 septembre 1961.
61/12 Canada in a World of Crisis (Le Canada dans un monde en crise) M.
J. G. Diefenbaker, Chambre des communes, 11 septembre 1961.
61/13 The Prospect for International Order (Perspectives de la paix internationale),
M. Howard C. Green, Assemblée générale des N. U., 3 octobre 1961.
61/14 The Threat of Atomic Radiation (Danger des retombées radio-actives)
M. Paul Tremblay, Commission politique spéciale des N. U., 16 octobre 1961.
61/15 An Appalling Answer to UN Protests (Consternante réponse aux protesta-
tions des Nations Unies), M. Howard C. Green, Première Commission des N. U..
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